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Avant-propos 

Sept ans ont passé depuis que j’ai eu l’honneur et le privilège, en 
septembre 2016, de représenter notre Organisation lors d’une 
allocution prononcée devant la 71e Assemblée générale des Nations 
Unies visant à alerter sur la menace mondiale que la résistance aux 
agents antimicrobiens (RAM) fait peser sur les animaux, les végétaux, 
les humains et l’environnement. Avec nos partenaires de la 
Quadripartite – l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) et l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 
nous restons pleinement mobilisés et engagés pour apporter à tous nos 
Membres un soutien actif dans la mise en œuvre de stratégies fondées 
sur le concept Une seule santé afin d’infléchir la courbe de la RAM aux 
niveaux mondial, régional et local.  Cet engagement demeure intact et 
nous sommes fiers, en notre qualité d’autorité mondiale dans le 

domaine de la santé et du bien-être animal, d’avoir publié en novembre 2022, en étroite collaboration 
avec le Groupe de direction mondial sur la résistance aux antimicrobiens, une note technique sur cette 
question qui souligne l’importance de se doter de systèmes de santé robustes, fondés sur une 
biosécurité  résiliente, une prévention effective, des mesures de lutte contre les maladies infectieuses 
et l’application de bonnes pratiques d’élevage. Tous ces aspects constituent un préalable déterminant, 
sans lequel nous ne pourrons réduire l’impact des maladies infectieuses dans les populations animales, 
atténuer la dépendance de la santé animale aux agents antimicrobiens et contrer le risque 
d’émergence et de propagation des antibiorésistances.  

Le Plan d’action mondial contre la RAM a réaffirmé la responsabilité confiée à l’OMSA de « construire 
et maintenir une base de données mondiale sur les médicaments antimicrobiens utilisés chez les 
animaux ». Grâce aux efforts considérables consentis par les Membres depuis la publication de sa 
première édition en 2016, le Rapport annuel sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez 
les animaux de l’OMSA bénéficie d’une participation qui s’est maintenue au fil des ans. Ce septième 
rapport présente les progrès accomplis par 157 participants, dont 155 Membres de l’OMSA et deux 
non-Membres de l’OMSA. Nous louons les efforts des Délégués et des points focaux nationaux pour 
les produits vétérinaires qui ont contribué à cette réalisation exceptionnelle. 

Cette année, l’OMSA a lancé sa Base de données mondiale personnalisée et interactive sur l’utilisation 
des antimicrobiens chez les animaux, ANImal antiMicrobial USE ou ANIMUSE.  Ce système vise à 
faciliter l’accès instantané des Membres à leurs données, ce qui les aidera à formuler des orientations 
fondées sur des faits pour étayer les décisions prises au niveau national. Depuis la Troisième 
Conférence ministérielle mondiale de haut niveau sur la résistance aux antimicrobiens (RAM) tenue à 
Mascate (Oman) en novembre 2022, qui a réuni des ministres de la Santé et de l’Agriculture et des 
décideurs politiques de toutes les régions du monde, 47 pays se sont engagés à réduire d’ici à 2030 le 
volume total d’antimicrobiens utilisés par le système agro-alimentaire d’au moins 30 à 50 % par 
rapport au niveau actuel. Par conséquent, ANIMUSE joue un rôle majeur d’appui aux mesures prises 
par les Membres pour réaliser cet objectif, en offrant aux personnels vétérinaires une méthode 
harmonisée et comparable permettant de mieux comprendre et surveiller l’utilisation des agents 
antimicrobiens (UAM).  

Enfin, dans le prolongement de notre engagement à maintenir à jour la Liste de l’OMSA des agents 
antimicrobiens importants en médecine vétérinaire, nous avons récemment publié les référentiels 
techniques relatifs aux suidés et aux espèces aquatiques, contributions essentielles aux directives sur 
les traitements et aux outils de gestion et de priorisation des risques destinés à minimiser et maîtriser 
la RAM au niveau national.   

Dre Monique Éloit 
Directrice générale de l’OMSA 

https://www.amrleaders.org/docs/librariesprovider20/translations/glg-infonote-animalhealth_fr_v2.pdf?Status=Master&sfvrsn=786e6749_5
https://amu.woah.org/amu-system-portal/home
https://amrconference2022.om/assets/images/AMR%20Muscat%20Ministerial%20Manifesto%20French.pdf
https://amrconference2022.om/assets/images/AMR%20Muscat%20Ministerial%20Manifesto%20French.pdf
https://amrconference2022.om/assets/images/AMR%20Muscat%20Ministerial%20Manifesto%20French.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/01/f-woah-wg-amr-report-oct-2022.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/01/f-woah-wg-amr-report-oct-2022.pdf
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J’espère que ce rapport encouragera aussi bien les Membres que les non-Membres à poursuivre leur 
participation à cette initiative.  Les données de plus en plus exactes et robustes dont nous disposerons 
grâce à vos contributions et soutien continus nous permettront de mieux appréhender l’utilisation des 
agents antimicrobiens chez les animaux dans le monde, tout en vous apportant un corpus de données 
solide et fondé sur les faits que vous pourrez utiliser à votre tour pour mettre en œuvre avec succès 
vos plans d’action nationaux contre la RAM.  
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Synthèse 
Le Rapport annuel de l’OMSA sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux 
réunit les données fournies volontairement par les Services vétérinaires concernant l’utilisation des 
agents antimicrobiens chez les animaux. Le présent rapport est structuré en trois parties : (1) 
interprétation des résultats généraux du septième cycle de collecte de données (situation mondiale et 
par régions) ; (2) analyses détaillées relatives à l’année 2019 (quantités totales d’agents 
antimicrobiens, ainsi que leur présentation normalisée en fonction d’un indicateur représentant la 
biomasse animale estimée) ; (3) analyses des tendances enregistrées de 2017 à 2019, après 
ajustements en fonction de l’indicateur de la biomasse animale estimée.  

Méthodes 
En septembre 2021, l’OMSA a invité ses 182 Membres ainsi que 11 non-Membres à participer à la 
septième collecte annuelle de données sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux. Un modèle sous forme de classeur Excel leur a été adressé à cette fin, accompagné d’une 
série de documents explicatifs. Le modèle fourni était composé de quatre feuilles de calcul destinées 
à recueillir les Informations générales ainsi que les données quantitatives que les participants étaient 
invités à communiquer. Les quantités notifiées au moyen de ce modèle peuvent donc être présentées 
par type d’utilisation1, par groupes d’animaux2 et par voies d’administration3. En complément de ce 
modèle, un outil été fourni (l’Outil de calcul Excel) afin de faciliter la notification de séries complètes 
de données quantitatives. 

Les données proviennent principalement des chiffres relatifs aux ventes et aux importations d’agents 
antimicrobiens, telles que notifiées pour chaque famille ou sous-famille d’agents antimicrobiens, 
conformément aux recommandations du Code sanitaire pour les animaux terrestres (« Suivi des 
quantités d’agents antimicrobiens utilisées chez les animaux servant à la production de denrées 
alimentaires et détermination des profils d’utilisation ») [1] et du Code sanitaire pour les animaux 
aquatiques (« Suivi des quantités et détermination des profils d’utilisation des agents antimicrobiens 
chez les animaux aquatiques ») [2].  

Aux fins de la notification des données et de leur comparaison entre différents participants, d’un 
secteur à l’autre et au fil du temps, les quantités d’agents antimicrobiens sont présentées sous forme 
normalisée en recourant à un indicateur correspondant à la biomasse animale estimée, dont la taille 
et la composition peuvent varier dans le temps. Cet indicateur représente le poids total de la somme 
d’individus appartenant à une population donnée d’animaux domestiques vivants au cours d’une 
année et dans une zone spécifique ; il a pour fonction de représenter les animaux potentiellement 
exposés aux quantités d’agents antimicrobiens notifiées. La biomasse animale a été calculée pour les 
espèces servant à la production de denrées alimentaires des participants ayant fourni des données 
quantitatives pour l’année 2019, en se basant essentiellement sur les données enregistrées dans notre 
Système mondial d’information sanitaire (WAHIS) et sur la base de données statistiques de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAOSTAT). Les résultats 
normalisés sont exprimés en milligrammes d’agents antimicrobiens par kilogramme de biomasse 
animale estimée. Des informations plus détaillées sur les méthodes suivies pour l’élaboration de ce 
rapport sont disponibles dans la littérature [3] [4]. 

 

1  « Usage à des fins médicales vétérinaires », ce qui comprend le traitement, le contrôle et la prévention de maladies, ou 
« usage autre qu’à des fins médicales vétérinaires », ce qui comprend la stimulation de la croissance. 

2  Animaux terrestres servant à la production de denrées alimentaires, animaux aquatiques servant à la production de denrées 
alimentaires, ou animaux de compagnie. 

3  Orale, par injection, ou autres voies. 
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Aux fins du présent rapport, les Services vétérinaires invités qui ont notifié leur utilisation d’agents 
antimicrobiens sont désignés dans ce document comme « participants », qu’il s’agisse de Membres de 
l’OMSA ou non. Il est important de préciser que les informations fournies appartiennent aux 
participants, qui nous les communiquent dans le but de mieux faire connaître la situation mondiale et 
régionale. Ce rapport ne présente aucune donnée à l’échelle des participants pris individuellement. 
Néanmoins, après validation et analyse par le personnel de l’OMSA, les données des participants 
individuels leur sont systématiquement retournées pour les besoins de leur propre suivi et 
surveillance, accompagnées le cas échéant de suggestions concernant les domaines à affiner pour faire 
évoluer leurs plans d’action nationaux contre la RAM sur la base de données factuelles.  Un certain 
nombre de participants ont rendu publiques leurs données nationales, suivant les recommandations 
du chapitre 6.9 du Code sanitaire pour les animaux terrestres [1] ; la liste de ces participants figure à la 
section 10 de ce rapport. 

Principaux résultats ressortant du septième cycle de collecte de données  
Comme lors du cycle précédent, au total 157 rapports ont été soumis au cours du septième cycle de 
collecte de données, émanant de 155 Membres de l’OMSA (sur 182, soit 85 %), d’un territoire non 
contigu4 d’un Membre de l’OMSA, doté de son propre mécanisme de notification, et d’un non-Membre 
de l’OMSA. Cent vingt-et-un rapports (121 sur 157, soit 77 %) contenaient des données quantitatives 
correspondant à une année ou plus entre 2019 et 2021.  

Soixante-quatorze rapports (74 sur 121, soit 61 %) ont consigné les données quantitatives sur les 
agents antimicrobiens par type d’utilisation et par voie d’administration (Option 3 de notification), ce 
qui représente une augmentation de 5,7 % comparativement au rapport annuel précédent et confirme 
l’utilité de l’aide apportée par l’Outil de calcul Excel élaboré par l’OMSA. Il importe de souligner que si 
le nombre de participants ayant notifié des données quantitatives et utilisé l’Option 3 de notification 
a augmenté dans toutes les régions de l’OMSA, c’est dans les Amériques et en Afrique que les progrès 
les plus notables ont été enregistrés au cours des dernières années.  

Trente-huit participants (38 sur 121, soit 31 %) ont publié leur rapport en accès libre, parmi lesquels 
une nette majorité (32 sur 38, soit 84 %) de participants européens.  Cette proportion est restée 
relativement stable au fil des ans, malgré les bonnes pratiques de transparence recommandées dans 
nos normes internationales en matière de notification des données.     

Un participant sur cinq n’a rempli que la partie du formulaire permettant de consigner les Informations 
de base (32 sur 157, soit 20 %). Dix-sept participants ont précisé les obstacles qui les avaient empêchés 
de collecter ou de notifier des données quantitatives ; les obstacles le plus souvent cités étaient le 
manque d’outils informatiques dédiés et l’absence de coordination/coopération entre les autorités 
nationales compétentes, en particulier le ministère de la Santé. Le lancement d’ANIMUSE ainsi que les 
initiatives conjointes avec les partenaires au sein de la Quadripartite, OMS incluse, devraient apporter 
le soutien nécessaire pour lever les obstacles mentionnés et améliorer l’exactitude et la qualité des 
données notifiées. 

En 2021, près des trois quarts des participants  (107 sur 157, soit 68 %) ont déclaré ne plus pratiquer 
l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance, indépendamment de 
l’existence ou non d’une législation ou réglementation en la matière. Il reste donc un quart des 
participants à ce septième cycle de collecte de données qui recourent encore aux stimulateurs de 
croissance (41 sur 157, soit 26 %) ; 54 % d’entre eux sont présents dans deux régions : les Amériques 
et la région Asie, Extrême-Orient et Océanie. Vingt-quatre participants ont précisé quels étaient les 

 

4 Aux fins de la collecte de données par l’OMSA sur l’utilisation des agents antimicrobiens, l’expression « territoire non 

contigu » désigne un territoire insulaire séparé du continent mais rattaché à un Membre de l’OMSA et doté d’un système 
indépendant de suivi de l’utilisation des agents antimicrobiens.  
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agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance. Les trois molécules le plus 
souvent mentionnées étaient la flavomycine (n = 18 participants), la bacitracine et l’avilamycine 
(n = 12 participants pour chacune d’elles). La flavomycine et l’avilamycine ne sont plus utilisées chez 
les humains d’après la Liste des antibiotiques d’importance critique pour la médecine humaine (liste 
CIA) de l’Organisation mondiale de la santé [5], tandis que la bacitracine n’est pas classée comme 
présentant une importance critique pour la médecine humaine. Quatre participants ont déclaré 
l’utilisation de la colistine, antibiotique considéré comme étant d’importance critique parmi les plus 
prioritaires chez les humains. Il est important de signaler que le nombre de participants mentionnant 
l’utilisation de la colistine en tant que stimulateur de croissance a diminué de plus de la moitié en cinq 
ans jusqu’en 2021, ce qui confirme l’application progressive de nos recommandations visant à faire 
interdire son utilisation en tant que stimulateur de croissance. 

Analyses ciblées correspondant à l’année 2019 
Les analyses présentées dans ce septième rapport portent de manière plus approfondie sur les 
quantités d’agents antimicrobiens utilisés en 2019, en se basant sur les données fournies par 110 
participants. D’après les données notifiées, qui pour l’essentiel concernaient les ventes et les 
importations, l’OMSA a estimé que le total d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux en 2019 s’élève à 77 086 tonnes. Compte tenu des différentes sources des données notifiées, 
la couverture de ces dernières a représenté, en moyenne, 91 % de la quantité totale d’agents 
antimicrobiens présents sur le terrain (d’après les estimations de chaque participant) ; nous estimons 
que la quantité totale ajustée en fonction de cette couverture s’élève probablement à 84 398 tonnes 
d’agents antimicrobiens. Dans l’ensemble, près de la moitié de ces agents antimicrobiens 
appartenaient à la famille des tétracyclines, qui reste la plus utilisée en médecine vétérinaire dans le 
monde (représentant 35,6 % de la quantité totale), et à celle des pénicillines (13,3 % de la quantité 
totale). Ces deux familles d’antimicrobiens sont classées comme étant d’importance critique en 
médecine vétérinaire (AICV) sur la liste de l’OMSA [14], mais ne figurent pas parmi les antibiotiques 
d’importance critique les plus prioritaires pour la santé humaine, d’après l’OMS [5]. Parmi les agents 
antimicrobiens figurant dans cette dernière liste, les fluoroquinolones et les céphalosporines de 
troisième et de quatrième génération ne représentent, respectivement, que 3,4 % et seulement 0,6 % 
des quantités totales rapportées.  

L’analyse des quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse animale estimée 
a été réalisée à partir des données fournies par 108 participants (soit une augmentation de 80 % par 
rapport à la première analyse effectuée, qui remonte à 2014). Il est considéré que cette estimation 
représente 70 % de la biomasse animale totale dans le monde (soit une augmentation de 50 % par 
rapport à la couverture de 2014), couvrant les espèces d’animaux terrestres et aquatiques servant à la 
production de denrées alimentaires, à l’exclusion des animaux de compagnie, qui ne sont pas pris en 
compte dans cette analyse. Les bovins représentent 42 % de la couverture totale, suivis par les porcins 
(19 %) et les volailles (19 %). Les espèces d’animaux aquatiques représentent 8 % de la couverture 
totale ; pour près des deux tiers il s’agit d’espèces de poissons d’élevage. Une fois tous ces éléments 
pris en compte, d’après les estimations de l’OMSA, le total d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 est 
compris entre 99,09 et 108,49 milligrammes d’agents antimicrobiens par kilogramme de biomasse 
animale, suivant les ajustements apportés aux estimations de la couverture parmi les 108 participants. 

Tendances (2017-2019) 
L’analyse de l’évolution des données dans le temps a pu être réalisée à partir des données des 80 
participants ayant transmis des informations quantitatives sans interruption de 2017 à 2019, sur la 
base de quantités normalisées exprimées en milligrammes d’agents antimicrobiens utilisés par 
kilogramme de biomasse animale estimée. Les données collectées, qui représentent 65 % de la 
biomasse animale mondiale, font ressortir une diminution globale de 13 % des quantités exprimées 
en mg/kg à l’échelle mondiale, passant de 111,45 mg/kg en 2017 à 96,73 mg/kg en 2019. Cette baisse 
des quantités est surtout observée dans des régions comme l’Europe (–15 %) et l’Asie, l’Extrême-
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Orient et l’Océanie (–25 %) ; en revanche, une augmentation est constatée en Afrique (+45 %) ainsi 
que dans les Amériques (+5 %).  L’analyse de cette tendance par famille d’agents antimicrobiens fait 
ressortir une baisse notable de l’utilisation des tétracyclines (19 %, la famille d’antimicrobiens à usage 
vétérinaire la plus utilisée), ainsi que des polypeptides (29 %, classés ATIV dans la liste de l’OMSA et 
répartis en deux catégories dans la liste CIA de l’OMS : bacitracine – importants, et colistine – 
hautement prioritaires).   

Conclusions et perspectives 
L’engagement des participants à fournir des informations sur l’utilisation des agents antimicrobiens 
constitue un accomplissement remarquable depuis 2015. Le taux de participation lors de ce septième 
cycle de collecte de données est resté pratiquement inchangé par rapport aux années précédentes, 
malgré les défis associés à la pandémie de COVID-19 en termes de résilience. Dans la continuité de 
l’engagement pris par les 47 pays signataires du Manifeste de Mascate lors de la Troisième Conférence 
ministérielle mondiale de haut niveau sur la résistance aux antimicrobiens (RAM) tenue à Oman en 
novembre 2022, l’OMSA met à disposition des participants un ensemble inestimable de données 
validées et analysées à partir des informations qu’ils ont fournies, y compris une analyse des tendances 
dans le temps, données que les participants peuvent ensuite utiliser dans leurs programmes de suivi 
et de surveillance en lien avec la RAM.  En outre, l’OMSA est en mesure, cette année encore, de fournir 
la représentation la plus complète et fiable de la situation mondiale concernant l’utilisation des agents 
antimicrobiens chez les animaux, basée sur des données factuelles couvrant plus de 80 % de la 
géographie mondiale et 70 % de la biomasse animale totale sur terre.  

La famille d’agents antimicrobiens la plus utilisée dans le monde en médecine vétérinaire reste celle 
des tétracyclines ; quelques familles d’agents antimicrobiens considérés d’importance critique pour la 
médecine humaine sont toujours utilisées chez les animaux, mais elles représentent une portion 
minime du tableau d’ensemble chez les animaux servant à la production de denrées alimentaires. 
Soixante-huit pour cent des participants ont déclaré ne pas utiliser d’agents antimicrobiens à des fins 
de stimulation de croissance. Les progrès réalisés dans ce domaine sont certes importants, mais il 
convient de se continuer à se mobiliser pour mettre progressivement fin à cette utilisation en l’absence 
d’analyse des risques et respecter ainsi pleinement les normes internationales de l’OMSA et le Plan 
d’action mondial contre la RAM. L’évaluation de l’utilisation d’agents antimicrobiens par kilogramme 
de biomasse animale estimée chez les animaux élevés pour la production de denrées alimentaires fait 
ressortir une réduction dans le temps au niveau mondial, à l’exception de certaines régions comme 
l’Afrique et les Amériques où une tendance à la hausse est enregistrée.  Celle-ci pourrait être liée à 
l’exactitude accrue des données collectées au fil du temps ; il convient néanmoins d’approfondir 
l’analyse pour déterminer les causes profondes de cette hausse. L’OMSA reste engagée auprès des 
Membres pour les encourager à effecteur ces analyses et prendre les mesures appropriées pour 
optimiser l’utilisation des agents antimicrobiens en conformité avec nos normes internationales sur 
l’utilisation responsable et prudente des agents antimicrobiens.   

En septembre 2022, l’OMSA a lancé son système ANIMUSE, un outil en ligne personnalisé grâce auquel 
les participants peuvent se conformer à leurs obligations de soumission de données, calculer les 
quantités d’agents antimicrobiens et procéder au calcul de leur biomasse animale par le biais d’un 
accès sécurisé et confidentiel à une base de données centralisée. Les Membres et les non-Membres 
invités à participer ont déjà accès à certaines fonctionnalités de la base de données pour l’examen, 
l’analyse, la présentation et l’utilisation de leurs propres données. L’OMSA travaille actuellement à 
faciliter le déploiement, l’adoption et l’intégration de ce nouvel outil, et cherche à surmonter les 
obstacles liés au manque d’outils informatiques dédiés à la soumission de données quantitatives sur 
l’utilisation d’agents antimicrobiens, obstacles mentionnés par les participants lors de ce septième 
cycle de collecte de données.   
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Acronymes et abréviations 
ANIMUSE Base de données mondiale sur l’utilisation des antimicrobiens chez les animaux 

(ANImal antiMicrobial USE) 

ESVAC Surveillance européenne de la consommation d’agents antimicrobiens à usage 
vétérinaire 

FAO  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

FDA United States Food and Drug Administration (Administration des États-Unis chargée 
des aliments et des médicaments) 

JVARM Système japonais de suivi de la résistance aux agents antimicrobiens dans le domaine 
vétérinaire 

OMS  Organisation mondiale de la santé 

OMSA Organisation mondiale de la santé animale 

PAN Plan d’action national 

PICRA  Programme intégré canadien de surveillance de la résistance aux antimicrobiens 

RAM Résistance aux agents antimicrobiens (synonyme : antibiorésistance) 

UAM Utilisation des agents antimicrobiens 

UGB Unité de gros bétail 

WAHIS  Système mondial d’information sanitaire 
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Glossaire de l’OMSA5 
Agent antimicrobien : désigne une substance naturelle, semi-synthétique ou synthétique qui, aux 
concentrations pouvant être atteintes in vivo, exerce une activité antimicrobienne (c’est-à-dire qui 
détruit les micro-organismes ou en inhibe la croissance). Les anthelminthiques et les substances 
classées dans la catégorie des désinfectants ou des antiseptiques sont exclus du champ d’application 
de la présente définition. 

Services chargés de la santé des animaux aquatiques6 : désigne la combinaison de personnes et 
d’organismes gouvernementaux ou non gouvernementaux qui accomplissent des activités visant à 
mettre en œuvre les normes du Code aquatique. 

Stimulation de la croissance, stimulateurs de croissance : désigne l’administration d’un agent 
antimicrobien à des animaux, dans le seul but d’accroître le taux de gain pondéral ou l’efficacité 
alimentaire. 

Suivi : désigne la réalisation et l’analyse intermittentes de mesures et d’observations de routine en vue 
de détecter des changements dans le milieu ambiant ou dans l’état de santé d’une population. 

Surveillance : désigne les opérations systématiques et continues de recueil, de compilation et 
d’analyse des informations zoosanitaires, ainsi que leur diffusion dans des délais compatibles avec la 
mise en œuvre des mesures nécessaires. 

Autorité vétérinaire : désigne l’autorité gouvernementale d’un Membre participant ayant la 
responsabilité première sur l’ensemble du territoire national de coordonner la mise en œuvre des 
normes du Code terrestre. 

Législation vétérinaire : désigne les lois, les règlements et tout autre instrument légal associé 
concernant le domaine vétérinaire. 

Produit médico-vétérinaire : désigne tout produit autorisé soit dans des indications à visée préventive, 
curative ou diagnostique, soit dans le but de modifier certaines fonctions physiologiques, lorsqu’il est 
administré ou utilisé chez l’animal. 

Services vétérinaires : désigne la combinaison de personnes et d’organismes gouvernementaux ou 
non gouvernementaux qui accomplissent des activités visant à mettre en œuvre les normes du Code 
terrestre. 

Usage à des fins médicales vétérinaires : désigne l’administration d’un agent antimicrobien à un 
animal ou un groupe d’animaux dans le but de traiter, maîtriser ou prévenir une maladie.  

- « traiter » désigne l’administration d’un agent antimicrobien à un individu ou un groupe 
d’animaux présentant des signes cliniques d’une maladie infectieuse ;   

- « maîtriser » désigne l’administration d’un agent antimicrobien à un groupe d’animaux 
comprenant des animaux malades et des animaux en bonne santé (présumés infectés), dans 
le but de réduire ou de faire disparaître leurs signes cliniques et de prévenir la propagation de 
la maladie ; 

- « prévenir » désigne l’administration d’un agent antimicrobien à un individu ou un groupe 
d’animaux présentant un risque de contracter une infection spécifique ou se trouvant dans 
une situation propice à l’apparition de la maladie infectieuse si le traitement n’est pas 
administré. 

 

5 Aux fins de l’application du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OMSA [6]. 
6  Dans le cadre de ce rapport, la mention des « Services vétérinaires » sous-entend les définitions des Services vétérinaires 

et des Services chargés de la santé des animaux aquatiques.  
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 Introduction 

1.1. Le contexte 

Activités de l’OMSA relatives à la résistance aux agents antimicrobiens  

Lors de la 83e Session générale de l’Assemblée mondiale des Délégués de l’OMSA célébrée en mai 
2015, les Membres de l’OMSA se sont officiellement engagés à lutter contre la résistance aux agents 
antimicrobiens (RAM) et à promouvoir l’utilisation prudente des agents antimicrobiens chez les 
animaux. À cette occasion ils ont également exprimé leur soutien au Plan d’action mondial pour 
combattre la résistance aux antimicrobiens, élaboré par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en 
étroite collaboration avec l’OMSA et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) [7]. L’année suivante, lors de la 84e Session générale, l’Assemblée mondiale des 
Délégués a chargé l’OMSA de réunir et de consolider l’ensemble des actions destinées à lutter contre 
l’antibiorésistance [8] ; l’aboutissement de ces efforts a été l’élaboration de la Stratégie de l’OMSA sur 
la résistance aux agents antimicrobiens et leur utilisation prudente, publiée en novembre 2016 [9]. 

La Stratégie s’inscrit dans la poursuite des objectifs fixés dans le Plan d’action mondial, en conformité 
avec le mandat de l’OMSA décrit dans ses Textes fondamentaux et plans stratégiques, à travers les 
quatre objectifs principaux qui la structurent :  

(1)  améliorer la sensibilisation et la compréhension du phénomène de la RAM ; 

(2)  accroître les connaissances grâce aux activités de surveillance et de recherche ; 

(3)  encourager la bonne gouvernance et le renforcement des capacités ; 

(4)  favoriser la mise en œuvre des normes internationales. 

Afin d’atteindre ces objectifs, l’OMSA accompagne ses Membres en y associant les points focaux 
nationaux pour les produits vétérinaires, qui sont chargés de fournir une assistance technique en vue 
d’améliorer et d’harmoniser les politiques nationales de contrôle des produits vétérinaires. En outre, 
l’OMSA organise régulièrement des séminaires visant à mettre en place une bonne gouvernance, à 
renforcer les capacités et à faciliter une mise en œuvre harmonisée de nos normes internationales 
relatives à l’utilisation responsable et prudente des agents antimicrobiens :  

- le chapitre 6.8 du Code sanitaire pour les animaux terrestres (Code terrestre), « Harmonisation 
des programmes nationaux de surveillance et de suivi de la résistance aux agents 
antimicrobiens », qui donne des exemples d’espèces animales cibles et de bactéries 
pathogènes d’origine animale pouvant être incluses dans les programmes de surveillance et 
de suivi de l’antibiorésistance [10] ;  

- le chapitre équivalent du Code sanitaire pour les animaux aquatiques (Code aquatique), 
chapitre 6.4, « Élaboration et harmonisation des programmes nationaux de surveillance et de 
suivi de la résistance aux agents antimicrobiens chez les animaux aquatiques » [11] ; 

- le chapitre 2.1.1 du Manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres, 
« Méthodes de laboratoire utilisées pour les tests de sensibilité des bactéries aux 
antimicrobiens », qui décrit les méthodes de laboratoire à l’appui de cette surveillance et de 
ce suivi [12]. 

Activités de l’OMSA relatives à l’utilisation des agents antimicrobiens 

Il est essentiel d’assurer un suivi de l’utilisation des agents antimicrobiens afin de comprendre les 
facteurs de risque susceptibles de favoriser l’apparition de résistances. De plus, ce suivi répond 
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également au quatrième objectif du Plan d’action mondial contre la RAM, « Optimiser l’usage des 
médicaments antimicrobiens en santé humaine et animale » [7].  

En 2012, l’OMSA a conçu un questionnaire dans le but de tracer les orientations d’une participation 
accrue de l’Organisation à l’initiative de prévention des résistances aux agents antimicrobiens, de 
mieux comprendre le degré de mise en œuvre par les Membres des recommandations du chapitre du 
Code terrestre sur le « Suivi des quantités d’agents antimicrobiens utilisées chez les animaux servant à 
la production de denrées alimentaires et détermination des profils d’utilisation » [1], de sensibiliser les 
Membres à l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux et de définir les actions à mener 
pour aider l’OMSA à élaborer sa stratégie dans ce domaine. Au total, 152 des 178 Membres de l’OMSA 
(soit 85 %) ont répondu à ce questionnaire. Les réponses reçues ont montré qu’en 2012, 27 % 
seulement des Membres répondants étaient dotés d’un système officiel de collecte de données 
quantitatives concernant l’utilisation d’agents antimicrobiens chez les animaux. 

Les résultats ont été présentés lors de la première Conférence mondiale de l’OMSA sur l’utilisation 
responsable et prudente des agents antimicrobiens chez les animaux, qui s’est tenue en mars 2013 à 
Paris (France).  Les recommandations formulées lors de cette conférence à l’intention des Membres 
de l’OMSA étaient les suivantes :  

• mettre en place à l’échelle nationale un système harmonisé officiel pour recueillir les données 
issues de la surveillance de l’antibiorésistance chez les agents pathogènes d’origine animale 
pertinents et celles issues du contrôle des quantités d’agents antimicrobiens utilisés chez les 
animaux destinés à la consommation humaine, conformément aux normes de l’OMSA ; 

• contribuer à l’initiative de l’OMSA visant à collecter les données sur les agents antimicrobiens 
utilisés chez les animaux servant à la production de denrées alimentaires (y compris les 
aliments pour animaux supplémentés d’additifs médicamenteux) dans le but ultime d’élaborer 
une base de données mondiale hébergée par l’OMSA. 

Pour donner suite à ces recommandations, lors de la 83e Session générale de 2015, l’Assemblée 
mondiale de l’OMSA a adopté à l’unanimité la Résolution n° 26 qui confiait officiellement à l’OMSA la 
mission de réunir des données sur l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux à l’échelle 
mondiale [13]. Cette base de données mondiale a été créée en conformité avec les chapitres 
susmentionnés du Code terrestre [1] et du Code aquatique [2]. 

Depuis 2015, dans le cadre du Plan d’action mondial pour combattre la résistance aux agents 
antimicrobiens [7], l’OMSA, soutenue par la FAO et l’OMS, puis plus récemment par le PNUE au sein 
de leur collaboration quadripartite, a piloté la création de cette base de données mondiale sur les 
agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux, dont elle assure désormais la 
pérennité. 

Pour le huitième cycle de collecte de données (en cours), l’OMSA a lancé sa base de données mondiale 
sur l’utilisation des antimicrobiens chez les animaux  (ANImal antiMicrobial USE : ANIMUSE) ; les 
données demandées par l’OMSA lors de ce cycle portent sur l’année 2021 (année cible du huitième 
cycle) mais les données relatives à 2020 et 2022 sont également acceptées. À l’avenir, les données 
demandées par l’OMSA se limiteront à une seule année calendaire.  

1.2. Champ d’application 

Ce rapport présente les résultats du septième cycle de collecte de données sur les agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux. Les données collectées reflètent la situation 
actuelle de la gouvernance des antibiotiques à usage vétérinaire dans les Membres de l’OMSA et les 
territoires non contigus participants, en intégrant les données quantitatives que les participants ont 
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été en mesure de consigner en vue d’alimenter la base de données mondiale. Le rapport souligne 
également les obstacles auxquels les participants ont été confrontés et qui ont entravé la collecte de 
données, leur analyse ou leur notification.  

Outre l’analyse descriptive des données recueillies lors du septième cycle de collecte de données, ce 
rapport présente également une analyse à l’échelle mondiale des données sur les quantités d’agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux, ajustées en fonction de la biomasse animale. 
Cette analyse quantitative porte sur les données correspondant à l’année 2019 ; le rapport présente 
également une actualisation des séries de données correspondant aux années précédentes, en se 
basent sur les mises à jour rétroactives fournies par les participants.  

À l’heure actuelle, les notifications émanant des participants portent principalement sur les ventes et 
sur les importations d’agents antimicrobiens figurant sur la Liste de l’OMSA des agents antimicrobiens 
importants en médecine vétérinaire7, où sont répertoriés en priorité les antimicrobiens qui jouent un 
rôle essentiel pour la protection de la santé et du bien-être des animaux dans le monde. Le modèle 
destiné à la collecte des données et le rapport d’analyse des résultats ont été conçus en tenant compte 
des différences entre les Membres de l’OMSA en matière de gouvernance et de surveillance des 
antimicrobiens à usage vétérinaire. 

Pour les participants qui ont notifié à l’OMSA des données quantitatives, les quantités d’agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux – qu’elles soient vendues, achetées ou 
importées – ont été exprimées en kilogrammes (kg) d’agent antimicrobien (composé chimique tel que 
signalé dans la notice du produit). Ces quantités ont été calculées en suivant les indications présentées 
à l’annexe 9.  

Les informations communiquées appartiennent aux pays et sont transmises à l’OMSA à titre 
confidentiel dans le seul but de contribuer à la connaissance de la situation mondiale et régionale de 
l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux. Par conséquent, ce rapport ne présente 
aucune donnée à l’échelle nationale. L’OMSA encourage toutefois les pays à élaborer leur propre 
rapport national consignant l’utilisation d’agents antimicrobiens chez les animaux sur leur territoire 
dans le cadre de la mise en œuvre et adaptation de leur plan d’action national sur la RAM. En outre, 
nous insistons sur l’importance et l’intérêt de publier ces rapports nationaux. La liste de pays dont les 
rapports nationaux sont publiés en accès libre figure à la section 10 du présent rapport, avec les liens 
correspondants. 

 

 

7 https://www.woah.org/fr/document/list-of-antimicrobial-agents-of-veterinary-importance/  

https://www.woah.org/fr/document/list-of-antimicrobial-agents-of-veterinary-importance/
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 Résultats du septième cycle de collecte de 
données 

2.1. Informations générales 

Lors de ce septième cycle de collecte de données, lancé en septembre 2021, au total 157 rapports ont 
été soumis au siège de l’OMSA, répartis comme suit : 155 rapports émanaient de Membres de l’OMSA 
(n = 182 ; 85 %), un rapport émanait d’un territoire non contigu d’un Membre de l’OMSA et un rapport 
émanait d’un non-Membre de l’OMSA. La proportion de répondants dans chaque région de l’OMSA 
variait de 67 % à 96 % suivant les régions (Tableau 1). Les réponses émanant du territoire non contigu 
et du non-Membre de l’OMSA ont été intégrées à l’analyse de la région des Amériques pour des raisons 
géographiques.  

Pour simplifier la présentation des résultats, les 155 Membres de l’OMSA, le territoire non contigu et 
le non-Membre de l’OMSA seront désignés collectivement dans ce rapport comme les 157 
« participants » ayant répondu au questionnaire lors du septième cycle de collecte de données.  

Le lecteur trouvera des informations spécifiques sur les régions de l’OMSA dans les annexes de ce 
rapport.  

 

 

Région de l’OMSA 
Nombre de participants ayant 

présenté un rapport, par région de 
l’OMSA 

Nombre de 
Membres* de 

l’OMSA 

Taux de réponses 
(%) 

Afrique 41 54 76 % 

Amériques**  

 

 

Membres de l’OMSA 28 31 90 % 

Territoires non contigus 1 s/o s/o 

Non-Membres de l’OMSA 1 s/o s/o 

Asie, Extrême-Orient et 
Océanie 

27 32 84 % 

Europe 51 53 96 % 

Moyen-Orient 8 12 67 % 

Total 157 182 85 %*** 

 

* La répartition des Membres par régions de l’OMSA est conforme à la note de service de l’OMSA [OIE] 2012/22 (voir l’annexe 10 du présent 
rapport) 

** Le territoire non contigu a été inclus dans les Amériques, pour des raisons géographiques. 
*** Le territoire non contigu et le non-Membre de l’OMSA sont exclus de ce ratio. 
s/o : sans objet 



 

19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Distribution géographique des participants ayant répondu à l’enquête de l’OMSA  
durant le septième cycle de collecte de données 

  

Profil des points de contact 

Lors du septième cycle de collecte de données sur l’utilisation d’agents antimicrobiens, la personne 
ayant rempli le modèle de l’OMSA était le plus souvent le point focal national du Membre pour les 
produits vétérinaires (84 des 155 Membres) (Figure 2). L’OMSA salue les efforts des points focaux 
nationaux pour les produits vétérinaires. Il en va autrement en Europe, où ce sont généralement 
d’autres autorités compétentes nationales qui fournissent les données. Cela s’explique sans doute par 
le niveau de développement des systèmes nationaux de collecte de données en Europe, où une 
institution dédiée est souvent mandatée pour exercer cette responsabilité (Figure 3).  

 Profil de la personne de contact dans les 155 Membres  
ayant renvoyé un rapport à l’OMSA en 2021 

 

13%

54%

33%
Délégué de l'OMSA

Point focal de l'OMSA
pour les produits
vétérinaires

Autre autorité nationale
compétente
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 Répartition dans chaque région de l’OMSA des profils des points de contact  
des 155 Membres ayant répondu à l’enquête de l’OMSA  

lors du septième cycle de collecte de données 

 

2.2. Options de notification 

Corrections introduites dans les données notifiées lors des cycles 
précédents de collecte de données 

Les données collectées lors des cycles précédents ont été actualisées sur la base d’informations 
nouvelles ou des correctifs fournis par les participants au cours du septième cycle de collecte de 
données ; il peut donc y avoir un écart par rapport aux résultats présentés dans les précédents 
rapports.  

Les données d’un participant comportaient des erreurs cruciales détectées par la suite ; elles ont donc 
été supprimées a posteriori des analyses correspondant aux cycles précédents. De ce fait, s’agissant 
de ce participant, les données quantitatives ont été supprimées tandis que ses réponses relatives à 
l’utilisation de stimulateurs de croissance ou aux obstacles entravant la collecte de données ont été 
conservées. L’OMSA accompagne ce participant en l’aidant à définir les points de données utilisables 
et lui procure également des outils pour calculer les quantités de principes actifs présents dans les 
produits pharmaceutiques vétérinaires contenant des agents antimicrobiens.  

Résultats du septième cycle – options de notification 

Lors du septième cycle de collecte de données, 157 participants (155 Membres, un territoire non 
contigu et un non-Membre de l’OMSA) ont rempli la section Informations de base (parties A et B du 
questionnaire de l’OMSA). L’un de ces participants présentait des données pour la première fois tandis 
que 14 autres ont renoué leur participation lors de ce septième cycle après l’avoir interrompue lors du 
sixième. Au total, 90 participants ont répondu à l’enquête chaque année depuis le lancement du 
premier cycle en 2015.  

4 3
5

5

3

24 15

16

26

3

13 10
6

20

2

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Afrique Amériques Asie, Extrême-
Orient et
Océanie

Europe Moyen-Orient

P
e

rs
o

n
n

e
 d

e
 c

o
n

ta
ct

 a
u

 s
e

in
 d

e
s 

M
e

m
b

re
s 

q
u

i 
so

u
m

e
tt

e
n

t 
le

s 
ra

p
p

o
rt

s

Région OMSA
Autre autorité nationale compétente

Point focal de l'OMSA pour les produits vétérinaires

Délégué de l'OMSA

n = 41 n = 28 n = 27 n = 51 n = 8



 

21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aptitude d’un participant à fournir des informations quantitatives dépend de sa capacité à recueillir 
des données détaillées sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux. Lors du 
premier cycle de collecte de données, 84 Membres (n = 130 ; 64 %) avaient fourni des données 
quantitatives. Lors du septième cycle, le nombre de participants ayant fourni des données 
quantitatives s’élève à 121 (n = 157 ; 77 %), ce qui témoigne de l’engagement croissant à mettre en 
place des systèmes de suivi des agents antimicrobiens à usage vétérinaire (Figure 4).  

 Nombre de participants au cours des cycles successifs de collecte de données  

 

L’Option 3 de notification, qui permet aux participants de distinguer les données sur les quantités 
d’agents antimicrobiens par type d’utilisation et par voie d’administration (la différenciation par 
groupe d’animaux étant facultative) a été l’option choisie par le plus grand nombre de répondants (74 
participants sur 121). C’est donc la troisième fois consécutive que l’option de notification la plus 
détaillée a été le choix prédominant, ce qui a été facilité par l’Outil de calcul sur tableur Excel élaboré 
par l’OMSA. L’Outil de l’OMSA a été utilisé par 29 % des participants ayant fourni des données 
quantitatives sur les agents antimicrobiens lors de ce septième cycle. L’Option 1 de notification, qui 
permet aux participants de présenter les données quantitatives par famille d’antimicrobiens en 
distinguant le type d’utilisation (usage à des fins médicales vétérinaires ou stimulation de croissance 
[1]) a été l’option choisie par 37 participants. Enfin, l’Option 2 de notification, qui permet aux 
participants de distinguer les données quantitatives par type d’utilisation et par groupe d’animaux 
(animaux terrestres ou aquatiques servant à la production de denrées alimentaires, animaux de 
compagnie) a été choisie par dix participants (Figure 5).  

Lors du septième cycle, le nombre de participants ayant fourni des données quantitatives et le nombre 
de participants ayant choisi l’Option 3 de notification ont progressé dans toutes les régions de l’OMSA, 
avec depuis quelques années une avancée notable dans les Amériques et en Afrique, qui ne sont 
devancées que par l’Europe où de nombreux participants contribuent au projet de Surveillance 
européenne de la consommation d’agents antimicrobiens à usage vétérinaire (ESVAC), mis en place en 
2008 (Tableau 2).   
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Région de 
l’OMSA 

Nombre de 
participants 
par région 
de l’OMSA 

Premier cycle Septième cycle 

Nombre de 
participants ayant 

fourni des données 
quantitatives (%) 

Nombre de 
participants ayant 

utilisé l’Option 3 de 
notification (%) 

Nombre de 
participants ayant 

fourni des 
données 

quantitatives (%) 

Nombre de 
participants 
ayant utilisé 
l’Option 3 de 

notification (%) 

Afrique 54 24 (44 %) 3 (13 %) 27 (55 %) 18 (66 %) 

Amériques 31 8 (26 %) 1 (13 %) 21 (65 %) 16 (76 %) 

Asie, 
Extrême-
Orient et 
Océanie 

32 15 (47 %) 4 (25 %) 26 (81 %) 

11 (42 %) 

Europe 53 33 (62 %) 24 (72 %) 46 (85 %) 28 (61 %) 

Moyen-Orient 12 2 (17 %) 1 (50 %) 4 (33 %) 3 (75 %) 

Total 182 82 (47 %) 33 (40 %) 121 (67 %) 70 (56 %) 

 Nombre de participants ayant contribué avec des données quantitatives aux cycles 
successifs de collecte de données (par option de notification) 

 

2.3. Années correspondant aux données 
quantitatives fournies 

 

Nombre de participants ayant répondu au questionnaire de l’OMSA  157 
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- Nombre de participants ayant fourni des données quantitatives pour une année 
seulement entre 2019 et 2021 

109 

- Nombre de participants ayant fourni des données quantitatives pour plus d’une année 
entre 2019 et 2021 

14 

 
La plupart des participants ayant fourni des données quantitatives sur les agents antimicrobiens 
utilisés (109 sur 121 participants ; 90 %) ont présenté des données correspondant à une seule année 
entre 2019 et 2021. Quatorze participants ont soumis des données quantitatives correspondant à plus 
d’une année dans cette période. Ce fut notamment le cas parmi les participants européens, en 
particulier ceux qui transmettent leurs données à l’ESVAC : en effet, au moment où se déroulait le 
septième cycle de collecte de données par l’OMSA, l’ESVAC a avancé d’une année la période couverte 
dans son rapport de sorte que celui-ci présentait les données correspondant aux deux années 2019 et 
2020.  Compte tenu de ces notifications pluriannuelles, au total 138 réponses ont été fournies par 121 
participants (Tableau 3) lors du septième cycle de collecte de données.   

Quarante-huit réponses (n = 138 ; 35 %) contenaient des données correspondant à l’année 2019, qui 
était l’année cible de ce septième cycle (Figure 6). Pour la première fois, les données soumises par les 
participants couvraient à égalité les différentes années notifiées, ce qui laisse présager que les 
participants seront très prochainement en mesure de fournir des données pour seulement deux 
années (Figure 7). 

 Années correspondant aux données quantitatives notifiées  
dans les 138 réponses fournies par 121 participants l 

ors du septième cycle de collecte de données  

 

35%

32%

33%
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 Années correspondant aux données quantitatives notifiées dans les 138 réponses fournies 
par 121 participants lors du septième cycle de collecte de données, par région de l’OMSA 

 

2.4. Rapports nationaux disponibles sur le Web  

Il a été demandé aux participants d’indiquer s’ils publiaient sur le Web un rapport national relatif à 
l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux. Lors du septième cycle de collecte des 
données, il est apparu que 83 participants (n = 121 ; 69 %) ne publiaient pas sur le Web de rapport 
national en la matière, l’Europe étant la seule région où plus de la moitié des participants publiaient 
ces données sur le Web (Figure 8). 

L’OMSA encourage tous les participants à publier leurs rapports nationaux sur les ventes ou l’utilisation 
d’agents antimicrobiens chez les animaux, car cela garantit la transparence et permet d’évaluer les 
tendances. 

La liste des participants ayant rendu publics leurs rapports nationaux figure à la section 10 du présent 
rapport, avec les liens pertinents. 
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 Nombre de participants des cycles successifs de collecte de données de l’OMSA 
 dont les rapports nationaux sont publiés sur le Web  

 

2.5. Utilisation des données à l’échelle nationale 

Lors du septième cycle de collecte de données, il a été demandé à certains participants d’indiquer 
l’utilisation qui était faite des données transmises à l’OMSA au niveau national. Cette nouvelle 
question concernait les participants n’ayant pas publié de rapport national sur le Web. Au total, 27 
participants ont répondu à cette question.  

Neuf participants ont indiqué qu’ils n’utilisaient pas encore ces données ; trois d’entre eux ont précisé 
qu’avant d’utiliser leurs données, ils souhaitaient continuer à améliorer leur système de collecte de 
données.   

Dix-huit participants (n = 27 ; 67 %) ont indiqué qu’ils utilisaient les données transmises à l’OMSA, et 
énuméré les différentes activités et rapports y afférents ; ceux-ci pouvaient être publics ou privés. Sept 
participants ont préparé un rapport public diffusé aux niveaux national et international ; il s’agissait le 
plus souvent d’articles scientifiques (n = 4) et de matériels de communication destinés à la Semaine 
mondiale de sensibilisation à la RAM (n = 4). À noter que cinq des sept participants ont également 
élaboré un rapport privé.   Seize participants ont utilisé leur données pour répondre à des besoins 
internes, parmi lesquels les plus souvent cités étaient la nécessité d’alimenter le système national de 
surveillance de la RAM/UAM à des fins d’analyse interne (n = 5) et l’actualisation des politiques 
nationales relatives à l’utilisation des antimicrobiens chez les animaux (n = 5).  

Le lancement d’ANIMUSE en septembre 2022 devrait permettre à des participants plus nombreux 
d’utiliser leurs données au niveau national et d’avancer sur la voie d’une meilleure transparence.   
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2.6. Les obstacles à la notification par les 
participants de données quantitatives sur les 
agents antimicrobiens utilisés chez les 
animaux 

Il a été constaté lors du septième cycle qu’un certain nombre de participants parmi ceux qui avaient 
fait état d’obstacles lors du cycle précédent avaient enregistré des progrès sensibles. Trois d’entre eux, 
qui jusqu’alors n’avaient renseigné que la partie Informations de base ont transmis pour la première 
fois des données quantitatives. Deux de ces participants avaient précédemment mentionné l’absence 
de cadre réglementaire tandis que le troisième avait expliqué que ses efforts pour notifier les quantités 
d’agents antimicrobiens utilisés avaient été entravés par le manque d’outils informatiques. Lors du 
septième cycle, ces participants ont surmonté ces obstacles en recourant à l’Outil de calcul pour 
notifier leurs données quantitatives.   

Le nombre de participants n’ayant renseigné que la partie Informations de base au cours du septième 
cycle s’élève à 32 (n = 157 ; 20 %). Parmi ceux-ci, 17 participants (n = 32 ; 53 %) ont expliqué la nature 
des obstacles qui les avaient empêchés de notifier les quantités d’agents antimicrobiens utilisés. Ces 
obstacles ont été regroupés en cinq catégories (Figure 9). Onze participants ont indiqué un obstacle 
majeur, cinq participants en ont indiqué deux et les autres trois. L’importance relative de ces 
catégories peut varier, comme le fera ressortir l’analyse des résultats à l’échelle régionale.  

Les différentes catégories d’obstacles rapportés sont décrites dans les sections explicatives suivantes. 

 Obstacles ayant empêché 17 participants de notifier des données quantitatives  
sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux  

lors du septième cycle de collecte de données 
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Absence de cadre réglementaire 

Trois participants ont mentionné les insuffisances du cadre réglementaire régissant la fabrication, 
l’enregistrement, la distribution, la commercialisation et la pharmacovigilance des produits 
vétérinaires, ou l’inexistence d’un tel cadre.  

Deux participants ont signalé que leur législation ne dotait pas les services de l’État d’une base 
juridique permettant de collecter des données sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés 
chez les animaux ; deux participants ont indiqué qu’il n’existait pas de mécanisme de collecte de 
données.  

Absence de coordination/coopération entre les autorités nationales et 
avec le secteur privé 

S’agissant des obstacles de cette catégorie, six participants ont précisé que les données pertinentes 
étaient détenues par une autorité nationale autre que l’Autorité vétérinaire. Ces six participants ont 
indiqué que les quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux relevaient 
de l’autorité légale du ministère de la Santé, lequel avait compétence pour délivrer les autorisations 
et les permis d’importer pour les produits médico-vétérinaires, mais ne partageait pas avec d’autres 
services les données s’y rapportant, même si l’utilisation responsable de ces produits sur le terrain 
relevait de la compétence de l’Autorité vétérinaire.  

Un participant a signalé l’absence de coordination ou de coopération avec les vétérinaires du secteur 
privé.   

Manque d’outils informatiques, absence de financement et pénurie de 
ressources humaines 

Huit participants ont attribué les problèmes rencontrés lors de la collecte de données au fait que les 
registres existants (portant pour l’essentiel sur les importations de produits vétérinaires et consignant 
les informations relatives à leur autorisation) n’étaient pas encore numérisés ou nécessitaient que de 
nouvelles fonctionnalités soient introduites dans les systèmes informatiques afin de relier les 
informations relatives aux produits vétérinaires avec les services des douanes. Pour ces participants, 
le calcul des quantités de principes actifs contenus dans les produits vétérinaires représentait une 
tâche trop contraignante en termes de temps de travail.   

Quatre participants ont expliqué manquer des ressources humaines nécessaires pour collecter et 
assembler les données ; trois d’entre eux ont mentionné l’absence d’outil informatique dédié.  

Application insuffisante de la réglementation 

Un participant a expliqué que les licences d’importation sont enregistrées manuellement et ne sont 
pas systématiquement consignées dans la base de données censée assurer le suivi des importations 
de produits vétérinaires.  

Circonstances conjoncturelles ayant empêché le suivi des agents 
antimicrobiens 

Un participant a mentionné l’insécurité politique au niveau national comme le principal facteur ayant 
entravé la notification des quantités d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux.   
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Résumé des obstacles 

La plupart des obstacles rencontrés lors du septième cycle étaient liés à l’absence d’un outil 
informatique dédié permettant de collecter les données sur les importations ou les ventes de produits 
vétérinaires. Le lancement de la base de données mondiale ANIMUSE devrait apporter aux participants 
l’appui dont ils ont besoin pour résoudre ce problème, grâce à son module spécial d’aide aux calculs. 

L’absence de coopération avec d’autres autorités nationales est également un obstacle important cité 
par plusieurs participants. Il s’agit généralement du ministère de la Santé, institution décrite comme 
ayant l’autorité légale en matière d’enregistrement des produits vétérinaires. L’OMSA et l’OMS ont 
prévu de s’employer à résoudre ce problème d’absence de coopération en organisant conjointement 
des séminaires intégrés régionaux.  

Un grand nombre de répondants parmi ceux qui ont signalé des obstacles à l’OMSA ont décrit des 
problèmes de conformité et des obstacles structurels qui entravent l’application des normes de 
l’OMSA, ainsi qu’une mise en œuvre insuffisante du cadre réglementaire régissant les produits 
vétérinaires. Il conviendra que ces participants donnent la priorité à la mise en place d’un cadre 
réglementaire robuste – et aux capacités permettant son application effective – pour l’importation, la 
fabrication, l’enregistrement, la distribution, la commercialisation et l’utilisation des produits 
vétérinaires, afin de faciliter la surveillance de l’utilisation d’agents antimicrobiens chez les animaux.  

2.7. Agents antimicrobiens utilisés en tant que 
stimulateurs de croissance 

Lors de la Session générale de 2016, les Membres de l’OMSA ont adopté la Résolution n° 36, 
« Combattre la résistance aux agents antimicrobiens dans le cadre d’une approche “Une seule santé” : 
les actions à mener et la stratégie de l’OIE [OMSA] », qui comportait la recommandation que : 

Les Pays Membres de l’OIE [OMSA] tiennent leurs engagements au terme du Plan 
d’action mondial, à savoir qu’ils appliquent des politiques sur l’utilisation des agents 
antimicrobiens chez les animaux terrestres et aquatiques respectant les normes et 
les lignes directrices intergouvernementales de l’OIE [OMSA] sur l’utilisation d’agents 
antimicrobiens d’importance critique, et la suppression progressive des antibiotiques 
employés pour stimuler la croissance en l’absence d’analyse de risque. [8] 

La Liste de l’OMSA des agents antimicrobiens importants en médecine vétérinaire spécifie également 
« [qu’]en l’absence d’analyse des risques, l’utilisation d’agents antimicrobiens pour la stimulation de 
la croissance ne relève pas des utilisations responsables et prudentes des agents antimicrobiens » 
[14]. L’analyse des risques, définie comme « la démarche comprenant l’identification des dangers, 
l’appréciation du risque, la gestion du risque et la communication relative au risque », doit être 
conduite en suivant la procédure décrite dans le chapitre 6.11 du Code sanitaire pour les animaux 
terrestres8. 

Dans la partie du modèle de l’OMSA consacrée aux Informations de base, il était demandé aux 
participants d’indiquer les agents antimicrobiens dont l’utilisation en tant que stimulateurs de 
croissance chez les animaux était autorisée ou pratiquée sur leur territoire. Les ionophores ont été 
exclus de cette déclaration car ils sont principalement utilisés pour lutter contre les parasites et 
relèvent de classifications réglementaires différentes selon les pays ; néanmoins, dix participants ont 
notifié l’utilisation de ces molécules en tant que stimulateurs de croissance ; la salinomycine et le 

 

8 https://www.woah.org/fileadmin/Home/fr/Health_standards/tahc/current/chapitre_antibio_risk_ass.pdf 

https://www.woah.org/fileadmin/Home/fr/Health_standards/tahc/current/chapitre_antibio_risk_ass.pdf
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monensin (deux ionophores spécifiques) ont été mentionnés à ce titre, respectivement par sept et cinq 
participants. D’après la liste de l’OMS des antibiotiques d’importance critique pour la médecine 
humaine, à l’heure actuelle les ionophores ne sont pas utilisés chez les humains.  

Lors de ce septième cycle de collecte de données, 107 participants répondants (n = 157 ; 68 %) ont 
déclaré n’utiliser aucun agent antimicrobien en tant que stimulateur de croissance chez les animaux, 
indépendamment de l’existence ou non d’une législation ou réglementation en la matière (Figure 10). 
L’usage d’antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance a été rapporté par 41 participants (n = 
157 %; 26 %). Les neuf participants restants ont déclaré ne pas avoir de certitude concernant 
l’utilisation ou non d’antibiotiques à cette fin sur le terrain. Parmi eux, sept n’avaient pas de législation 
relative aux stimulateurs de la croissance.  

 Proportion de participants faisant usage d’agents antimicrobiens  
en tant que stimulateurs de croissance, parmi 157 participants en 2021 

 

L’analyse différenciée par régions de l’OMSA fait apparaître que la région des Amériques est celle ayant 
la proportion la plus élevée de participants faisant usage d’agents antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance (Figure 11). En Europe, le travail réalisé depuis des années sur cette 
question se reflète dans les réponses fournies, l’Europe étant l’une des régions présentant le 
pourcentage le plus faible de participants où les antimicrobiens sont utilisés et autorisés en tant que 
stimulateurs de croissance. 

68%

26%

6%

Pas d’utilisation d’agents antimicrobiens stimulateurs de croissance

Utilisation d’agents antimicrobiens stimulateurs de croissance

Utilisation inconnue d’agents antimicrobiens stimulateurs de croissance
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 Nombre de participants ayant rapporté l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance chez les animaux en 2021, sur 157 participants répondants, par région de 

l’OMSA 

 

Cadre réglementaire applicable à l’utilisation d’agents antimicrobiens 
en tant que stimulateurs de croissance 

Dans le modèle de l’OMSA ainsi que dans le document d’instructions qui lui était annexé pour ce 
septième cycle, la question suivante était posée à tous les participants, indépendamment de leur 
réponse à la question relative à l’utilisation ou non d’agents antimicrobiens stimulateurs de 
croissance : Votre pays a-t-il une législation ou une réglementation sur les agents antimicrobiens 
comme stimulateurs de croissance chez les animaux ?  

Il était ensuite demandé aux 92 participants ayant répondu « oui » à cette question de préciser le type 
de législation/réglementation applicable. Dans la plupart des cas, lorsqu’une législation ou une 
réglementation existe en la matière, elle proscrit l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance (Figure 12).  

Comme le montre la Figure 12, au total 34 participants ont déclaré ne pas utiliser d’agents 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance, bien qu’il n’existe pas de législation ou de 
réglementation en la matière.  
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 Utilisation d’agents antimicrobiens  
en tant que stimulateurs de croissance en 2021 telle que rapportée par 157 participants,  

suivant qu’une législation existe ou non 

 

Plus de la moitié des participants déclarant l’utilisation d’antimicrobiens en tant que stimulateurs de 
croissance sur leur territoire n’ont pas de cadre réglementaire en la matière (23 participants sur 41 ; 
56 %).  

S’agissant des 18 participants utilisant des antimicrobiens stimulateurs de croissance dans le cadre 
d’une réglementation spécifique (n = 41 ; 44 %), la législation existante fournit la liste des molécules 
dont l’utilisation à cette fin est proscrite (n = 9), ou bien la liste des antimicrobiens dont l’utilisation en 
tant que stimulateurs de croissance est autorisée (n = 5) ; dans les autres cas, la législation fournit ces 
deux types de listes (n = 4) (Figure 13).   

Parmi les 23 participants où l’utilisation des stimulateurs de croissance n’est pas encadrée par la 
réglementation, certains ont déclaré avoir proscrit partiellement ou totalement les stimulateurs de 
croissance chez certaines espèces.  

La majorité des 23 participants utilisant des stimulateurs de croissance en dehors de tout cadre 
réglementaire étaient situés en Afrique ou dans les Amériques (respectivement 9 et 12 participants).  

Le lecteur trouvera des informations spécifiques sur les régions de l’OMSA dans les annexes de ce 
rapport. 
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 Type de législation applicable aux stimulateurs de croissance chez  les 41 participants 
ayant notifié l’utilisation de ces produits en 2021 

 

Liste des agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de 
croissance 

Il a ensuite été demandé aux 41 participants ayant rapporté l’utilisation d’agents antimicrobiens en 
tant que stimulateurs de croissance de fournir une liste des agents antimicrobiens (par principes actifs) 
pour lesquels cette utilisation était soit autorisée, soit avérée en l’absence de législation en la matière. 

Au total, 24 participants (n = 41 ; 59 %) ont fourni la liste demandée. L’agent antimicrobien le plus 
souvent cité était la flavomycine (qui n’est pas utilisée chez l’homme actuellement d’après la Liste OMS 
des antibiotiques d’importance critique pour la médecine humaine), suivie par la bacitracine et la 
tylosine. La colistine a été mentionnée par quatre participants (Figure 14) ; il ressort de ce résultat et 
de la comparaison avec le second cycle de collecte de données (2016) au cours duquel 13 participants 
avaient notifié l’utilisation de la colistine, que les participants s’efforcent de supprimer 
progressivement les molécules classées comme importantes pour la médecine humaine.  

La Liste OMSA des agents antimicrobiens importants en médecine vétérinaire [14] recommande 
l’interdiction sans délai de l’utilisation de la colistine, des fluoroquinolones et des céphalosporines de 
troisième et quatrième génération pour la stimulation de la croissance.  

Les analyses par familles d’agents antimicrobiens à l’échelle des régions de l’OMSA figurent dans les 
annexes du présent rapport.  
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 Agents antimicrobiens dont l’utilisation chez les animaux en tant que  
stimulateurs de croissance est rapportée par 24 participants en 2021  

 

* Les classes d’antimicrobiens catégorisées par l’OMS comme « antimicrobiens d’importance critique les plus prioritaires » 
devront être considérées en priorité absolue par les participants lors de la suppression progressive de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance. 
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Trente-cinq participants ayant déclaré l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que stimulateurs 
de croissance (n = 41 ; 85 %) ont également fourni des données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux. Dix-huit de ces participants (n = 35 ; 51 %) ont 
pu répartir ces quantités en fonction de leur utilisation (en tant que stimulateurs de croissance ou à 
des fins médicales vétérinaires). Lors du septième cycle, il a été constaté que parmi les participants qui 
utilisaient des stimulateurs de croissance, la plupart de ceux ayant fait appel à l’Outil de calcul de 
l’OMSA ont consigné l’emploi de produits vétérinaires aussi bien à des fins médicales vétérinaires 
qu’en tant que stimulateurs de croissance ; les doses indiquées dans les notices des produits à double 
usage précisaient le dosage approprié pour chaque type d’utilisation. Compte tenu du fait que les 
données notifiées émanent principalement des informations sur les ventes et les importations, il est 
difficile pour les participants de distinguer les quantités correspondant à chaque utilisation de ces 
produits, sauf lorsque les données sont collectées directement sur le terrain.  
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 Analyse des quantités d’agents 
antimicrobiens utilisées en 2019 

Cette section présente une analyse axée sur l’année 2019 des quantités notifiées à l’échelle mondiale 
d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux, ajustées en fonction de la biomasse 
animale.  

Cette analyse a été réalisée en tenant compte des efforts déployés par nombre des participants 
contribuant à la base de données de l’OMSA en vue d’élaborer un système national de surveillance de 
l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux. Ainsi, même lorsqu’ils fournissent des 
données quantitatives, ces participants sont encore confrontés à l’inaccessibilité de certaines 
ressources et des erreurs de calcul ont pu être détectées, qui sont en voie d’être corrigées par les 
participants. En même temps, à l’échelle mondiale, la collecte de données sur les populations animales 
ne cesse de s’améliorer. On peut donc s’attendre à une amélioration de ces premières estimations au 
fil du temps ; en attendant, celles-ci doivent être interprétées avec prudence. 

3.1. Quantités d’agents antimicrobiens 

Représentation régionale des participants inclus dans l’analyse des 
données correspondant à l’année 2019 

Cette section présente la totalité des données correspondant à l’année 2019, tous cycles de collecte 
confondus ; par conséquent, les résultats présentés ici diffèrent de ceux de la section 2, qui ne contient 
que les données obtenues lors du septième cycle.  

Au total sur l’ensemble des cycles de collecte de données, 110 participants ont fourni des données 
quantitatives validées sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux en 2019. 
La Figure 15 présente la distribution régionale des participants inclus dans l’analyse 2019. Compte tenu 
de sa situation géographique, les données quantitatives fournies par un territoire non contigu pour 
2019 ont été intégrées à celles de la région des Amériques pour la présente analyse. 
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 Nombre de participants inclus dans l’analyse des données quantitatives correspondant 
aux années 2014 à 2019, par région de l’OMSA 

 

Les données reçues du Moyen-Orient n’ayant pas été intégralement validées, il n’a pas été possible 
d’inclure cette région de l’OMSA dans l’analyse régionale correspondant à l’année 2019 ; néanmoins, 
les données validées soumises par les participants du Moyen-Orient ont bien été incluses dans 
l’analyse à l’échelle mondiale. Les données que cette région de l’OMSA soumettra à l’avenir 
permettront sans doute d’analyser dans des rapports ultérieurs les quantités d’agents antimicrobiens 
notifiées, ajustées en fonction de la biomasse animale.  

Définition de la période couverte par les données 

Il a été demandé aux participants de préciser la période définissant l’année calendaire couverte par 
leurs données (par exemple, du 1er janvier au 31 décembre).  

La période moyenne couverte par ces données était de 356 jours pour 110 participants ; cette 
information montre que la plupart des participants ont fourni des données couvrant une période se 
rapprochant de l’année calendaire. Le Tableau 4 présente cette information par région de l’OMSA.  

 

Région de 
l’OMSA* 

Nombre de 
participants  

Moyenne 
(jours)  

Écart-type 
(jours) 

Maximum 
(jours) 

Minimum 
(jours) 

Afrique 28 349 21 361 90 

Amériques 15 360 19 360 360 

Asie, Extrême-
Orient et 
Océanie 

22 357 11 360 329 

Europe 42 359 13 360 300 

Niveau 
mondial 

110 356 18 361 90 

* Pour des raisons de confidentialité, les données régionales émanant du Moyen-Orient ont été exclues. 
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Sources des données quantitatives fournies 

Le modèle de l’OMSA propose une liste complète des sources potentielles de données quantitatives, 
en conformité avec les chapitres 6.9 du Code terrestre (Suivi des quantités d’agents antimicrobiens 
utilisées chez les animaux servant à la production de denrées alimentaires et détermination des profils 
d’utilisation) et 6.3 du Code aquatique (Suivi des quantités et détermination des profils d’utilisation 
des agents antimicrobiens chez les animaux aquatiques). Le modèle prévoyait la possibilité de 
sélectionner plusieurs réponses à cette question, y compris « Autres ». 

Les sources des données ont été analysées pour tous les participants ; en cas de risque apparent de 
duplication des données, il a été demandé aux participants concernés de clarifier leur réponse et/ou 
de préciser le système de collecte de données utilisé. Ce risque a été identifié pour 22 participants (n 
= 110 ; 20 %). Une fois apportées les clarifications demandées, 19 participants (n = 22 ; 86 %) ont 
modifié leur réponse ou démontré que leurs données ne présentaient pas de duplication ni de 
chevauchement dans les sources utilisées. Les autres participants (3 sur 22 ; 14 %) n’ont pas pu 
apporter d’éclaircissements et ont été exclus de l’analyse reflétée dans la Figure 16.  

Dans les Instructions pour remplir le modèle de collecte de données de l’OMSA, il est recommandé 
aux participants de veiller à ce que les sources d’information soient le plus proches possible du site 
d’utilisation (c’est-à-dire d’administration) des agents antimicrobiens. Or, parmi les 107 participants 
qui ont notifié des données quantitatives validées, trois participants seulement ont sélectionné 
« Données sur l’utilisation des agents antimicrobiens – registres des exploitations » (c’est-à-dire la 
catégorie correspondant à l’administration d’agents antimicrobiens dans les élevages) en tant que 
source des données ; les trois participants ont joint à ces données celles correspondant aux ventes et 
aux importations (Figure 16). Toutes les autres sources de données signalées correspondaient à 
l’utilisation telle qu’elle ressort des ventes, des importations ou de la fabrication d’agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux. 

Les sources des données quantitatives le plus souvent citées correspondent aux données sur les 
ventes, en particulier celles émanant des grossistes, qui ont été citées par 49 participants. Par ordre 
d’importance, les données sur les ventes précédaient celles relatives aux importations émanant des 
autorités douanières.  

Les Instructions pour remplir le modèle de collecte de données de l’OMSA jointes à ce rapport 
(annexe 8) expliquent en détail les différentes sources possibles de données quantitatives. 
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 Sources validées des données indiquées par les 107 participants  
ayant fourni des données quantitatives pour 2019 

 

Autres sources de données 

Parmi les réponses possibles, 39 participants (n = 107 ; 36 %) ont signalé que leurs données 
quantitatives provenaient de sources « autres ». Il a été demandé aux participants ayant sélectionné 
cette réponse de décrire ces sources. Les réponses obtenues de 12 participants ont été regroupées par 
catégories. 

Les sources « autres » de données quantitatives le plus souvent citées correspondent aux rapports des 
fabricants et à d’autres systèmes de contrôle des importations, hors déclarations aux douanes 
(Figure 17). Dans le cas de certains participants qui n’imposent pas de confirmer l’importation effective 
d’un produit après l’octroi de l’autorisation pertinente, les quantités signalées risquent de ne pas 
refléter les quantités d’agents antimicrobiens effectivement importées et utilisées dans la population 
animale. 
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  « Autres » sources de données signalées par 12 participants parmi ceux ayant fourni des 
données quantitatives pour 2019 

 

Couverture des données 

Le modèle de collecte de données quantitatives de l’OMSA demandait aux participants d’indiquer dans 
quelle mesure les données rapportées étaient représentatives de l’ensemble des ventes d’agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux, en pourcentage par rapport aux ventes totales 
estimées au niveau national par le participant. Par exemple, un participant hypothétique peut déclarer 
que les données quantitatives qu’il a notifiées ne couvrent que 80 % du total estimé des ventes 
d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux, compte tenu des sources de données identifiées 
comme étant manquantes. Les 107 participants ayant fourni des données quantitatives validées ont 
répondu à cette question.  

La couverture mondiale moyenne des données quantitatives s’élève à 91 % (Tableau 5). Cette 
couverture moyenne des données quantitatives montre que les systèmes de surveillance d’un certain 
nombre de participants ne permettent pas d’enregistrer la totalité des agents antimicrobiens destinés 
à être utilisés chez les animaux. Ces chiffres sont toutefois à interpréter avec prudence, les 
estimations sur la couverture des données étant évaluées par chaque participant de manière 
subjective. Par définition, cette question vise à déterminer les données quantitatives auxquelles il a 
été impossible d’accéder, de sorte que les réponses sont plus ou moins précises. 
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Région de 
l’OMSA 

Nombre de 
participants  

Moyenne 
(%)  

Médiane 
(%) Écart-type (%) 

Minimum 
(%) 

Maximum 
(%) 

Afrique 27 86 90 21 20 100+30* 

Amériques 15 86 98 19 40 100 

Asie, Extrême-
Orient et Océanie 

21 92 95 10 70 100 

Europe 42 95 100 13 23 100 

Total 107 91 99 16 20 100+30* 

* Certains participants exportent des produits vétérinaires. Par conséquent, pour minimiser l’impact de ces produits 
exportés, qui n’ont pas été utilisés sur le territoire national, les participants exportateurs ont indiqué une couverture 
estimée de leurs données supérieure à 100 % , étant entendu que les données quantitatives notifiées constituent une 
surestimation de l’utilisation d’agents antimicrobiens à l’échelle nationale. 

Sources non incluses dans les données  
Parmi les 107 participants ayant procédé à une estimation de la couverture de leurs données par des 
sources validées, 52 participants ont déclaré que celles-ci représentaient 100 % des sources de 
données utilisées pour la transmission des données. Il a été demandé aux 55 participants dont les 
données fournies ne couvraient pas 100 % des données quantitatives existantes de préciser quelles 
étaient les sources de données qui n’avaient pas été incluses.  

Cinquante participants (n = 55 ; 91 %) ont pu fournir des explications sur les sources qui n’avaient pas 
été incluses. Ces réponses ont été regroupées par catégories. Les sources non incluses ont été 
analysées pour chaque participant ; si nécessaire, des précisions ont été demandées aux participants 
concernant leur système de collecte de données. À l’issue de cette analyse, les sources non incluses 
ont été validées pour les 50 participants concernés. Les participants pouvaient avoir indiqué plusieurs 
sources non incluses.  

La plupart des sources non incluses correspondaient à des données sur les ventes qui n’ont pas été 
communiquées, en particulier celles détenues par les parties prenantes concernées, signalées par 16 
participants. Les importations de produits vétérinaires illicites ou informels dans le territoire national 
constituaient aussi une source non incluse importante, signalée par 12 participants.  

Le Tableau 6 montre la répartition des données quantitatives non couvertes imputable à 
l’inaccessibilité des sources, telle qu’estimée par 50 participants. Cette question permet aux 
participants de préciser de leur propre initiative les types de données auxquelles ils n’ont pas pu 
accéder, en donnant un pourcentage estimé des données perdues en raison de cette inaccessibilité, 
par rapport au total présumé de données existantes. Le tableau donne les valeurs (moyenne, minimum 
et maximum) de la perte de couverture estimée par chaque participant ayant pu signaler des sources 
de données non incluses. Les informations du Tableau 6 font ressortir les sources de données 
considérées par les participants comme indispensables pour assurer une couverture complète. 
Toutefois, ces catégories ne sont pas nécessairement pertinentes pour tous les participants. 
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Sources signalées comme n’étant pas incluses 
dans les données quantitatives 

Nombre de 
participants ayant 

signalé la source de 
données comme 
étant non incluse 

Perte de couverture estimée des 
données 

Moye
nne 

Minimum Maximum 

Données sur les ventes 

Réponse incomplète des parties prenantes 
concernées  

16 25 % 5 % 77 % 

Utilisation chez les animaux de compagnie 
d’antibiotiques autorisés en médecine humaine 

4 3 % 1 % 5 % 

Produits vétérinaires illicites ou informels 4 16 % 2 % 50 % 

Aliments pour animaux supplémentés d’additifs 
médicamenteux 

2 6 % 1 % 10 % 

Certaines espèces animales servant à la 
production de denrées alimentaires 

1 10 % 10 % 10 % 

Données partielles, ne couvrant pas l’année 
calendaire 

1 30 % 30 % 30 % 

Régions particulières du pays 1 50 % 50 % 50 % 

Produits vétérinaires nécessitant une 
autorisation spéciale* 

1 10 % 10 % 10 % 

Données sur les achats 

Réponse incomplète des parties prenantes 
concernées  

2 43 % 10 % 75 % 

Produits vétérinaires illicites ou informels 1 35 % 35 % 35 % 

Données sur les importations 

Produits vétérinaires illicites ou informels 12 19 % 5 % 30 % 

Principes actifs destinés à la production de 
produits vétérinaires  

3 25 % 15 % 30 % 

Données émanant de l’agence chargée des 
médicaments, placée sous la tutelle du ministère 
de la Santé 

3 12 % 5 % 20 % 

Animaux de compagnie 2 8 % 5 % 10 % 

Données partielles, ne couvrant pas l’année 
calendaire 

2 9 % 8 % 10 % 

Aliments pour animaux supplémentés d’additifs 
médicamenteux 

1 1 % 1 % 1 % 

Données vétérinaires 

Réponse incomplète des parties prenantes 
concernées 

1 50 % 50 % 50 % 

Données sur la production 

Réponse incomplète des parties prenantes 
concernées 

2 15 % 10 % 20 % 

Rapport du fabricant 1 20 % 20 % 20 % 

Produits vétérinaires nécessitant une 
autorisation spéciale* 

1 2 % 2 % 2 % 
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Quantités d’agents antimicrobiens notifiées en 2019 

Le Tableau 7 montre le tonnage total des agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux en 2019, tel qu’il ressort des informations fournies à l’OMSA lors des différents cycles de 
collecte des données.  

Les quantités présentées au Tableau 7 correspondent aux quantités d’agents antimicrobiens notifiées 
et ajustées en fonction de la couverture estimée (c’est-à-dire en extrapolant, à partir de toutes les 
sources de données, la couverture annuelle des données compte tenu des taux partiels de couverture 
estimés ou des sources de données manquantes). Ces chiffres ajustés sont toutefois à interpréter avec 
prudence, les estimations sur la couverture des données étant évaluées par chaque participant de 
manière subjective. Par définition, cette question vise à déterminer des données quantitatives 
auxquelles il a été impossible d’accéder, de sorte que les réponses sont plus ou moins précises. 
Néanmoins, les quantités ajustées en fonction de la couverture peuvent être considérées comme 
représentant la fourchette supérieure de l’utilisation estimée d’agents antimicrobiens chez les 
animaux. 

Afin d’interpréter correctement le tonnage d’agents antimicrobiens notifiés il convient de prendre en 
compte la taille et la composition des populations animales de chaque participant. Nous invitons donc 
le lecteur à se reporter à la section 3.3, Quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la 
biomasse animale, afin d’interpréter les différences entre régions concernant les quantités d’agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux.  

Ces totaux régionaux ne représentent en aucun cas les quantités totales d’agents antimicrobiens 
effectivement consommés dans une région particulière de l’OMSA ni dans un pays donné. 

 

Région de l’OMSA 

Nombre de participants 
inclus dans l’analyse des 
données quantitatives 

pour l’année 2019 

Quantités notifiées  
(en tonnes) 

Quantités notifiées ajustées 
en fonction de la couverture 

estimée*  
(en tonnes) 

Afrique 28 2 154 2 441 

Amériques 15 25 821 31 216 

Asie, Extrême-Orient et 
Océanie 

22 42 771 44 228 

Europe 42 6 330 6 501 

Total 110 77 086 84 398 

* Couverture estimée : se réfère aux estimations subjectives communiquées par les participants concernant le degré de représentativité de 
leurs données par rapport aux ventes totales d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux au niveau national. Les 
chiffres de cette colonne sont le résultat de l’ajustement opéré afin de représenter 100 % des quantités totales estimées (comme cela est 
expliqué en détail dans la section sur la Couverture des données). 

La famille d’agents antimicrobiens le plus souvent mentionnée par les 110 participants ayant fourni 
des données quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux était 
celle des tétracyclines (Figure 18). 
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 Répartition des familles d’agents antimicrobiens  
utilisées chez les animaux par 110 participants en 2019 

 

Utilisation élevée de certaines familles d’antimicrobiens 
L’analyse des données relatives à 2019 a permis de constater que huit participants (n = 110 ; 7 %) 
classaient dans une même famille d’antimicrobiens plus de 70 % de la quantité totale d’agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux (Tableau 8). De manière générale, les 
participants rapportant une utilisation élevée d’une famille donnée d’antimicrobiens présentent un 
profil économique similaire ; en outre, les taux élevés enregistrés pour ces familles s’expliquent surtout 
par des facteurs économiques.  

Trois de ces participants (n = 8 ; 38 %) appartiennent à la région Afrique et tous sont classés parmi les 
pays les moins avancés d’après la liste des pays bénéficiaires de l’aide publique au développement 
(APD) effective pour la notification des apports de 2019 et 2020, telle qu’établie par le Comité d’aide 
au développement (CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 
Il a été demandé aux participants classant dans une même famille d’antimicrobiens plus de 70 % des 
quantités d’agents antimicrobiens notifiées d’expliquer le taux aussi élevé du recours à une seule 
famille d’antimicrobiens, si la raison en était connue. Trois participants ont fourni des explications ; 
deux d’entre eux ont expliqué que les tétracyclines étaient privilégiées en raison de leur coût modique 
ou pour lutter contre des maladies spécifiques. Un participant qui présentait un taux élevé d’autres 
pénicillines a expliqué que cette situation était principalement due à la politique de l’Association 
nationale des vétérinaires en matière de médicaments, en vertu de laquelle la pénicilline constitue 
l’agent antimicrobien de premier choix.  
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Famille d’agents 
antimicrobiens 

Nombre de 
participants notifiant 

un niveau 
particulièrement 
élevé d’utilisation 

d’une famille 
d’agents 

antimicrobiens 
donnée 

Quantités d’agents 
antimicrobiens notifiées 

dans cette famille 
(tonnes) 

Proportion de 
l’utilisation 

d’antimicrobiens de 
cette famille par rapport 
au total notifié d’agents 

antimicrobiens (%, en 
moyenne) 

Pénicillines  1 0,4 74,8 % 

Tétracyclines 7 1 934 80,4 % 

Espèces animales servant à la production de denrées alimentaires 
indiquées en tant qu’espèces cibles sur les étiquettes des produits 
vétérinaires notifiés 

Indépendamment du fait qu’ils aient pu ou non différencier leurs données par groupes d’animaux, il a 
été demandé aux 110 participants ayant fourni des données quantitatives d’indiquer à partir de la liste 
prédéfinie fournie dans le modèle de l’OMSA, les espèces animales servant à la production de denrées 
alimentaires correspondant à leurs données, en se basant sur les espèces cibles mentionnées sur les 
étiquettes des produits. La Figure 19 montre la répartition, par espèces animales servant à la 
production de denrées alimentaires, des séries de données fournies par les participants.  

Pour les besoins de la description, les espèces figurant sur la liste du modèle de l’OMSA ont été 
regroupées par catégories, comme suit :  

A. VOLAILLES 
a. Poules pondeuses – production commerciale d’œufs 
b. Poulets de chair – production commerciale de viande 
c. Autres volailles commerciales 
d. Volailles – de basse-cour  

B. BOVINS 
a. Bovins 
b. Buffles (hors Syncerus caffer) 

C. PORCS 
a. Porcs – commerciaux  
b. Porcs – de basse-cour  

D. OVINS ET CAPRINS 
a. Ovins 
b. Caprins 
c. Ovins et caprins (cheptels mixtes) 
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E. PRODUCTION AQUACOLE  
a. Poissons – production aquacole  
b. Crustacés – production aquacole  
c. Mollusques – production aquacole  
d. Amphibiens 

Les volailles ont été mentionnées par les 110 participants ayant fourni des données quantitatives sur 
les espèces servant à la production de denrées alimentaires en 2019. La plupart des participants ont 
également mentionné les bovins, ainsi que les ovins et caprins (Figure 19).  

 Espèces animales servant à la production de denrées alimentaires  
couvertes par les données quantitatives fournies par 110 participants pour 2019 

 

Différenciation des données quantitatives par groupes d’animaux 

Pour les besoins de l’enquête de l’OMSA, les groupes d’animaux se répartissent comme suit : 
« animaux terrestres servant à la production de denrées alimentaires », « animaux aquatiques servant 
à la production de denrées alimentaires » et « animaux de compagnie ». Le modèle permettait de 
sélectionner plusieurs réponses à cette question.  

S’agissant des données correspondant à 2019, 67 participants (n = 110 ; 61 %) avaient différencié leurs 
données par groupes d’animaux (Figure 20), ce qui correspond au nombre de participants ayant notifié 
les quantités d’agents antimicrobiens au moyen des Options 2 et 3 de notification. L’annexe 7 du 
présent rapport contient des informations plus détaillées sur les différentes Options de notification de 
l’OMSA.  

Comme le montre la Figure 21, le nombre de participants ayant pu présenter leurs données par 
groupes d’animaux servant à la production de denrées alimentaires a augmenté. En règle générale, les 
quantités d’agents antimicrobiens notifiées par les participants ne se limitaient pas à un seul groupe 
d’animaux.  

Étant donné que les données provenaient majoritairement des ventes et des importations, la 
répartition des quantités d’agents antimicrobiens par groupes d’animaux était déterminée à partir des 
espèces cibles mentionnées dans les notices des produits, lorsque cette information existait et avait 
été rapportée. Lorsque les notices mentionnaient plusieurs espèces, il était plus difficile pour les 
participants de distinguer les données quantitatives par groupes d’animaux. En 2019, 26 % des 
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participants ont commencé à utiliser l’Outil de calcul, qui facilite l’attribution des quantités entre les 
différents groupes.  

 Différenciation des données par groupes d’animaux parmi les 110 participants 
 ayant fourni des données quantitatives en 2019  

 

 Représentation des données quantitatives fournies par les 67 participants  
en mesure de différencier leurs données par groupes d’animaux en 20199 

 

Au total, 43 participants parmi ceux ayant fourni des données quantitatives (n = 110 ; 39 %) n’ont pas 
été en mesure de distinguer les quantités d’agents antimicrobiens par groupes d’animaux. Une 
majorité de ces participants (31 sur 43 ; 72 %) ont choisi l’Option 1 de notification qui leur permettait 
de notifier les quantités totales d’agents antimicrobiens utilisées chez les animaux toutes espèces 

 

9  Pour les besoins de la base de données de l’OMSA sur l’UAM, le modèle de l’OMSA propose dans les Options 2 et 3 de notification de 

différencier les données quantitatives sur les agents antimicrobiens utilisés chez les animaux servant à la production de denrées 
alimentaires en trois groupes : « animaux aquatiques servant à la production de denrées alimentaires », « animaux terrestres servant à la 
production de denrées alimentaires » et « tous les animaux servant à la production de denrées alimentaires (espèces terrestres et 
aquatiques confondues) ». Idéalement, les quantités notifiées dans la colonne regroupant tous les animaux servant à la production de 
denrées alimentaires devraient représenter la somme des quantités notifiées respectivement chez les espèces terrestres et chez les 
espèces aquatiques d’animaux servant à la production de denrées alimentaires ; néanmoins, dans certains cas les participants n’étaient 
pas en mesure de différencier les quantités des produits vétérinaires par groupes d’animaux car l’indication mentionnée sur l’étiquette 
des  produits ciblait aussi bien les espèces terrestres qu’aquatiques. En conséquence, les participants ont renseigné uniquement la colonne 
dédiée à tous les animaux (espèces terrestres et aquatiques confondues) servant à la production de denrées alimentaires pour consigner 
ces quantités. Les quantités correspondant spécifiquement aux animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires n’ont été 
consignées que lorsque les quantités correspondant spécifiquement aux animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires l’étaient 
aussi. 
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confondues, avec la possibilité de distinguer les types d’utilisation (usage à des fins médicales 
vétérinaires ou stimulation de la croissance [1]). Douze autres participants de cette catégorie (n = 43 ; 
28 %) ont choisi l’Option 3 de notification, qui leur permettait de distinguer par type d’utilisation, par 
groupes d’animaux et par voie d’administration ; néanmoins, les données fournies n’établissaient de 
distinction qu’entre les types d’utilisation et/ou entre les voies d’administration. Ceci semble indiquer 
chez ces participants que l’étiquetage des produits vétérinaires distingue clairement le mode 
d’administration mais avec une indication pouvant recouvrir plusieurs espèces.  

Animaux terrestres servant à la production de denrées alimentaires 

Certains participants ont distingué par groupes d’animaux les données quantitatives présentées au 
moyen des Options 2 ou 3 de notification. Les tétracyclines, suivies par les pénicillines constituaient 
les deux familles d’agents antimicrobiens dont l’utilisation chez les animaux terrestres servant à la 
production de denrées alimentaires était le plus souvent mentionnée par ces participants (Figure 22).  

 Répartition des familles d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux terrestres 
servant à la production de denrées alimentaires en 2019,  

telles que notifiées par 51 participants 

 

Animaux aquatiques servant à la production de denrées alimentaires 

Soixante-neuf des 110 participants ayant fourni des données quantitatives pour l’année 2019 ont 
précisé que les étiquettes des produits correspondant à leurs données ciblaient aussi les espèces 
aquatiques servant à la production de denrées alimentaires (n = 110 ; 63 %).  

Les données quantitatives portant sur les animaux aquatiques élevés pour la production de denrées 
alimentaires concernaient généralement les poissons d’élevage. S’agissant des 69 participants ayant 
communiqué les quantités d’agents antimicrobiens se rapportant au groupe des « Animaux aquatiques 
producteurs de denrées alimentaires », dès lors que les quantités correspondant à « Poissons – 
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production aquacole » étaient consignées, celles correspondant aux catégories « Crustacés – 
production aquacole », « Mollusques – production aquacole » et « Amphibiens » étaient, en général, 
également renseignées. La Figure 23 précise les catégories d’espèces aquacoles prises en compte par 
les participants ayant fourni des données quantitatives correspondant aux animaux aquatiques servant 
à la production de denrées alimentaires, suivant que ces données ont pu être distinguées ou non de 
celles correspondant aux animaux terrestres servant à la production de denrées alimentaires. 

Onze participants parmi les 69 dont les données couvraient les animaux aquatiques ont pu fournir des 
données quantitatives pour la catégorie des « Animaux aquatiques producteurs de denrées 
alimentaires », séparément des autres groupes d’animaux, principalement en utilisant l’Option 3 de 
notification (11 sur 69 ; 16 %). Lors de ce septième cycle, l’OMSA a commencé à demander aux 
participants de préciser les sous-catégories couvertes par les données correspondant aux poissons. 
Trente participants ont cité pour l’année 2019 les sous-catégories nouvelles de poissons suivantes 
parmi celles proposées par l’OMSA :  salmonidés (23 participants) ; cichlidés (20 participants) ; 
siluriformes (19 participants) ; cyprinidés (18 participants) ; poissons marins (6 participants).  Il est 
intéressant de noter que 22 de ces 30 participants sont situés en Europe. Une analyse plus robuste de 
ces sous-catégories sera probablement réalisée en vue des prochains rapports.  

 Espèces relevant de l’aquaculture couvertes par les données quantitatives  
notifiées par 69 participants en 2019 

 

La famille d’antimicrobiens le plus souvent citée par les 11 participants ayant fourni des données 
quantitatives pour la catégorie des « Animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires » était 
celle des amphénicols (Figure 24). 
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 Répartition des familles d’agents antimicrobiens  
utilisés chez les animaux aquatiques servant à la production de denrées alimentaires en 2019,  

telles que notifiées par 11 participants 

 

Lors du septième cycle de collecte de données, l’équipe Utilisation des agents antimicrobiens de 
l’OMSA a constaté que 21 participants, bien que dotés d’un secteur aquacole d’après les données 
transmises à WAHIS ou à la Division des pêches de la FAO, n’ont pas notifié à l’OMSA de données sur 
les quantités d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux aquatiques (21 participants sur les 43 
qui n’ont pas inclus de données sur le secteur aquacole ; 51 %). En conséquence, il a été demandé à 
certains de ces participants d’indiquer si leur secteur aquacole national ne consommait effectivement 
pas d’antibiotiques.  

La majorité des 12 participants ayant fourni une explication sur cette question ont indiqué que leur 
production aquacole était négligeable par rapport au secteur de l’élevage d’animaux terrestres servant 
à la production de denrées alimentaires, étant le plus souvent pratiquée à une échelle rudimentaire à 
des fins de subsistance. Quatre participants ont expliqué que leur liste de produits antimicrobiens 
autorisés chez les animaux ne contenait aucun produit destiné à l’aquaculture ; ils ont précisé 
néanmoins qu’une utilisation ponctuelle d’antimicrobiens sur le terrain était possible dans certains cas 
(Figure 25).  

L’OMSA continuera à tenter d’élucider les obstacles qui empêchent les participants à procéder à la 
collecte de données relatives aux animaux aquatiques servant à la production de denrées alimentaires. 
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 Explications fournies par 12 participants concernant l’absence de couverture de 
l’aquaculture dans les données quantitatives communiquées dans les rapports correspondant à 

l’année 2019 

 
Animaux ne servant pas à la production de denrées alimentaires   

Lors de la première année de la collecte mondiale de données sur l’utilisation d’agents antimicrobiens, 
des données quantitatives demandées aux participants concernaient une seule catégorie d’animaux, 
à savoir les animaux servant à la production de denrées alimentaires. Or, certains participants ont 
également transmis des données sur les espèces animales ne servant pas à la production de denrées 
alimentaires. L’OMSA a donc modifié son questionnaire afin d’inclure cette catégorie d’animaux. 
Depuis le quatrième cycle de collecte des données, il est demandé aux participants de préciser quelles 
sont les espèces animales qu’ils classent dans la catégorie d’animaux ne servant pas à la production de 
denrées alimentaires.  

Au total, 97 des 110 participants ayant fourni des données quantitatives pour l’année 2019 ont déclaré 
que les animaux ne servant pas à la production de denrées alimentaires étaient les espèces cibles 
mentionnées dans les étiquettes des produits (n = 110 ; 88 %). Chacun de ces 97 participants a précisé 
quels étaient les animaux relevant de cette catégorie. Ont été cités en premier lieu les chiens, suivis 
des chats ; 41 participants ont également mentionné d’autres espèces dans cette catégorie, le plus 
souvent les oiseaux d’ornement et les lapins (Figure 26). Certains participants ont inclus les équidés 
parmi les animaux ne servant pas à la production de denrées alimentaires, alors qu’ils les avaient 
également cités parmi les animaux servant à la production de denrées alimentaires ; l’OMSA a donc 
demandé des précisions à ces participants, afin de savoir dans quelle catégorie étaient consignées les 
quantités d’agents antimicrobiens administrés aux équidés. La plupart de ces participants ont indiqué 
avoir inclus les données quantitatives relatives aux équidés dans la catégorie des animaux ne servant 
pas à la production de denrées alimentaires. 

36%
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7%
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Manque de coordination/coopération entre les autorités compétentes nationales et
 le secteur privé
Absence de produits antimicrobiens autorisés pour l'aquaculture
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 Espèces relevant de la catégorie des animaux ne servant pas à la production de denrées 
alimentaires couvertes par les données quantitatives notifiées par 97 participants en 2019 

 

Quarante participants ont présenté les données quantitatives relatives aux agents antimicrobiens 
utilisés chez les animaux ne servant pas à la production de denrées alimentaires au moyen des Options 
2 ou 3 de notification, qui permettent cette différenciation par catégories d’animaux. Les agents 
antimicrobiens notifiés le plus souvent par ces participants dans cette catégorie d’animaux étaient les 
pénicillines (Figure 27).  
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 Répartition des familles d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux de compagnie 
en 2019, telles que notifiées par 40 participants 

 

Voies d’administration 

Pour l’année 2019, 71 participants ont choisi de présenter leurs données quantitatives en utilisant 
l’Option 3 de notification, la seule permettant de distinguer les données par voie d’administration. 
Chez une majorité de ces 71 participants, l’administration par voie orale était la plus fréquente pour 
les agents antimicrobiens utilisés, en particulier les tétracyclines (Figure 28). La voie par injection (voie 
parentérale) et les autres voies étaient le plus souvent pratiquées pour la pénicilline (Figures 29 et 30). 

Outre la différenciation par voie d’administration, l’Option 3 de notification permet de distinguer les 
données par type d’utilisation (usage à des fins médicales vétérinaires ou stimulation de la croissance 
[1]) et par groupe d’animaux. Néanmoins, six participants (n = 71 ; 8 %) ayant utilisé cette option ont 
uniquement distingué les types d’utilisation et les voies d’administration, car il ne leur avait pas été 
possible de déterminer les espèces animales auxquelles les agents antimicrobiens avaient été 
administrés. Parmi les 65 participants (n = 71 ; 92 %) ayant pu distinguer les données par groupes 
d’animaux en utilisant l’Option 3 de notification, la voie orale a été citée comme étant la plus fréquente 
chez les animaux, tous groupes confondus.  
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 Répartition des quantités cumulées d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux  
et administrés par voie orale, par famille d’agents antimicrobiens,  

telles que notifiées par 71 participants en 2019 

 

 Répartition des quantités cumulées d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux  
et administrés par injection, par famille d’agents antimicrobiens, 

 telles que notifiées par 71 participants en 2019 
{0> 
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 Répartition des quantités cumulées d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux  
et administrés par d’autres voies, par famille d’agents antimicrobiens,  

telles que notifiées par 71 participants en 2019 

 

3.2. Biomasse animale 

Les populations prises en compte dans l’analyse de la biomasse animale correspondant à une année 
donnée représentent, en nombre, en taille et en dynamique, les populations animales des participants 
ayant communiqué des données à l’OMSA pour l’année considérée. La biomasse animale a été calculée 
pour 108 participants ayant fourni des données quantitatives correspondant à l’année 2019 lors des 
cycles successifs de collecte des données. Deux participants dont les données ne couvraient que les 
animaux de compagnie ont été exclus de l’analyse. L’aquaculture a été incluse dans la biomasse des 
participants ayant déclaré que leurs données couvraient l’aquaculture ou qui ne pouvaient pas les 
différencier par catégories d’animaux (64 participants sur 108, soit 59 %). 

Les chiffres ci-après correspondent uniquement aux pays ayant participé à la collecte de données 
quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux et ne prétendent 
aucunement représenter l’intégralité des populations animales ou de la biomasse animale à l’échelle 
mondiale ou de quelque région particulière de l’OMSA que ce soit. 

Population animale couverte par les données correspondant à l’année 
2019 

La Figure 31 montre le pourcentage estimé de la biomasse animale régionale totale couverte par les 
108 participants inclus dans l’analyse des quantités d’agents antimicrobiens en 2019, 
comparativement à la couverture reflétée dans les analyses des années précédentes. Ces estimations 
ont été effectuées en calculant le ratio entre la biomasse animale des participants répondants et le 
total régional estimé. Les estimations de la couverture de la biomasse animale ont été calculées en 
utilisant les données correspondant à la population d’animaux vivants, conformément à la méthode 
de calcul de la biomasse animale décrite dans l’annexe 1 de ce rapport. Le nombre de participants de 
chaque région de l’OMSA pris en compte dans cette analyse de la couverture est précisé (entre 
parenthèses). 
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La couverture estimée de la biomasse animale au niveau mondial a augmenté, passant d’un taux 
estimé de 29 % en 2014 à un taux estimé de 70 % en 2019. Les Amériques et l’Europe présentaient une 
couverture de la population animale particulièrement élevée en 2019, la couverture des participants 
répondants représentant respectivement 94 % et 77 % de la biomasse animale totale de ces régions.  

 Pourcentage estimé de la biomasse animale régionale et mondiale totale couverte par les 
participants ayant fourni des données quantitatives correspondant aux années 2014 à 2019 

 

La Figure 32 montre la distribution par région des pourcentages estimés de la biomasse animale 
régionale totale couverte par les 108 participants inclus dans l’analyse des quantités d’agents 
antimicrobiens utilisés en 2019, comparativement aux estimations de la biomasse animale mondiale. 
Les Amériques ainsi que la région Asie, Extrême-Orient et Océanie affichent une couverture 
proportionnellement très élevée de la biomasse mondiale estimée.  
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 Pourcentages régionaux des estimations de la biomasse animale mondiale 
 couverte par les participants ayant fourni des données quantitatives pour 2019* 

 
*  Le Moyen-Orient n’est pas représenté dans le graphique mais la couverture de cette région est prise en compte dans les calculs à 

l’échelle mondiale. 

L’aquaculture a été incluse dans l’estimation de la biomasse animale des participants ayant déclaré 
que leurs données couvraient l’aquaculture ou qui ne pouvaient pas les différencier par catégories 
d’animaux (64 participants sur 108, soit 59 %). Comme le montre la Figure 33 , l’Europe est la région 
de l’OMSA ayant la proportion la plus élevée de participants dont les données quantitatives sur 
l’utilisation d’agents antimicrobiens couvraient également les espèces d’animaux aquatiques servant 
à la production de denrées alimentaires (85 % ; 35 participants sur 41). La proportion de participants 
couvrant ces espèces était de 59 % en Asie, Extrême-Orient et Océanie (13 sur 22), de 79 % dans les 
Amériques (11 sur 14) et de 18 % en Afrique (5 sur 28). 
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  Participants ayant inclus les espèces d’animaux aquatiques servant à la production de 
denrées alimentaires dans les données quantitatives fournies pour 2019 

 

Biomasse animale couverte par l’analyse complémentaire 
correspondant à l’année 2019 : aperçu à l’échelle mondiale 

Le Tableau 9 montre la biomasse animale (exprimée en milliers de tonnes) correspondant aux animaux 
d’élevage couverts par les données quantitatives notifiées à l’OMSA pour l’année 2019. 

Les chiffres indiqués dans ce tableau recouvrent les données des participants ayant fourni des données 
quantitatives, ainsi que la taille relative et le poids moyen de leurs populations animales en 2019.  

 

2019 Afrique  Amériques  

Asie, 
Extrême-
Orient et 
Océanie 

Europe Total mondial 

Nombre de participants 28 14 22 41 108 

Biomasse 
bovine 

(en milliers de 
tonnes) 

41 411 185 054 54 244 46 390 327 099 

(proportion relative) 54,0 % 59,0 % 20,4 % 38,2 % 42,1 % 

Biomasse 
porcine  

(en milliers de 
tonnes) 

2 109 33 110 75 051 35 943 146 214 

(proportion relative) 2,8 % 10,6 % 28,3 % 29,6 % 18,8 % 

Biomasse 
des volailles 

(en milliers de 
tonnes) 

3 218 70 714 46 186 25 981 146 099 

(proportion relative) 4,2 % 22,5 % 17,4 % 21,4 % 18,8 % 

Biomasse 
équine 

(en milliers de 
tonnes) 

5 257 13 503 3 230 1 614 23 604 

(proportion relative) 6,9 % 4,3 % 1,2 % 1,3 % 3,0 % 

Biomasse 
caprine 

(en milliers de 
tonnes) 

8 866 1 246 7 720 467 18 298 

(proportion relative) 11,6 % 0,4 % 2,9 % 0,4 % 2,4 % 

Biomasse 
ovine  

(en milliers de 
tonnes) 

13 093 5 830 17 877 7 648 44 448 

(proportion relative) 17,1 % 1,9 % 6,7 % 6,3 % 5,7 % 

(en milliers de 
tonnes) 

21 17 1 003 191 1 233 
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Biomasse 
cunicole  

(proportion relative) 0,03 % 0,01 % 0,38 % 0,16 % 0,16 % 

Biomasse 
des 

camélidés 

(en milliers de 
tonnes) 

2 205 35 395 58 2 694 

(proportion relative) 2,9 % 0,0 % 0,1 % 0,0 % 0,3 % 

Biomasse 
des cervidés  

(en milliers de 
tonnes) 

0 30 75 65 169 

(proportion relative) 0,00 % 0,01 % 0,03 % 0,05 % 0,02 % 

Biomasse 
des animaux 

terrestres  

(en milliers de 
tonnes) 

76 181 309 538 205 781 118 358 709 858 

(proportion relative) 99,4 % 98,6 % 77,6 % 97,5 % 91,3 % 

Biomasse de 
l’aquaculture 

(en milliers de 
tonnes) 

473 4 256 59 506 3 041 67 275 

(proportion relative) 0,6 % 1,4 % 22,4 % 2,5 % 8,7 % 

Toutes 
espèces 

confondues  

(en milliers de 
tonnes) 

76 653 313 794 265 287 121 399 777 133 

(proportion relative) 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

La Figure 34 montre la répartition par espèces des animaux potentiellement exposés aux quantités 
d’agents antimicrobiens notifiées à l’OMSA dans le monde pour 2019. Ces pourcentages sont fonction 
des populations animales des participants répondants et du poids moyen de ces populations. 

Dans les quatre régions de l’OMSA couvertes par l’analyse, les bovins constituent proportionnellement 
la population animale la plus représentée (42 %) dans la biomasse animale correspondant aux données 
quantitatives notifiées. Les porcins (19 %) et les volailles (19 %) sont également bien représentés, 
tandis que l’aquaculture (8 %), les ovins (6 %), les équidés (3 %) et les caprins (3 %) jouent un rôle 
relativement mineur. La contribution des lapins (0,2 %), des camélidés (0,3 %) et des cervidés (0,02 %) 
à la biomasse animale des participants couverts par l’analyse est négligeable à l’échelle mondiale. 

Ces pourcentages pourraient connaître des variations significatives dans le temps si le nombre ou la 
composition des participants de chaque région de l’OMSA fournissant des données quantitatives sont 
amenés à changer. Une telle évolution est attendue compte tenu de l’accroissement des capacités de 
notification des participants.  
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 Répartition par espèces de la biomasse animale couverte par les 108 participants inclus 
dans l’analyse des données quantitatives pour l’année 2019   

 

Ces résultats sont à interpréter avec prudence, notamment ceux relatifs aux espèces pour lesquelles 
le calcul de la biomasse repose essentiellement sur les données d’abattage (porcins, volailles, ovins 
et caprins, lapins). Les pourcentages obtenus sous-estiment probablement l’importance des espèces 
mises à mort en dehors des abattoirs, pratique courante pour la consommation familiale. La quantité 
d’animaux abattus ailleurs et le degré de prise en compte de cette population dans les données 
d’abattage sont susceptibles de varier significativement d’un participant à l’autre et d’une région à 
l’autre. 

Aquaculture 
La Figure 35 montre la composition de l’aquaculture chez les 64 participants ayant fourni des données 
quantitatives sur les agents antimicrobiens utilisés en 2019 et dont les données couvraient les espèces 
aquatiques servant à la production de denrées alimentaires en plus des animaux terrestres, ou bien ne 
pouvaient être distinguées par groupes d’animaux.   
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 Composition de la biomasse représentée par l’aquaculture chez les 64 participants inclus 
dans l’analyse des données quantitatives pour l’année 2019 couvrant les animaux aquatiques servant 

à la production de denrées alimentaires  

 

Les pourcentages relatifs à la part de l’aquaculture doivent eux aussi être interprétés avec prudence, 
dans la mesure où la biomasse représentée par l’aquaculture n’a été prise en compte que pour les 
participants ayant fourni des données spécifiques sur les agents antimicrobiens utilisés en aquaculture 
et pour ceux qui n’étaient pas en mesure de différencier leurs données par groupes d’animaux. Par 
conséquent, l’importance de l’aquaculture dans la biomasse subit un biais qui tient au nombre de 
participants de la région de l’OMSA dont les données intégraient les antimicrobiens utilisés en 
aquaculture. Ces pourcentages ne doivent pas être considérés comme étant représentatifs de la 
production aquacole mondiale. 

D’après l’analyse des données quantitatives correspondant à l’année 2019, c’est dans la région Asie, 
Extrême-Orient et Océanie que la part de l’aquaculture a été la plus significative, puisqu’elle 
représentait 23 % de la biomasse animale totale couverte par les données. En Afrique, dans les 
Amériques et en Europe, l’aquaculture ne représentait que 0,6 %, 1,4 % et 2,5 % de la biomasse 
animale couverte par les données, respectivement. 

3.3. Quantités d’agents antimicrobiens ajustées 
en fonction de la biomasse animale 

Quantités d’agents antimicrobiens en 2019, ajustées en fonction de la 
biomasse animale, aperçu mondial 

La Figure 36 présente une vue d’ensemble des quantités d’agents antimicrobiens destinés à être 
utilisés chez les animaux, ajustées en fonction de la biomasse animale. Les estimations reprennent 
l’ensemble des données relatives aux animaux servant à la production de denrées alimentaires 
correspondant à l’année 2019 fournies lors des cycles successifs de collecte de données par 108 
participants des cinq régions de l’OMSA. Deux participants qui n’avaient pas transmis de données dans 
WAHIS ni à FAOSTAT ont été exclus de l’analyse présentée dans cette section.  

Le taux indiqué [agents antimicrobiens notifiés (mg)/biomasse animale (kg)] demeure pertinent à des 
fins de comparaison (par ex. dans le temps, ou d’une région à l’autre). La première estimation, qui 
s’élève à 99,09 mg/kg, constitue une estimation globale de la quantité d’agents antimicrobiens utilisés, 
ajustée en fonction de la biomasse animale telle qu’elle ressort des données quantitatives notifiées à 

Poissons 
d'élevage

61%Crustacés
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Mollusques
27%
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l’OMSA par 110 participants au cours des cycles successifs de collecte de données. La deuxième 
estimation, qui s’élève à 108,49 mg/kg, représente cette même donnée quantitative réajustée en 
fonction de l’estimation effectuée par les participants du niveau de couverture de leurs données sur 
les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux en 2019. Les estimations par les 
participants de la couverture des données ont un caractère subjectif mais permettent néanmoins 
d’obtenir une estimation se situant dans la fourchette supérieure de l’utilisation d’antimicrobiens chez 
les animaux dans le monde. Pour plus de détails sur la couverture estimée, voir la section 3.2, 
Population animale couverte par les données correspondant à l’année 2019.  

 Quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux dans le monde, 
d’après les notifications de 108 participants pour l’année 2019, ajustées en fonction de la biomasse 

animale (mg/kg) 

 

Quantités d’agents antimicrobiens en 2019, ajustées en fonction de la 
biomasse animale : aperçu régional 

La Figure 37 fournit un aperçu régional des quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés 
chez les animaux, ajustées en fonction de la biomasse animale des participants de chaque région. Les 
deux estimations se rapportant à chaque région de l’OMSA reposent sur les données de tous les 
participants ayant fourni des données pour 2019 au cours des différents cycles de collecte de données. 

Pour chaque région de l’OMSA, l’estimation la plus faible représente les données quantitatives 
correspondant à l’année 2019 notifiées à l’OMSA par cette région au cours des cycles successif de 
collecte de données, ajustées en fonction de la biomasse animale. L’estimation haute représente cette 
même donnée quantitative réajustée en fonction de l’estimation effectuée par les participants du 
niveau de couverture de leurs données concernant les agents antimicrobiens destinés à être utilisés 
chez les animaux en 2019. Les estimations de la couverture effectuées par les participants ont un 
caractère subjectif mais permettent néanmoins d’obtenir un aperçu se situant dans la fourchette 
supérieure de l’utilisation d’antimicrobiens, en raison notamment des sources non réglementées qui 
y sont incluses. 

C’est dans les Amériques que les estimations de la couverture des données ont été les plus basses, 
entraînant l’écart le plus important entre les quantités d’agents antimicrobiens notifiées et celles 
obtenues après ajustement en fonction de la couverture des données telle qu’estimée par les 
participants. Le niveau de confiance le plus élevé dans la couverture des données estimée par les 
participants a été enregistré en Europe et Afrique. 
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 Quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux, ajustées en 
fonction de la biomasse animale – comparaison régionale pour l’année 2019 (mg/kg) 

 

Le Tableau 10 présente les mêmes résultats régionaux concernant les quantités d’agents 
antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse animale (l’estimation la plus élevée, présentée 
entre parenthèses, correspondant au résultat après ajustement en fonction de la couverture des 
données telle qu’estimée par les participants). Le tableau fournit également d’autres précisions sur les 
données régionales, y compris les médianes, écarts-types et étendues.  

Ces résultats montrent que parmi les quatre régions, la région Asie, Extrême-Orient et Océanie est 
celle qui a notifié les quantités les plus élevées d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux en 2019. Néanmoins, cette région est aussi celle qui a présenté la plus grande variabilité d’un 
participant à l’autre et la plus forte diminution des quantités d’antimicrobiens utilisés au fil des ans. 

 

Région de 
l’OMSA 

Nombre de 
participants 

Couverture 
de la 

biomasse 
régionale 

totale 
estimée (%) 

Quantités d’agents 
antimicrobiens, ajustées 

en fonction de la 
biomasse animale (et de 

la couverture estimée des 
données) (mg/kg) 

Statistiques descriptives 

Médiane 
(mg/kg) 

Écart-type 
(mg/kg) 

Étendue  
(mg/kg) 

Afrique 28 46 % 
28,10 

(31,85) 

9,10 

(12,41) 

49,63 

(84,75) 

217,95 
(436,00) 

Amériques 14 94 % 
82,29 

(99,48) 

75,80 

(92,48) 

79,24 

(112,56) 

277,19 
(353,57) 

Asie, 
Extrême-
Orient et 
Océanie 

22 62 % 
161,22 

(166,72) 

17,99 
(22,52) 

179,34 
(190,75) 

711,66 
(765,26) 
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Europe 41 77 % 
52,14 

(53,55) 

29,78 
(30,08) 

62,93 
(69,71) 

318,56 
(342,68) 

Il est important que les quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse animale 
(mg/kg) soient interprétées en tenant compte de la biomasse animale couverte par les données fournies 
par chaque région. Les estimations relatives à la biomasse animale régionale couverte par les données 
quantitatives correspondant à l’année 2019 ont été calculées en suivant la méthode expliquée dans la 
section 3.2. Les changements intervenus d’une année sur l’autre au niveau des participants ayant 
transmis des données et de la couverture de la biomasse animale régionale peuvent entraîner des 
modifications substantielles dans les résultats. L’OMSA collabore avec les participants pour améliorer et 
maintenir la couverture des données afin qu’une évaluation dans le temps des tendances puisse être 
réalisée.  

En outre, compte tenu de la diversité des utilisations des agents antimicrobiens suivant les espèces 
(due aux différences inter-espèces du fardeau des maladies et des pratiques d’élevage), la répartition 
par espèces de la biomasse animale régionale (Tableau 9) est un facteur supplémentaire à prendre en 
compte lors de l’examen des différences régionales.  

Tout en gardant à l’esprit la nécessité d’interpréter avec prudence la comparaison entre les résultats 
correspondant aux années 2014 à 2019 à l’échelle mondiale et régionale, compte tenu des variations 
du nombre de participants ayant fourni des données au cours de cette période, on peut considérer 
que les tendances générales au niveau des régions se sont stabilisées. Les quantités d’agents 
antimicrobiens notifiées par l’Europe, ajustées en fonction de la biomasse animale, sont passées de 
91,53 mg/kg en 2014 à 52,15 mg/kg en 2019. Cette diminution est cohérente avec les résultats 
rapportés par l’ESVAC pour ces mêmes années pour les participants lui ayant communiqué leurs 
données. 

Quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse 
animale en 2019 : distinction entre les animaux terrestres et les 
animaux aquatiques 

Parmi les 110 participants ayant fourni des données quantitatives pour les animaux servant à la 
production de denrées alimentaires en 2019, 11 participants ont pu fournir des données quantitatives 
pour la catégorie des « animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires », indépendamment 
des autres groupes d’animaux.  

Ces 11 participants ont notifié séparément les quantités d’agents antimicrobiens correspondant 
respectivement au groupe des animaux terrestres et aquatiques, ce qui a permis à l’OMSA d’effectuer 
une analyse des quantités exprimées en mg/kg pour chacune de ces deux catégories d’animaux. Il a 
été constaté pour trois de ces 11 participants que les taux exprimés en mg/kg étaient plus élevés dans 
le groupe des animaux aquatiques que dans celui des animaux terrestres. Le Tableau 11 présente 
quelques caractéristiques de la répartition des données par groupes d’animaux, y compris les 
médianes, écarts-types et étendues (l’estimation la plus élevée, présentée entre parenthèses, 
correspondant au résultat après ajustement en fonction de la couverture des données telle qu’estimée 
par les participants). Ces premiers résultats devraient s’améliorer au fil du temps ; par conséquent, il 
convient de les interpréter avec prudence et de ne pas les considérer comme représentatifs de la 
production aquacole mondiale. 
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Groupe d’animaux 
Nombre de 
participants 

Statistiques descriptives 

Moyenne 

(mg/kg) 

Médiane 
(mg/kg) 

Écart-type 
(mg/kg) 

Étendue  
(mg/kg) 

Animaux terrestres servant à la 
production de denrées alimentaires 

11 
121,72 

(133,54) 

27,32 

(27,32) 

223,97 

(170,43) 

754,18 
(245,25) 

Animaux aquatiques servant à la 
production de denrées alimentaires 

11 
109,45 

(114,10 

15,31 
(15,31) 

188,29 
(199,33) 

545,77 
(593,24) 
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 Actualisation des données historiques  
Les données saisies au cours des cycles antérieurs ont été actualisées sur la base des informations 
nouvelles ou des correctifs fournis par les participants lors du septième cycle de collecte de données, 
de sorte que des écarts peuvent être constatés par rapport aux résultats présentés dans les précédents 
rapports.  

Changements des quantités d’agents antimicrobiens 

Les corrections apportées aux données quantitatives fournies précédemment résultent soit de 
nouveaux calculs effectués après avoir décelé des erreurs, soit de l’ajout de données précédemment 
inaccessibles, soit d’une rectification de l’année calendaire couverte par les données fournies. En cas 
d’erreurs de calcul avérées, les données en cause ont été rétroactivement supprimées de l’analyse 
correspondant aux années 2014, 2015, 2016 et 2017 fournies par les participants concernés, dans 
l’attente de données validées. Trois participants ont actualisé leurs données correspondant à 2018 et 
un participant a actualisé celles correspondant à 2014, 2015, 2017 et 2018.  

Changements dans la biomasse animale 

Afin qu’elles puissent se prêter à la comparaison, les valeurs de la biomasse animale correspondant 
aux années antérieures (2014 à 2018) ont été intégralement recalculées en tenant compte des 
données actualisées disponibles sur les animaux vivants et abattus, y compris les actualisations 
rétrospectives effectuées dans les bases de données. Les analyses de ce rapport portant sur les années 
2014 à 2018 sont donc basées sur les informations les plus récentes disponibles au moment de la 
rédaction. Les actualisations correspondant à ces années peuvent également être consultées sur la 
plateforme publique d’ANIMUSE10.  

Au niveau mondial, le pourcentage de variation entre le nouveau calcul de la biomasse animale pour 
ces années et les valeurs indiquées dans le rapport précédent est inférieur à 1%. Cette variation 
s’explique par l’actualisation du nombre de participants répondants et par le fait que les valeurs de la 
biomasse animale respective de ces participants ont été intégrées à l’analyse des données 
correspondant aux années antérieures. L’OMSA collabore avec les participants pour améliorer et 
maintenir la couverture des données afin qu’une évaluation dans le temps des tendances puisse être 
réalisée.    

 

 

10  Base de données mondiale sur l’utilisation des antimicrobiens chez les animaux (ANImal antiMicrobial USE – ANIMUSE), 
dont l’interface publique est accessible en ligne : https://amu.woah.org/amu-system-portal/home  

https://amu.woah.org/amu-system-portal/home
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 Tendances observées de 2017 à 2019  
Cette section présente l’évolution des quantités en mg/kg, des familles d’antimicrobiens utilisés et de 
la biomasse animale, telle qu’elle ressort des données fournies par les 80 participants ayant transmis 
des données chaque année à l’OMSA de 2017 à 2019. Le nombre de participants pris en compte dans 
cette analyse par région de l’OMSA est présenté au Tableau 12. Les années 2015 et 2016 ne sont pas 
représentées dans le tableau et les figures ci-dessous car le nombre de participants dans chaque région 
était insuffisant pour être représentatif ; les lecteurs intéressés par ces années trouveront dans 
l’interface publique d’ANIMUSE11 les tendances enregistrées pour cette période. Il n’est pas pertinent 
de comparer la période de 2017 à 2019 avec les tendances relevées dans les rapports des années 
précédentes, le nombre de participants pris en compte dans l’analyse ayant changé.  

 

Région de l’OMSA 

Nombre de participants 
ayant fourni des données 
quantitatives de 2017 à 

2019 

Nombre de 
Membres de 

l’OMSA 

Taux de 
réponses (%) 

Afrique 14 54 26 % 

Amériques  
 

 

Membres de l’OMSA 9 31 29 % 

Territoires non contigus 0 s/o  s/o  

Asie, Extrême-Orient et Océanie 18 32 56 % 

Europe 38 53 72 % 

Moyen-Orient 1 12 8 % 

La Figure 38 présente l’évolution de la biomasse animale calculée par espèces pour les 80 participants 
ayant notifié des données quantitatives sur les agents antimicrobiens de 2017 à 2019. Globalement, 
les valeurs de la biomasse animale de ces participants sont restées relativement stables, avec une 
légère baisse de 0,6 % en 2019 par rapport à 2017. Cette baisse est pour l’essentiel imputable à la 
diminution de la biomasse porcine (–10 %) sur les trois années. En termes de couverture estimée, la 
biomasse animale de ces 80 participants représente 65 % de la biomasse animale mondiale. L’OMSA 
collabore en permanence avec les participants pour continuer à améliorer et à maintenir la couverture 
des données afin qu’une évaluation dans le temps des tendances puisse être réalisée pour un nombre 
accru de participants.  

 

11 https://amu.woah.org/amu-system-portal/home  

https://amu.woah.org/amu-system-portal/home
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 Évolution dans le temps de la biomasse animale pour 80 participants,  
répartie par espèces, de 2017 à 2019 

 

Les Figures 39 et 40 présentent les quantités en mg/kg pour toutes les familles d’antimicrobiens 
notifiées par les 80 participants12. 

Une diminution globale de 13 % des quantités d’agents antimicrobiens exprimées en mg/kg a été 
observée dans les 80 participants qui ont fourni des données à l’OMSA chaque année de 2017 à 2019. 
Plus précisément, la situation était la suivante parmi ces 80 participants : 

• 49 participants ont enregistré une diminution des quantités exprimées en mg/kg : cette 
diminution était supérieure à 10 % pour 33 participants et comprise entre 1 % et 10 % pour les 
16 autres.  

• 31 participants ont enregistré une augmentation des quantités exprimées en mg/kg : cette 
augmentation était supérieure à 10 % pour 21 participants et comprise entre 1 % et 10 % pour 
les 10 autres.  

À l’échelle des régions de l’OMSA, celles ayant enregistré une diminution étaient l’Asie, l’Extrême-
Orient et l’Océanie (25 %) et l’Europe (15 %).  Les régions ayant enregistré une augmentation étaient 
l’Afrique (45 %) et les Amériques (5 %). 

 

12 Les quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux rapportées par les participants ayant 
notifié des données sans interruption de 2017 à 2019 ont été ajustées en fonction de la biomasse animale (mg/kg). Pour 
les analyses à l’échelle régionale, les données des participants pour le numérateur comme pour le dénominateur ont été 
additionnées par région de l’OMSA, avant de calculer le quotient.  

0

50

100

150

200

250

300

350

Bovins Porcs Volaille Ovins Aquaculture Autres

M
ill

io
n

s 
d

e 
to

n
n

es

2017 2018 2019



 

68 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Évolution dans le temps des quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez 
les animaux dans le monde, d’après les données fournies par 80 participants pour les années 2017 à 

2019, ajustées en fonction de la biomasse animale (mg/kg) 
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 Évolution dans le temps des quantités d’antimicrobiens notifiées par 80 participants de 
2017 à 2019, par famille d’antimicrobiens, ajustées en fonction de la biomasse animale (mg/kg)* 

 

* Pour chaque famille d’antimicrobiens, le total des quantités notifiées (en mg) cumulé dans toutes les régions de l’OMSA a été divisé 

par la biomasse animale totale (en kg). 

La Figure 41 présente les quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse 
animale (en mg/kg), par type d’utilisation. Au total, 66 participants parmi les 80 participants ont notifié 
les quantités d’agents antimicrobiens en les rapportant à un usage à des fins exclusivement médicales 
vétérinaires , tandis que les 14 autres participants rapportaient leurs données quantitatives à un usage 
à des fins médicales vétérinaires et de stimulation de la croissance.  

• Les 66 participants ayant notifié l’utilisation d’agents antimicrobiens pour un usage 
exclusivement médical vétérinaire ont enregistré une diminution globale de 37 % des 
quantités notifiées. Ce groupe représente 36 % de la biomasse animale totale des 80 
participants.   

• Les 14 participants ayant notifié l’utilisation d’antimicrobiens pour un usage médical 
vétérinaire et de stimulation de la croissance ont enregistré une diminution globale de 9 % des 
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quantités notifiées. Ce groupe représente 64 % de la biomasse animale totale des 80 
participants.   

Ces résultats semblent indiquer que les participants restent mobilisés par rapport à l’objectif du Plan 
d’action mondial contre la RAM, qui recommandait aux participants de supprimer progressivement le 
recours aux antibiotiques pour la stimulation de la croissance, en l’absence d’analyse de risque.  

 Évolution dans le temps des types d’utilisation des quantités d’agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux dans le monde, d’après les données fournies par 80 

participants pour les années 2017 à 2019, ajustées en fonction de la biomasse animale (mg/kg)* 
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 Discussion 

6.1. Progrès accomplis par les Membres 

Lors du septième cycle de collecte de données, un nombre élevé de Membres a continué de notifier 
des données à l’OMSA, ce qui démontre la détermination des Membres à prendre les mesures 
appropriées relevant du Plan d’action mondial contre la RAM.  

Parmi les 155 Membres ayant fourni un rapport lors de ce septième cycle, 143 avaient déjà participé 
au sixième cycle de collecte des données. Les progrès suivants ont été enregistrés par ces 
143 Membres : 

• Cinq Membres qui lors du sixième cycle avaient rempli la partie Informations de base 
seulement (n = 23 ; 22 %) ont transmis pour la première fois des données quantitatives sur 
l’utilisation d’agents antimicrobiens chez les animaux. Deux Membres ont utilisé l’Option 2 de 
notification, qui permet de distinguer les données par famille d’agents antimicrobiens et par 
type d’utilisation (usage à des fins médicales vétérinaires ou stimulation de la croissance) et 
par groupes d’animaux. Trois Membres ont utilisé l’Option 3 de notification, qui permet de 
distinguer les données quantitatives par type d’utilisation, par groupe d’animaux et par voie 
d’administration ; ces trois Membres ont fait appel à l’Outil de calcul.  

• Sept Membres ayant précédemment communiqué des données quantitatives au moyen de 
l’Option 1 ou l’Option 2 (n = 50 ; 14 %) sont passés à un niveau de notification plus détaillé 
(l’Option 2 ou l’Option 3) lors de ce septième cycle. Cinq Membres sont passés d’une 
notification des quantités au moyen de l’Option 1 de notification à l’une des deux options 
supérieures : deux d’entre eux sont passés à l’Option 2 de notification et les trois autres sont 
passés à l’Option 3 de notification. Deux Membres ayant précédemment utilisé l’Option 2 sont 
passés à l’Option 3 pour consigner leurs données. 

Il est important de signaler que lors de ce septième cycle, toutes les régions ont enregistré des 
avancées continues pour ce qui a trait au choix des Options de notification ; l’Afrique (18 Membres sur 
27) et les Amériques (15 Membres sur 20) sont les régions où les Membres ont été les plus nombreux 
à passer à une notification plus détaillée de leurs données quantitatives. Lors du septième cycle, 29 % 
des 124 Membres ayant fourni des données quantitatives ont fait appel à l’Outil de calcul élaboré par 
l’OMSA et disponible depuis le cinquième cycle. Cet outil a aidé les Membres à collecter les 
informations sur les produits et à calculer les quantités de principes actifs. L’essentiel des progrès 
enregistrés par les Membres peut être attribué au fait qu’ils ont fait appel à cet outil.   

6.2. Limites de l’analyse des quantités d’agents 
antimicrobiens 

Tous les participants ayant notifié les quantités d’agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez 
les animaux ont utilisé à cette fin le modèle élaboré par l’OMSA. Ce document recueille des 
informations essentielles permettant d’analyser les quantités d’agents antimicrobiens (Informations 
de base, partie C, comme le décrit l’annexe 1 de ce rapport). Outre le modèle, des instructions sont 
également fournies (annexe 9) pour réaliser les calculs permettant de convertir en kilogrammes la 
teneur en principes actifs présents dans un médicament.  
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Sources des données 

Lors du septième cycle de collecte de données, 26 participants parmi ceux ayant fourni des données 
quantitatives (n = 124 ; 21 %) ont signalé des sources de données pour lesquelles il existait un risque 
de surestimation, de duplication ou de chevauchement des données (voir les exemples ci-après).  

La duplication ou la surestimation des données sont considérées comme un risque plausible lorsque 
les situations suivantes sont signalées par les participants concernant leurs sources des données :  

• Notification de données sur les importations ou la fabrication de principes actifs, sans que 
l’éventualité d’une réexportation ne soit prise en compte ; 

• Données sur les importations de produits vétérinaires notifiées par un participant qui fournit 
également des données sur les ventes de produits vétérinaires (fabriqués dans le territoire du 
participant ou importés) ; 

• Données sur les importations, les ventes ou les achats de produits vétérinaires s’ajoutant aux 
données sur leur utilisation dans les exploitations. 

• Données émanant des grossistes ou des titulaires d’une autorisation de mise sur le marché 
s’ajoutant aux données provenant des détaillants, des prescriptions, des pharmacies ou des 
registres d’élevage. 

L’existence de ce risque lié aux sources de données des participants a été constatée dans toutes les 
régions de l’OMSA, avec toutefois une prédominance du risque en Europe (n = 9), suivie par les 
Amériques (n = 7).  

L’OMSA a pris contact avec les participants où ces risques sont présents afin de définir et de clarifier 
l’origine d’éventuelles duplications ou surestimations. La plupart de ces participants venaient de se 
lancer dans l’élaboration de leurs systèmes de collecte de données, de sorte qu’il leur faudra 
certainement du temps avant de concevoir et d’appliquer les procédures officielles nécessaires pour 
améliorer l’exactitude des données fournies. L’OMSA continue à collaborer étroitement avec ces 
participants afin d’élucider leurs systèmes et méthodes et de les aider à identifier et à résoudre les 
problèmes qui limitent la notification de leurs données. 

Calcul des données quantitatives  

Chaque fois que possible, l’OMSA a vérifié les données notifiées par les participants en les comparant 
aux sources de référence existantes (soit les données rapportées l’année précédente, soit les rapports 
nationaux disponibles en ligne). Un « pourcentage de variation » a été déterminé en tant qu’indicateur 
lors de cette comparaison. 

Lors du septième cycle, cette analyse a pu couvrir 111 participants dont les données des années 
antérieures étaient disponibles à des fins de comparaison. La variation d’une année sur l’autre était 
supérieure à 25 % pour 24 participants (n = 111 ; 22 %), atteignant parfois 100 à 200 %, voire un 
pourcentage plus élevé dans certains cas. Il a été considéré peu probable que ces variations reflètent 
la situation réelle. 

Lorsque le pourcentage de variation d’un participant était particulièrement élevé (supérieur à 25 %) 
sans explication apparente, l’OMSA a cherché à savoir comment avaient été calculées les conversions 
en kilogrammes d’agents antimicrobiens. Ce processus a permis d’élucider certaines erreurs de calcul 
lorsque les participants n’avaient pas suivi les instructions fournies dans l’annexe de ce rapport, ou les 
avaient mal interprétées.  Des erreurs de calcul ont été constatées dans toutes les régions de l’OMSA. 
L’Afrique, et l’Asie, l’Extrême-Orient et l’Océanie étaient les deux régions dont les participants étaient 
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les plus nombreux à être confrontés à ces difficultés (n = 8 pour chacune de ces régions), suivies par 
les Amériques (n = 7) ; il s’agissait pour la plupart de participants novices dans la collecte de données.  

Outre l’analyse des pourcentages de variation, l’OMSA a mis au point un outil destiné à aider les 
participants à réaliser les calculs pour obtenir les quantités de principes actifs. L’outil prend en compte 
les différentes règles de notification à l’OMSA : il inclut les unités de mesure rencontrées (mg, g, ml, 
UI, etc.) ; il fournit les facteurs de conversion ; il prend en compte les données relatives aux produits 
(par ex., noms des molécules, emplois prévus, espèces cibles et voies d’administration telles que 
décrites sur les étiquettes des produits) et les attribue aux différentes familles d’agents antimicrobiens 
listées dans les Options 1, 2 et 3 de notification. Au total, 29 % des 124 participants ayant notifié des 
données quantitatives sur les agents antimicrobiens lors du septième cycle ont utilisé cet outil pour 
calculer les quantités de principes actifs. L’OMSA a constaté que dans certains cas, les participants ont 
déclaré des concentrations erronées pour certains produits vétérinaires, s’étant trompés lors de la 
saisie des informations dans l’Outil de calcul (par exemple, pour l’enrofloxacine, saisie de « 250g/g » 
au lieu de « 250 mg/g ») ; aucun des participants ayant commis ces erreurs ne s’en est aperçu, malgré 
les visuels explicatifs proposés dans l’Outil de calcul ; par conséquent, l’OMSA s’efforcera de proposer 
dans les prochains séminaires régionaux un module consacré à la visualisation des données et à leur 
interprétation.    

Mise en place de systèmes de surveillance de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens 

Lors du sixième cycle de collecte des données, 127 participants avaient communiqué des données 
quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux ; 120 d’entre eux 
ont également participé au septième cycle de collecte de données. Neuf participants ont renoncé à 
notifier des données quantitatives alors qu’ils l’avaient fait précédemment ; parmi eux, trois 
participants seulement en ont expliqué la raison, mentionnant les effets de l’instabilité politique, les 
défaillances de leur système informatique et le manque de collaboration avec le ministère de la Santé 
malgré plusieurs tentatives.   

Lors du septième cycle de collecte de données, dix participants (n = 120 ; 8 %) ont corrigé les données 
quantitatives qu’ils avaient notifiées au cours des cycles précédents. Ces amendements 
correspondaient à la rectification d’erreurs de calcul, à la prise en compte de données nouvelles, en 
particulier des données additionnelles couvrant des mois dans l’année qui n’avaient pas été couverts 
précédemment, ou des données émanant de sources nouvelles (grossistes ou pharmaciens).  

Compte tenu du manque d’expérience de nombreux participants dans le monde en matière de 
notification de données quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux et du constat que des erreurs ont été commises concernant les sources de données, 
entraînant parfois une duplication des données, il est indispensable de faire preuve de prudence lors 
de l’interprétation de ces résultats. Pour reprendre les termes du Projet européen de surveillance de 
la consommation d’antimicrobiens à usage vétérinaire (ESVAC) :  

Il est généralement admis qu’il faut au moins trois à quatre ans pour élaborer une base 
de référence concernant les données sur les ventes d’agents antimicrobiens à usage 
vétérinaire. Par conséquent, il convient d’interpréter avec prudence les données 
provenant de pays qui collectent des données pour la première voire la deuxième fois 
de leur histoire.  
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6.3. Limites de l’estimation de la biomasse 
animale 

La méthode relative au calcul de la biomasse animale a été élaborée dans le but de refléter le plus 
précisément possible la biomasse animale des régions de l’OMSA, sachant que tant les populations 
animales que les systèmes de collecte de données peuvent varier d’une région à l’autre. Les valeurs de 
la biomasse obtenues grâce à cette méthode présentent une marge d’erreur, qui se résorbera à 
mesure que la collecte de données se perfectionnera (voir section 7, Évolutions futures). Pour des 
informations complémentaires, voir l’article intitulé « OIE Annual Report on Antimicrobial Agents 
Intended for Use in Animals : Methods Used », publié en septembre 2019 dans Frontiers in Veterinary 
Science [3].  

Méthodologie du calcul du poids moyen des animaux  

Les programmes de surveillance de l’utilisation des agents antimicrobiens en vigueur recourent à 
différentes méthodes pour déterminer le poids moyen des animaux qu’il convient d’utiliser pour le 
calcul de la biomasse totale. Le rapport de l’ESVAC [18] tient compte des poids moyens estimés au 
moment du traitement. Le Programme intégré canadien de surveillance de la résistance aux 
antimicrobiens (PICRA) |22] tient compte des mêmes poids moyens au moment du traitement, ainsi 
que des poids moyens standards canadiens. Les programmes de surveillance du Japon [23] et des États-
Unis d’Amérique [24] suivent une approche différente qui tient compte des poids moyens des animaux 
par catégorie de production plutôt que du poids estimé au moment du traitement. 

Il a été décidé que l’approche basée sur les estimations des poids moyens des animaux vivants (sans 
tenir compte du moment du traitement) était la plus appropriée aux fins du présent rapport. En effet, 
s’agissant des traitements, les composés antimicrobiens utilisés, les modalités d’étiquetage, les 
espèces cibles et les catégories de production présentent d’importantes variations à l’échelle mondiale 
et ces différences ne sont pas documentées. Il a donc paru impossible de procéder à une estimation 
du poids des animaux au moment du traitement pour l’ensemble des participants ayant transmis des 
données à l’OMSA. En revanche, il est aisé de calculer les poids moyens en se basant sur les données 
d’abattage disponibles à l’échelle mondiale et transmises par FAOSTAT pour toutes les espèces et les 
régions où ces données existent.  

Par conséquent, les poids moyens pris en compte dans ce rapport sont plus élevés que les poids 
estimés au moment du traitement, ce qui se traduit par un dénominateur plus élevé et par des 
estimations relativement moindres des quantités en mg/kg d’agents antimicrobiens destinés à être 
utilisés chez les animaux. De ce fait, les résultats correspondant aux analyses de l’OMSA sur les 
quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse animale ne sont pas 
directement comparables à ceux de l’ESVAC ni aux estimations du PICRA, qui sont basés sur les poids 
au moment du traitement. 
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Spécificité des données  

Comme exposé dans les explications méthodologiques, les données disponibles correspondant à 2019 
dans les deux systèmes mondiaux d’information sur les populations animales (FAOSTAT et WAHIS) ne 
sont pas systématiquement présentées par catégories de production. Or, il est nécessaire de stratifier 
par catégories de production les effectifs d’une espèce donnée afin de lui assigner un poids moyen 
pertinent, ce qui suppose, par exemple, de distinguer les veaux des bovins adultes. La méthode de 
calcul de la biomasse fait donc appel à des taux de reproduction animale standards afin d’obtenir la 
meilleure estimation possible de la composition d’une population par catégories de production. Ces 
taux varient en fonction des espèces, des pays et des systèmes de production et ne sont donc pas 
strictement représentatifs des populations animales d’une région ou d’un pays donnés. 

Importations et exportations d’animaux  

En général, les animaux importés et exportés sont respectivement soustraits ou ajoutés aux effectifs 
des populations animales lors du calcul de la biomasse animale (par exemple par l’ESVAC et le PICRA). 
Il s’agit en effet de ne prendre en compte que les animaux élevés dans le pays pendant la période de 
leur vie où ils ont reçu un traitement antibiotique. Dans ce rapport, un effort particulier a été fait pour 
atténuer l’incidence des animaux importés/exportés sur les résultats, en faisant appel aux séries de 
données « commerce d’animaux vivants » de FAOSTAT pour les bovins.  

Extrapolations dans le cadre de la méthodologie 

Facteurs de conversion poids carcasse : la méthode visant à déterminer le poids moyen d’un animal à 
partir des données d’abattage recourt à un facteur de conversion du poids carcasse en poids vif au 
moment de l’abattage (annexe 1). À l’heure actuelle, les facteurs de conversion ne sont disponibles 
que pour l’Europe. On ne sait pas encore jusqu’à quel point les facteurs de conversion européens 
s’appliquent à d’autres pays dotés de pratiques de sélection, d’élevage et d’abattage différentes, mais 
le plus probable est qu’ils soient différents. Il est impossible d’estimer l’importance de cette différence 
et son impact sur l’exactitude du calcul de la biomasse pour tous les pays.  

Taux de reproduction et poids : les données sur les taux de reproduction n’ont pas été recueillies au 
moment de la notification ; il en va de même pour les données d’abattage concernant les cervidés, les 
camélidés et les équidés dans certaines régions. Par conséquent, cette information a été empruntée à 
la littérature chaque fois que nécessaire ou extrapolée à partir des données provenant de régions où 
ce type d’information existe. Le niveau de correspondance entre ces poids et taux de reproduction 
tirés de la littérature ou extrapolés, et la situation réelle d’un pays, est évidemment variable. 

Espèces animales non incluses dans le dénominateur 

Au moment de la conception méthodologique du dénominateur actuel, il avait été décidé d’exclure les 
animaux de compagnie de l’évaluation de la biomasse animale. FAOSTAT ne permet pas de saisir de 
données sur les populations de chats et de chiens, contrairement à WAHIS. Toutefois, nombre de pays 
ne communiquent pas ces données, ou le font de manière irrégulière. Un autre aspect à prendre en 
compte est la nécessité de déterminer plus précisément si les populations de chiens et de chats 
couvertes par les données correspondent à des animaux errants ou ayant un propriétaire, car cela a 
une incidence sur la probabilité que des antibiotiques leur aient été administrés.  

S’agissant des données communiquées sur les chats et les chiens, il a été constaté que la contribution 
de ces espèces à la biomasse globale était mineure (<0,5 %). Néanmoins, étant donné que certains 
participants ont intégré dans leurs données quantitatives les agents antimicrobiens utilisés chez les 
animaux de compagnie, on peut s’attendre à ce que l’exclusion de ces espèces ait une légère incidence 
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sur les résultats. Leur exclusion faisant baisser le dénominateur, l’effet escompté, le cas échéant, serait 
une augmentation mineure des quantités d’agents antimicrobiens ajustées en fonction de la biomasse 
animale. 

Un objectif que l’on pourrait attribuer à la collecte de données sur l’UAM à l’avenir serait d’effectuer 
une analyse séparée des agents antimicrobiens utilisés chez les animaux de compagnie, étant donné 
le nombre croissant de participants désormais capables de communiquer des données sur ces 
populations et de distinguer les quantités d’agents antimicrobiens par groupes d’animaux. 

6.4. Obstacles à la collecte de données sur les 
quantités d’agents antimicrobiens 

Le principal obstacle rencontré par les participants qui n’ont pas pu communiquer des données 
quantitatives sur les agents antimicrobiens était l’absence de coordination et de collaboration avec le 
ministère de la Santé responsable de délivrer les autorisation pour les produits vétérinaires à l’échelle 
nationale. Cet obstacle prévaut malgré l’adoption de l’approche Une seule santé pour contrer la RAM 
et malgré les efforts entrepris par les Services vétérinaires pour renforcer la collaboration avec les 
ministères de la Santé pour ce qui concerne la RAM.  

Certains participants continuent à mentionner l’absence d’un cadre réglementaire structuré applicable 
aux produits vétérinaires ou, le cas échéant, sa mise en œuvre inexistante. Afin de garantir la qualité 
des données, il conviendra d’investir dans certaines activités prioritaires afin de lever les barrières 
identifiées. 
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 Évolutions futures de l’enquête sur 
l’utilisation des agents antimicrobiens 

Système interactif basé sur les technologies de l’information pour la 
collecte par l’OMSA de données sur l’utilisation des agents 
antimicrobiens chez les animaux 

En 2021, l’OMSA a démarré la construction d’une base de données mondiale interactive et accessible 
en ligne sur l’utilisation des antimicrobiens chez les animaux (ANImal antiMicrobial USE : ANIMUSE), 
après avoir consacré deux années à enquêter sur les besoins des Membres en tant qu’utilisateurs et à 
tester le système avec un certain nombre de Membres et d’experts. L’OMSA a lancé ANIMUSE en 
septembre 2022 afin que les Membres puissent l’utiliser lors du huitième cycle de collecte et de 
transmission de données.  Pendant cette période de transition, l’OMSA veille à ce que tous ses 
Membres reçoivent une formation à l’utilisation d’ANIMUSE par le biais d’ateliers présentiels organisés 
dans chaque région de l’OMSA. À la date de publication de ce rapport, l’Afrique, l’Asie, l’Extrême-
Orient et l’Océanie ainsi que le Moyen-Orient auront bénéficié d’une formation à l’utilisation 
d’ANIMUSE.   Les retours des Membres témoignent de leur appréciation des fonctionnalités 
d’ANIMUSE pour l’extraction des données historiques et des données sur la biomasse animale, ainsi 
que du module de calcul intégré et des nombreux tableaux de bord permettant de visualiser les 
données au moyen de Power Bi.  

Avec le déploiement et l’adoption d’ANIMUSE, nous envisageons d’accompagner les Membres pour 
qu’ils introduisent et institutionnalisent le processus de collecte, d’analyse et de notification des 
données, et de les encourager à rédiger et publier leurs rapports nationaux dans le but d’étayer les 
décisions prises au niveau national.  ANIMUSE contient également un portail public permettant de 
consulter les données aux niveaux mondial et régional (disponible en ligne : 
https://amu.woah.org/amu-system-portal/home). Les données nationales d’un Membre ne seront 
rendues publiques sur le portail que si le Délégué ou le Chef des Services vétérinaires du Membre le 
décide, ce qu’il peut faire à tout moment.  Au moment de la rédaction du présent rapport, trois 
Membres de la région Europe ont décidé de rendre publiques leurs données collectées lors du 
huitième cycle. Les autres Membres sont encouragés à faire de même.  

Années de notification   

Pour le huitième cycle de collecte de données (actuellement en cours), les données quantitatives 
demandées par l’OMSA portent sur l’année 2021 (année cible du huitième cycle), mais les données 
relatives à 2020 et 2022 seront également acceptées. L’acceptation de données quantitatives 
nouvelles pour des années déjà traitées lors de cycles précédents permet aux participants de corriger 
et d’affiner si besoin la qualité des séries de données fournies. À terme, lorsque les participants seront 
passés maîtres dans la notification des données, chaque cycle de collecte portera sur une année 
calendaire donnée. Les notifications à l’OMSA vont ainsi gagner en qualité à mesure que les systèmes 
de collecte de données des Membres s’améliorent et que le suivi de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens devient une pratique plus fréquente, systématique et fiable dans le monde entier.  

Biomasse animale 

L’OMSA continuera à collaborer étroitement avec ses Membres afin de les aider à calculer les quantités 
de principes actifs antimicrobiens. L’OMSA continuera également à encourager les efforts visant à 
fournir des données de meilleure qualité sur l’utilisation des agents antimicrobiens et sur les 
populations animales et affinera la précision de sa méthode de calcul de la biomasse animale à partir 

https://amu.woah.org/amu-system-portal/home


 

78 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

des données disponibles à l’échelle mondiale, dans un dialogue avec ses Membres par le biais de ses 
Représentations régionales. 

Une avancée importante sera accomplie grâce à l’interface WAHIS. En consultation avec le Groupe ad 
hoc précédent de l’OMSA sur l’antibiorésistance, de nouvelles espèces animales et sous-catégories ont 
été ajoutées aux lignes directrices pour la collecte de données dans WAHIS. Ces nouvelles sous-
catégories de populations animales sont désormais intégrées dans WAHIS ce qui permettra d’affiner 
au fil du temps les données sur la biomasse animale.  

La nouvelle version de l’interface WAHIS dédiée à la collecte de données a été lancée en mars 2021 et 
permettra à terme d’actualiser les données collectées sur les populations animales dans le monde. 
Outre l’ajout des nouvelles sous-catégories reflétant en détail les données de production que les 
Membres seront en mesure de consigner, l’interface permettra aussi de notifier des données sur les 
poids vifs moyens et sur le nombre d’animaux abattus.    

Au-delà de la collecte de données plus précises sur les populations animales dans le monde, les efforts 
devront être poursuivis pour valider les facteurs de conversion utilisés dans la méthode de calcul, qui 
ont été, pour la plupart, extrapolés à partir des données européennes. En particulier, il conviendra de 
mieux appréhender les variations régionales potentielles des facteurs de conversion du poids 
carcasse (pour une estimation des poids vifs) et des taux annuels de reproduction des espèces dont la 
durée de vie est inférieure à un an (c’est-à-dire, le « facteur cyclique »), afin d’affiner la méthode de 
calcul actuelle.   
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 Conclusions 
Au cours des sept années écoulées, et malgré la pandémie de COVID-19, les Membres de l’OMSA ont 
démontré leur détermination à communiquer leurs données relatives à l’utilisation d’agents 
antimicrobiens chez les animaux et à réduire cette utilisation dans le secteur de la santé animale. 
Parallèlement au nombre accru de participants qui surveillent les tendances dans le temps de 
l’utilisation des agents antimicrobiens et à l’amélioration de la présentation des données (grâce aux 
fonctionnalités de visualisation d’ANIMUSE), l’OMSA a observé au cours des différents échanges que 
les Membres sont désormais disposés à prendre des décisions au niveau national pour renforcer la 
lutte contre la RAM. On peut aussi s’attendre à ce que les Membres élaborent leurs propres rapports 
nationaux au cours des années à venir, et/ou qu’ils permettent l’accès libre à leurs données sur le 
portail public d’ANIMUSE.   

Ce rapport vise à fournir une représentation complète et fiable de la situation mondiale concernant 
l’utilisation des agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux. Sa publication vient 
compléter les informations publiées par les Membres de l’OMSA au niveau national. À ce jour, 35 
Membres ont rendu public l’accès à leurs données nationales et l’OMSA continue à encourager 
l’ensemble de ses Membres à élaborer et publier leurs rapports nationaux. Comme le précisent 
respectivement les chapitres 6.9 du Code terrestre et 6.3 du Code aquatique, il s’agit d’une mesure 
importante pour garantir la transparence car elle permet aux parties intéressées de mesurer les 
tendances, d’effectuer des évaluations du risque et de mener à bien les activités de communication 
sur les risques. En collaboration avec l’OMS, nous cherchons également à consolider la communication 
avec les différents services gouvernementaux (en dehors des Services vétérinaires) qui participent à la 
collecte de données sur l’utilisation des agents antimicrobiens dans le secteur de la santé animale. 

En 2021, l’utilisation d’agents antimicrobiens à des fins de stimulation de croissance n’était plus 
pratiquée par près des trois quarts des participants, indépendamment de l’existence ou non d’une 
législation ou réglementation en la matière. Lors de ce septième cycle de collecte de données, un quart 
des 157 participants ont indiqué que l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que stimulateurs de 
croissance est toujours pratiquée sur leur territoire. Sous les auspices du Plan d’action mondial, l’OMSA 
encourage ses Membres à persévérer dans la mise en œuvre de politiques encadrant l’utilisation des 
agents antimicrobiens chez les animaux terrestres et aquatiques en se conformant aux normes et 
lignes directrices intergouvernementales de l’OMSA en la matière, notamment les recommandations 
sur la suppression graduelle des antibiotiques utilisés pour stimuler la croissance, en l’absence 
d’analyse de risque. 

D’après l’estimation ressortant des données présentées dans ce rapport, en 2019, la quantité totale 
d’agents agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux était comprise entre 77 086 
tonnes et 84 398 tonnes (110 participants pris en compte dans ce septième rapport annuel). Dans 
l’ensemble, la famille d’agents antimicrobiens la plus utilisée en médecine vétérinaire dans le monde 
était celle des tétracyclines (représentant 35,6 % de la quantité totale), suivie par les pénicillines 
(13,3 % de la quantité totale). Le nombre de participants en mesure de fournir des données 
quantitatives par famille d’agents antimicrobiens et par groupe d’animaux s’est accru dans le temps et 
s’élevait en 2019 à 71 participants ayant fourni des données de ce niveau de précision. S’agissant des 
animaux terrestres servant à la production de denrées alimentaires, les tétracyclines et les pénicillines 
demeuraient les deux familles les plus utilisées (représentant respectivement 27,6 % et 14,5 % de la 
quantité totale) parmi les 51 participants ayant fourni des données sur cette catégorie d’animaux. Pour 
ce qui concerne les 11 participants ayant fourni des données spécifiques sur l’utilisation d’agents 
antimicrobiens en aquaculture, les fluoroquinolones sont passées au deuxième rang parmi les familles 
le plus souvent citées, après les amphénicols (respectivement 19% et 35,9 % des quantités totales), 
ces derniers étant également considérés comme des agents antimicrobiens d’importance critique en 
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médecine vétérinaire (AICV). Au total, 98 participants ont rapporté l’usage d’agents antimicrobiens 
chez les animaux de compagnie, principalement les chiens et les chats, suivis des oiseaux d’ornement, 
des lapins et des équidés. La famille d’agents antimicrobiens le plus souvent notifiée était celle des 
pénicillines (62,2 % des quantités totales), suivie par les tétracyclines, les sulfonamides et les 
lincosamides. Chacune de ces familles, à l’exception de la dernière, est classée AICV, les lincosamides 
étant classés parmi les agents antimicrobiens très importants en médecine vétérinaire (ATIV) d’après 
la liste de l’OMSA. Ces dernières années, le recours à l’Outil de calcul élaboré par l’OMSA a contribué 
au nombre accru de rapports présentant des données plus détaillées et l’OMSA encourage les 
participants à continuer à fournir des notifications aussi précises. 

Les quantités d’agents antimicrobiens, exprimées en termes absolus, sont également analysées en 
fonction de la population animale dont il s’agit, en les normalisant au moyen du dénominateur mis au 
point par l’OMSA pour représenter la biomasse animale ; celui-ci a été qualifié par une étude 
indépendante comme le meilleur indicateur pour le suivi mondial des ventes d’agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux servant à la production de denrées alimentaires13. Cette 
méthode permet de procéder à des comparaisons entre secteurs, entre régions mais aussi dans le 
temps. La couverture de ce septième rapport de l’OMSA représente 70 % de la biomasse animale totale 
pour l’année 2019, d’après les données fournies par 108 participants dans le monde. Les données 
prises en compte se limitent aux animaux terrestres et aquatiques servant à la production de denrées 
alimentaires, les animaux de compagnie ayant été exclus des analyses. Les bovins représentent 42 % 
de la couverture totale, suivis par les porcins (19 %) et les volailles (19 %). Les espèces d’animaux 
aquatiques représentent 8 % de la couverture totale ; pour près des deux tiers il s’agit d’espèces de 
poissons d’élevage. Une fois ces éléments pris en compte, d’après les estimations de l’OMSA le total 
d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 est compris entre 99,09 et 108,49 milligrammes d’agents 
antimicrobiens par kilogramme de biomasse animale, suivant les ajustements apportés aux 
estimations de la couverture par les 108 participants. L’analyse de l’évolution de la situation chez les 
80 participants ayant fourni des données sans interruption entre 2017 et 2019 fait apparaître une 
diminution de 13 % de la quantité normalisée d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux au 
cours de cette période (passant de 111,45 mg/kg en 2017 à 96,73 mg/kg en 2019). Cela confirme la 
tendance observée depuis le cinquième rapport et dénote une diminution continue de l’utilisation des 
agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux à l’échelle mondiale.  

Depuis le début de la collecte de données par l’OMSA, les participants ont démontré leur engagement 
à contribuer à cette activité mondiale. Le rapport décrit de manière transparente les données 
recueillies ainsi que les motifs de la marge d’incertitude associée tant aux estimations simples qu’à 
celles présentant une complexité majeure. Les limites de cette analyse s’expliquent notamment par 
des erreurs au niveau des sources des données quantitatives, qui peuvent amener certains pays 
novices dans la collecte de données à surévaluer les quantités d’agents antimicrobiens utilisés. Les 
participants sont encouragés à prendre en compte ces limites potentielles au moment d’interpréter à 
des fins décisionnelles leurs données nationales relatives à l’utilisation d’agents antimicrobiens. Nous 
anticipons une amélioration de la qualité des données dans le temps grâce à la mobilisation continue 
des participants dans la collecte de données nationales et à l’adoption d’ANIMUSE.   

Tous les ans, l’OMSA met en avant non seulement les données quantitatives fournies par les 
participants qui ont été en mesure de les réunir, mais aussi l’état actuel de la gouvernance des agents 
antimicrobiens à usage vétérinaire dans le monde et les obstacles qui freinent la collecte de données 
quantitatives. L’OMSA continuera à analyser les obstacles liés à l’absence de cadre réglementaire, afin 
de rechercher des solutions pour les participants ayant signalé ces obstacles (notamment à travers le 
Programme d’appui à la législation vétérinaire mis en place par l’OMSA dans le cadre du Processus 

 

13  Ece Bulut, Renata Ivanek, Comparison of different biomass methodologies to adjust sales data on veterinary 
antimicrobials in the USA, Journal of Antimicrobial Chemotherapy, 2021; https://doi.org/10.1093/jac/dkab441  

https://doi.org/10.1093/jac/dkab441
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d’évaluation de la performance des Services vétérinaires [Processus PVS]). En outre, l’OMSA 
continuera à soutenir ses Membres dans leurs efforts pour mettre au point des mécanismes robustes 
et transparents de mesure et de notification de l’utilisation d’agents antimicrobiens. Parallèlement à 
cet engagement vis-à-vis des participants pour les aider à améliorer leurs données, l’OMSA continuera 
à affiner la méthode de calcul de la biomasse animale. Grâce au perfectionnement continu des 
systèmes de collecte de données (notamment le système en ligne interactif dédié, qui sera bientôt 
disponible, la mise au point d’outils permettant de collecter les données à l’échelle des exploitations, 
etc.), le rapport annuel de l’OMSA continuera à apporter une analyse éclairante sur l’utilisation des 
antibiotiques chez les animaux et sur son évolution dans le temps à l’échelle mondiale et régionale. 
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Source : http://www.vetinst.no/overvaking/antibiotikaresistens-norm-vet 

NOUVELLE-ZÉLANDE 

Antibiotic sales analysis (2004 à 2019). Source : https://www.mpi.govt.nz/processing/agricultural-
compounds-and-vet-medicines/antimicrobial-resistance/  

PAYS-BAS  

Usage of Antibiotics in Agricultural Livestock in the Netherlands (2012 à 2021). Source : 
https://www.autoriteitdiergeneesmiddelen.nl/en/publications/general-reports  

https://www.ruokavirasto.fi/en/farmers/animal-husbandry/animal-medication/monitoring-of-antibiotic-resistance/finres-vet-reports/
https://www.ruokavirasto.fi/en/farmers/animal-husbandry/animal-medication/monitoring-of-antibiotic-resistance/finres-vet-reports/
https://www.anses.fr/fr/content/suivi-des-ventes-dantibiotiques-v%C3%A9t%C3%A9rinaires
https://www.hpra.ie/homepage/veterinary/special-topics/antibiotic-resistance
https://www.landlaeknir.is/servlet/file/store93/item44515/S%C3%BDklalyfjask%C3%BDrsla_2019.pdf
https://www.gov.il/he/departments/publications/reports/seker-baaley-haim
https://www.salute.gov.it/imgs/C_17_pubblicazioni_3146_allegato.pdf
https://www.maff.go.jp/nval/iyakutou/hanbaidaka/index.html
http://www.famic.go.jp/ffis/feed/obj/sub2_kentei_r1.pdf
http://www.famic.go.jp/ffis/oie/obj/Antibiotics2018.pdf
http://www.vetinst.no/overvaking/antibiotikaresistens-norm-vet
https://www.mpi.govt.nz/processing/agricultural-compounds-and-vet-medicines/antimicrobial-resistance/
https://www.mpi.govt.nz/processing/agricultural-compounds-and-vet-medicines/antimicrobial-resistance/
https://www.autoriteitdiergeneesmiddelen.nl/en/publications/general-reports
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POLOGNE 

Raport privind consumul de produse medicinale veterinare antimicrobiene in Romania (2014 à 2020). 

Source : http://www.icbmv.ro/ro/informatii-utile/raport-privind-consumul-de-produse-medicinale-

veterinare-antimicrobiene 

REPUBLIQUE TCHEQUE 

Spotřeby Antibiotik A Antiparazitik (2003 à 2018). Source : 
http://www.uskvbl.cz/en/information/press-office/press-release-and-other-information 

ROUMANIE 

Raport privind consumul de produse medicinale veterinare antimicrobiene in Romania (2014 à 2020). 
Source : http://www.icbmv.ro/ro/informatii-utile/raport-privind-consumul-de-produse-medicinale-
veterinare-antimicrobiene 

ROYAUME-UNI 

UK Veterinary Antibiotic Resistance and Sales Surveillance (2013 à 2021). Source : 
https://www.gov.uk/government/collections/veterinary-antimicrobial-resistance-and-sales-
surveillance 

SERBIE 

Промет и потрошња ветеринарских лекова (2011 à 2020). Source : 
https://www.alims.gov.rs/ciril/o-agenciji/publikacije/  

SUÈDE 

SWEDRES/SVARM, Consumption of antibiotics and occurrence of antibiotic resistance in Sweden 
(2000 à 2021). Source : http://www.sva.se/en/antibiotics/svarm-reports  

SUISSE 

Bericht über den Vertrieb von Antibiotika in der Veterinärmedizin und das 
Antibiotikaresistenzmonitoring bei Nutztieren in der Schweiz (2014 à 2021). Source : 
https://www.blv.admin.ch/blv/de/home/tiere/publikationen/statistiken-berichte-tiere.html  

 

UNIONS ÉCONOMIQUES OU POLITIQUES ENTRE PAYS 

UNION EUROPEENNE ET ESPACE ECONOMIQUE EUROPEEN 

European Surveillance of Veterinary Antimicrobial Consumption (ESVAC). (2005 à 2021). Source : 
https://www.ema.europa.eu/en/veterinary-regulatory/overview/antimicrobial-resistance/european-
surveillance-veterinary-antimicrobial-consumption-esvac#annual-report-on-sales-of-veterinary-
antimicrobial-medicinal-products-section   

 

BASE DE DONNÉES MONDIALE ANIMUSE – OMSA 

UNIQUEMENT POUR LES PARTICIPANTS AYANT DECIDE D’AUTORISER LA LIBRE CONSULTATION DE 
LEURS DONNEES 

Base de données mondiale sur l’utilisation des antimicrobiens chez les animaux (ANImal 
antiMicrobial USE – ANIMUSE). Source : https://amu.woah.org/amu-system-portal/home 

  

http://www.icbmv.ro/ro/informatii-utile/raport-privind-consumul-de-produse-medicinale-veterinare-antimicrobiene
http://www.icbmv.ro/ro/informatii-utile/raport-privind-consumul-de-produse-medicinale-veterinare-antimicrobiene
http://www.uskvbl.cz/en/information/press-office/press-release-and-other-information
http://www.icbmv.ro/ro/informatii-utile/raport-privind-consumul-de-produse-medicinale-veterinare-antimicrobiene
http://www.icbmv.ro/ro/informatii-utile/raport-privind-consumul-de-produse-medicinale-veterinare-antimicrobiene
https://www.gov.uk/government/collections/veterinary-antimicrobial-resistance-and-sales-surveillance
https://www.gov.uk/government/collections/veterinary-antimicrobial-resistance-and-sales-surveillance
https://www.alims.gov.rs/ciril/o-agenciji/publikacije/
http://www.sva.se/en/antibiotics/svarm-reports
https://www.blv.admin.ch/blv/de/home/tiere/publikationen/statistiken-berichte-tiere.html
https://www.ema.europa.eu/en/veterinary-regulatory/overview/antimicrobial-resistance/european-surveillance-veterinary-antimicrobial-consumption-esvac#annual-report-on-sales-of-veterinary-antimicrobial-medicinal-products-section
https://www.ema.europa.eu/en/veterinary-regulatory/overview/antimicrobial-resistance/european-surveillance-veterinary-antimicrobial-consumption-esvac#annual-report-on-sales-of-veterinary-antimicrobial-medicinal-products-section
https://www.ema.europa.eu/en/veterinary-regulatory/overview/antimicrobial-resistance/european-surveillance-veterinary-antimicrobial-consumption-esvac#annual-report-on-sales-of-veterinary-antimicrobial-medicinal-products-section
https://amu/
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ANNEXES14 

Annexe 1 Matériels et méthodes 

Annexe 2 Afrique, perspective régionale 

Annexe 3  Amériques, perspective régionale 

Annexe 4 Asie, Extrême-Orient et Océanie, perspective régionale 

Annexe 5 Europe, perspective régionale 

Annexe 6 Moyen-Orient, perspective régionale 

Annexe 7 Modèle de l’OMSA  

Annexe 8 Instructions pour remplir le modèle de l’OMSA de collecte des 
données sur les agents antimicrobiens utilisés chez les animaux  

Annexe 9 Annexe aux Instructions pour remplir le modèle de l’OMSA de 
collecte des données sur les agents antimicrobiens utilisés chez les 
animaux  

Annexe 10 Répartition des Membres par régions de l’OMSA  
  

 

14 En mai 2022, l’Organisation mondiale de la santé animale s’est dotée d’une nouvelle identité de marque, dont son nouvel 
acronyme.  Les annexes 7, 8 et 9 ont été élaborées avant l’introduction de ces changements. Elles n’ont donc pas intégré 
les modifications de la nouvelle image de marque de l’Organisation.  
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Annexe 1. Matériels et méthodes 

En septembre de chaque année, l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA, fondée en tant 
qu’OIE) invite ses Membres ainsi que certains territoires non contigus et pays non-Membres de l’OMSA 
à participer à la collecte annuelle de données sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez 
les animaux. Le siège de l’OMSA a mis au point une équation pour calculer la biomasse animale afin 
d’analyser les données quantitatives recueillies. La présente annexe résume les matériels et méthodes 
s’appliquant à la notification des quantités d’agents antimicrobiens et à l’estimation de la biomasse 
animale. Pour plus d’informations, voir l’article intitulé « OIE Annual Report on Antimicrobial Agents 
Intended for Use in Animals : Methods Used », publié en septembre 2019 dans Frontiers in Veterinary 
Science [3].  

Quantités d’agents antimicrobiens notifiées 

Résolution de l’OMSA 
Lors de la 83e Session générale en 2015, les recommandations suivantes ont été formulées dans la 
Résolution n°26, « Combattre l’antibiorésistance et promouvoir une utilisation prudente des agents 
antimicrobiens chez les animaux » :  

• Que l’OIE [OMSA] développe une procédure et des normes relatives à la qualité des données 
pour recueillir tous les ans auprès des Pays membres de l’OIE [OMSA] des informations sur 
l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux servant à la production d’aliments en 
vue de créer une base de données mondiale de l’OIE [OMSA] qui sera gérée parallèlement au 
système WAHIS (World Animal Health Information System).  

• Que les Pays membres de l’OIE [OMSA] définissent un système national harmonisé basé sur 
les normes de l’OIE [OMSA] pour surveiller l’antibiorésistance et recueillir des données sur 
l’utilisation des agents antimicrobiens chez les animaux servant à la production d’aliments et 
[qu’ils] participent activement à l’évolution de la base de données mondiale de l’OIE [OMSA]. 

Invitation adressée aux pays 
L’OMSA est dotée de Représentations régionales dans chacune de ses cinq régions dans le monde : 
Afrique ; Amériques ; Asie, Extrême-Orient et Océanie ; Europe ; Moyen-Orient. Le modèle de l’OMSA 
(annexe 7) et les documents d’instructions qui l’accompagnent (annexes 8 et 9) ont été adressés par 
voie électronique à l’ensemble des Membres de l’OMSA dans les cinq régions, ainsi qu’à quatre 
territoires non contigus et à cinq pays non-Membres de l’OMSA qui avaient demandé à participer à 
l’enquête. (La liste des Membres de l’OMSA figure à l’annexe 10).  

Les lettres d’invitation ont été adressées aux Délégués auprès de l’OMSA ainsi qu’aux points focaux 
nationaux pour les produits vétérinaires. Chaque Membre de l’OMSA désigne un Délégué pour le 
représenter auprès de l’Organisation ; le plus souvent, il s’agit du chef des Services vétérinaires officiels 
du pays. Lors de la 76e Session générale de mai 2008, l’Assemblée mondiale des Délégués de l’OMSA 
a établi que les Délégués devaient également désigner des points focaux nationaux pour les aider à 
mener à bien leurs activités dans certains domaines spécifiques. Parmi ces points focaux, ceux désignés 
pour les produits vétérinaires sont responsables de l’ensemble des informations relatives aux 
médicaments vétérinaires dans leur pays. Depuis 2008, l’OMSA organise régulièrement des séminaires 
régionaux et sous-régionaux afin de former et de soutenir les points focaux pour les produits 
vétérinaires. 
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Modèle de l’OMSA 
Pour donner suite aux recommandations mentionnées ci-dessus, le précédent Groupe ad hoc de 
l’OMSA sur l’antibiorésistance a élaboré un modèle de questionnaire destiné à la collecte de données 
harmonisées ainsi que des Instructions expliquant comment remplir le questionnaire. Le modèle de 
l’OMSA est disponible dans les trois langues officielles de l’Organisation (anglais, français et espagnol).  

Un document annexé aux Instructions apporte des explications plus détaillées sur les calculs 
mathématiques à effectuer pour déterminer la teneur en principes actifs des produits médico-
vétérinaires vendus contenant des agents antimicrobiens. Tous les agents antimicrobiens destinés à 
être utilisés chez les animaux qui figurent sur la Liste de l’OMSA des agents antimicrobiens importants 
en médecine vétérinaire [14] devaient être déclarés, en plus des agents antimicrobiens utilisés 
uniquement en tant que stimulateurs de croissance. Aux fins de ce septième cycle, les facteurs de 
conversion indiqués dans l’annexe ont été actualisés pour certaines unités internationales (UI) et 
certains dérivés ou composés afin d’aider les pays à réaliser les calculs (annexe 9, tableaux 2 et 3).  

Comme cela avait été le cas pour les cycles de collecte de données précédents, les participants ont 
répondu au questionnaire en remplissant un classeur Excel qui contient des formules prédéfinies 
interdépendantes ainsi que des outils d’analyse. Ce classeur, désigné ci-après « modèle de l’OMSA », 
est structuré en quatre feuilles de calcul intitulées respectivement « Informations de base », « Option 
1 de notification », « Option 2 de notification » et « Option 3 de notification ».  

Les Parties A (Point de contact pour la collecte de données) et B (Informations générales) de la feuille 
« Informations de base » sont à renseigner par tous les pays ; elles visent à recueillir des informations 
sur la situation actuelle de la gouvernance des agents antimicrobiens d’usage vétérinaire, notamment 
concernant l’Autorité compétente en matière de réglementation des agents antimicrobiens utilisés 
chez les animaux, l’utilisation des stimulateurs de croissance, et les obstacles à la notification de 
données quantitatives sur les agents antimicrobiens utilisés chez les animaux, le cas échéant. La feuille 
« Informations de base » contient également dans sa Partie C (Collecte de données sur les agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux), des questions sur les données collectées, 
destinées aux pays en mesure de fournir des données quantitatives ; elles permettent notamment de 
renseigner l’année correspondant aux données saisies, les sources des données et les espèces 
animales servant à la production de denrées alimentaires couvertes par les données. Il est demandé 
aux pays soumettant des données quantitatives couvrant plusieurs années de remplir un modèle 
distinct pour chaque année de collecte de données, en modifiant à chaque fois la Partie C, s’il y a lieu, 
afin de rendre compte des données quantitatives notifiées. 

Le modèle de l’OMSA a été conçu pour que tous les Membres puissent participer à la collecte annuelle 
de données, même lorsqu’ils ne disposent pas encore de données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux dans le pays. La section « Informations de 
base » peut donc être remplie par tous les pays, y compris ceux qui ne disposent pas de système de 
collecte de données quantitatives. Cette section contient trois parties (A, B et C), comme le montre le 
Tableau A1. 

La partie dédiée aux données quantitatives (partie C) est subdivisée en trois sections :  les « Options 
de notification » 1,  2 et 3, qui offrent un niveau de précision croissant pour la saisie des quantités 
d’agents antimicrobiens effectivement utilisées chez les animaux.  
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Sections du modèle de l’OMSA 

Pays ne disposant 
pas de données 

quantitatives sur 
les agents 

antimicrobiens 
utilisés 

Pays disposant de données quantitatives sur les 
agents antimicrobiens utilisés 

Par famille 
d’agent 

antimicrobien 

Par famille 
d’agent 

antimicrobien 
et par groupe 

d’animaux 

Par famille d’agent 
antimicrobien, par 
groupe d’animaux 

et par voie 
d’administration 

Informations de base   

A. Point de contact pour la 
collecte des données sur les 
agents antimicrobiens 

✓ ✓ ✓ ✓ 

B. Informations générales ✓ ✓ ✓ ✓ 

C. Collecte de données sur les 
agents antimicrobiens utilisés 
chez les animaux 

 ✓ ✓ ✓ 

Option 1 de notification   ✓   

Option 2 de notification   ✓  

Option 3 de notification    ✓ 

Une fois les Informations générales renseignées, les pays n’ayant pas de données quantitatives à 
communiquer sont invités à retourner le questionnaire, tandis que ceux disposant de données 
quantitatives sont orientés vers l’une des trois « Options de notification ». Les trois Options de 
notification correspondent à des niveaux croissants de précision des données sur les familles d’agents 
antimicrobiens utilisées chez les animaux, avec la possibilité de répartir les quantités notifiées en 
fonction du type d’utilisation (usage à des fins médicales vétérinaires, ce qui comprend le traitement, 
le contrôle et la prévention de maladies, et usage autre qu’à des fins médicales vétérinaires, ce qui 
comprend la stimulation de la croissance), des groupes d’animaux (animaux terrestres, aquatiques ou 
de compagnie) et des voies d’administration. 

Validation des données 

Les réponses fournies par la personne de contact désignée de chaque Membre ont été validées par le 
Délégué du pays. Le siège de l’OMSA a ensuite procédé à la compilation et analyse des réponses 
soumises par les Membres. 

Chaque fois que nécessaire, le personnel du siège de l’OMSA a échangé avec les répondants pour 
obtenir des éclaircissements ou valider certains points. Ces questions ont été traitées avec la personne 
de contact indiquée, généralement le point focal national de l’OMSA pour les produits vétérinaires. 

Années de notification 

Lors de ce septième cycle de collecte, les données quantitatives demandées par l’OMSA portaient sur 
les agents antimicrobiens utilisés chez les animaux au cours de l’année 2019, mais les données 
correspondant aux années 2020 et 2021 ont également été acceptées. Les analyses présentées dans 
ce rapport sont donc axées sur les données quantitatives correspondant à l’année 2019, qui se prêtent 
à l’analyse comparative et permettent une évaluation complète des tendances.  

Pour que des données quantitatives soient effectivement comparables, il est nécessaire de leur 
appliquer un dénominateur qui permette d’interpréter les quantités notifiées d’agents antimicrobiens 
au regard des populations animales d’intérêt et de procéder à l’analyse des quantités annuelles 
d’antimicrobiens utilisés ajustées en fonction de la biomasse animale à l’échelle mondiale et régionale. 
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L’année 2019 est donc l’année cible de cette analyse complémentaire, qui repose sur les données 
quantitatives fournies par 108 participants au cours des cycles successifs de la collecte de données. 

 

Méthode d’estimation de la biomasse animale 

Le contexte 

Afin de pouvoir comparer les données pertinentes sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisé 
chez les animaux dans les différentes régions et suivre l’évolution de leur utilisation dans le temps, il 
est important d’analyser les données en leur appliquant un taux établissant une équivalence entre 
différentes populations animales d’intérêt, dont les dimensions et la structure peuvent varier d’un 
endroit à l’autre de la planète. À cette fin, parallèlement à l’élaboration de la base de données sur 
l’utilisation des agents antimicrobiens, le précédent Groupe ad hoc de l’OMSA sur l’antibiorésistance 
a décidé d’appliquer un dénominateur pour analyser les quantités d’agents antimicrobiens notifiées, 
à savoir le rapport entre ces quantités et la biomasse animale.  

La biomasse animale est le poids total de la somme d’individus appartenant à une population 
donnée d’animaux domestiques d’une année ; en tant qu’indicateur, elle représente donc les 
animaux potentiellement exposés aux quantités notifiées d’agents antimicrobiens. Les données 
quantitatives prises en compte sont celles notifiées par chaque pays.  

Les données recueillies dans les bases de données mondiales de surveillance (WAHIS, FAOSTAT) 
constituent des recensements des populations animales par espèces et à un moment donné15 et ne 
comportent aucune ou très peu d’indications sur la catégorie de production couverte par les données. 
Ces données sont donc difficiles à interpréter, puisque le poids moyen des différentes catégories de 
production au sein d’une même espèce peut présenter des variations, ce qui est le cas par exemple 
entre les bovins adultes de boucherie et les veaux. De surcroît, étant donné que ces recensements sont 
effectués à un moment précis de l’année, ils ne permettent pas de connaître l’effectif total annuel 
d’une population lorsqu’il s’agit de catégories de production faisant l’objet de plusieurs abattages et 
repeuplements au cours d’une même année (ce facteur de multiplication est désigné ci-après comme 
le « facteur cyclique »). 

La méthode choisie pour calculer la biomasse animale annuelle a été élaborée en utilisant les données 
de recensement enregistrées au niveau mondial dans l’interface WAHIS. Les données de WAHIS 
correspondent aux informations fournies par les Services vétérinaires nationaux par l’intermédiaire 
des Délégués de l’OMSA avec le soutien actif des points focaux de l’OMSA pour la notification des 
maladies animales, puis validées par le siège de l’OMSA. Lorsqu’il n’y a pas de notifications chiffrées 
dans WAHIS pour une population animale donnée, la case correspondante est laissée en blanc. 

Les données sur les populations animales provenant de FAOSTAT ont été utilisées à titre 
complémentaire. Ces données sont également fournies par les gouvernements nationaux mais leurs 
sources ne se limitent pas aux Services vétérinaires nationaux et peuvent aussi inclure les Bureaux 
nationaux de statistiques et d’autres services gouvernementaux compétents. Lorsqu’un élément 
d’information n’est pas renseigné dans FAOSTAT par un gouvernement national, la FAO recourt à des 
experts du pays en question pour obtenir une estimation ou charge ses propres statisticiens de 

 

15 Le recensement à un moment donné représente le nombre d’animaux vivants d’un pays au moment de l’enquête. 
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procéder au calcul de la valeur à attribuer (procédure dite d’imputation16).  Par conséquent, les deux 
séries de données se ressemblent mais peuvent présenter des variations.  

Lors de l’utilisation des données de recensement, les statistiques de WAHIS ont d’abord été recoupées 
avec celles de FAOSTAT, puis avec celles des rapports nationaux ou de la littérature, chaque fois que 
nécessaire. Les données de FAOSTAT ont été utilisées dans les cas où il n’y avait pas de donnée dans 
WAHIS correspondant à une entrée particulière ou lorsque la donnée disponible se situait en dehors 
de la fourchette attendue, de manière inexpliquée.  

Outre les données de recensement, FAOSTAT enregistre également le nombre total et le poids en 
tonnes des animaux abattus chaque année, par pays et par espèces mais sans indiquer la catégorie de 
production. Étant donné que ce type d’information n’est pas encore collecté dans WAHIS, les données 
de FAOSTAT relatives à l’abattage n’ont été utilisées qu’en cas de nécessité. C’est le cas par exemple 
s’agissant d’espèces animales dont la durée de vie est inférieure à un an : il a fallu utiliser les 
statistiques sur le nombre d’animaux abattus afin d’en déduire les effectifs annuels, information qui 
ne peut être extrapolée à partir des données obtenues au moment du recensement sans appliquer un 
facteur cyclique. 

Les formules du calcul de la biomasse par espèces ont été élaborées en prenant en compte ces 
considérations, à partir des données des deux bases mondiales disponibles, WAHIS et FAOSTAT. Le cas 
échéant, les résultats ont été comparés aux références fournies par les participants disposant de 
données détaillées sur les populations animales par catégorie de production. Il s’agit de références 
présentant la composition de la biomasse animale, soit fournie directement par les pays, soit calculée 
à partir des données sur les populations animales d’Eurostat, le bureau des statistiques de l’Union 
européenne.  

Les formules privilégiées pour le calcul du dénominateur de l’OMSA présentent la meilleure 
correspondance entre les estimations calculées à partir des données mondiales générales sur la 
population animale (WAHIS, FAOSTAT), et celles fournies par les références plus spécifiques 
susmentionnées. Les formules ainsi obtenues ont ensuite été appliquées à tous les pays ayant fourni 
des données quantitatives pour l’année cible.  

La méthode de calcul de la biomasse animale a été élaborée et entérinée par le précédent Groupe ad 
hoc de l’OMSA sur l’antibiorésistance ; elle a ensuite été diffusée aux Membres avec le rapport de la 
réunion de septembre 2017 de la Commission scientifique de l’OMSA pour les maladies animales, et 
publiée en septembre 2019 dans Frontiers in Veterinary Science [3]. Les risques d’une estimation 
erronée de la biomasse animale, en particulier par extrapolation des données d’une région du monde 
à d’autres régions, sont examinés de manière plus approfondie dans la section 6.3 de ce rapport. 

Année de l’analyse 

L’année 2019, année cible de ce septième cycle de collecte de données, est aussi celle sur laquelle 
porte l’analyse complémentaire sur les quantités d’agents antimicrobiens utilisés ajustées en fonction 
de la biomasse animale. Cette analyse complémentaire a intégré tous les pays ayant fourni des 
données quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux en 2019, 
tous cycles de collecte de données confondus. 

 

16 D’après l’OECD Glossary of Statistical Terms [Glossaire des termes statistiques de l’OCDE], l’imputation est la procédure 
visant à déterminer et à assigner des valeurs alternatives en cas de données manquantes, non valides ou incohérentes 
lorsque celles-ci n’ont pas pu être corrigées  (https://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=3462).  

https://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=3462
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Calcul du poids vif des animaux pour toutes les espèces 

Le poids vif des animaux a été calculé à partir des données sur l’abattage des animaux disponibles 
dans FAOSTAT, en utilisant les deux formules suivantes : 

𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑐𝑎𝑟𝑎𝑐𝑎𝑠𝑠𝑒 (𝑘𝑔) =  
𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠 𝑑𝑒 𝑙’𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é𝑒 (𝑘𝑔)

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠 𝑑𝑒 𝑙’𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é𝑒 (𝑡ê𝑡𝑒𝑠)
 

 

Le poids carcasse a été converti en poids vif des animaux au moment de l’abattage en utilisant les 
coefficients de conversion (k) définis par Eurostat [15]. Les coefficients de conversion pour les 
différentes espèces rendent compte de la différence entre le poids d’une carcasse préparée et le poids 
attendu de l’animal de cette espèce avant abattage, exprimée sous forme de fraction. 

𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 (𝑘𝑔) =  
𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑐𝑎𝑟𝑐𝑎𝑠𝑠𝑒 (𝑘𝑔)

𝑐𝑜𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑣𝑒𝑟𝑠𝑖𝑜𝑛 (𝑘)
 

 

Aux fins du présent rapport et sauf mention contraire, le « poids vif » se réfère au poids calculé (en kg) 
d’un animal avant l’abattage.  

Les pays ont été regroupés par sous-régions telles que définies par l’OMSA, ainsi qu’en fonction de 
leur classification en unités de gros bétail17. Les moyennes sous-régionales des poids vifs ont ensuite 
été déterminées en calculant le poids vif moyen d’une espèce donnée pour les participants de chaque 
sous-région. 

Méthode de calcul de la biomasse par espèces pour chaque pays 

Les données sur les populations animales étant recueillies à l’échelle nationale, le calcul de la biomasse 
animale a été effectué pour chacune des espèces suivantes pour chaque participant ayant fourni à 
l’OMSA des données quantitatives correspondant à l’année 2019.  

Les poids et biomasses sont exprimés en kilogrammes (kg). 

La biomasse bovine (bovins et buffles domestiques) est calculée en tenant compte des principes 
suivants :  

1. À partir du poids vif moyen sous-régional, les poids des populations des différentes catégories 
de production bovine [adultes, jeunes bovins (âgés de 1 à 2 ans), veaux (âgés de moins d’un 
an) ont été déterminés en appliquant les normes pertinentes relatives aux ratios d’unités de 
gros bétail par catégories de production, conformément à la définition d’Eurostat [17].  

2. Le poids représentatif de chaque catégorie de production bovine a ensuite été multiplié par le 
ratio de population attendu, afin d’obtenir un poids représentatif des bovins de la sous-région. 
Les ratios de population appliqués ont été calculés dans la base de données de référence 
d’Eurostat en anticipant un taux de renouvellement de 30 %.  

La biomasse bovine est calculée en multipliant le poids représentatif déterminé pour chaque sous-
région par le nombre de bovins recensés pour chacun des pays de la sous-région, selon la formule 
suivante : 

 

17 Les unités de gros bétail (UGB) [16] utilisées pour l’agrégation des quantités correspondant à des espèces d’animaux 
d’élevage différentes sont généralement exprimées en termes de besoins fourragers. Les taux de conversion sont basés 
sur les besoins en énergie métabolisable, une unité étant définie comme permettant le maintien et la production d’une 
vache laitière et d’un veau. 
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𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑜𝑣𝑖𝑛𝑠 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑠 × [(𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠𝑟é𝑔𝑖𝑜𝑛𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 × 𝑈𝐺𝐵𝑣𝑒𝑎𝑢𝑥 × 𝑃. 𝑝𝑜𝑝𝑣𝑒𝑎𝑢𝑥)

+ (𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠𝑟é𝑔𝑖𝑜𝑛𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 × 𝑈𝐺𝐵𝑗𝑒𝑢𝑛𝑒𝑠 12 𝑎𝑛𝑠 × 𝑃. 𝑝𝑜𝑝𝑗𝑒𝑢𝑛𝑒𝑠 12 𝑎𝑛𝑠)  

+ (𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠𝑟é𝑔𝑖𝑜𝑛𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 × 𝑈𝐺𝐵𝑎𝑑𝑢𝑙𝑡𝑒𝑠 × 𝑃. 𝑝𝑜𝑝𝑎𝑑𝑢𝑙𝑡𝑒𝑠) ] 

Où : 

P.popveaux, P.popjeunes 1-2 ans et P.popadultes représentent respectivement la proportion (P.pop) de veaux 
(âgés de moins d’un an), de jeunes bovins (âgés de 1 à 2 ans) et d’adultes (âgés de plus de 2 ans) dans 
la population totale de bovins vivants, en anticipant un taux de renouvellement de 30 %. 

UGBveaux, UGBjeunes 1-2 ans et UGBadultes représentent respectivement les ratios d’unités de gros bétail 
(UGB) correspondant aux veaux, aux jeunes bovins et aux bovins adultes tels que définis par Eurostat 
[17]. 

Et la moyenne sous-régionale du poids vif représente la moyenne du poids vif calculée pour les bovins 
adultes à l’échelle de la sous-région.  

La biomasse porcine est calculée au moyen de la formule suivante : 

(𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓𝑠 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑟𝑐𝑠 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠) + (𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑜𝑟𝑐𝑖𝑛𝑒 ×  𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑢𝑖𝑒𝑠 ×  0,09) 

 

Où : 

Poids vifs × nombre de porcs abattus représente la biomasse escomptée des porcs à l’engraissement 
abattus dans le pays en une année, 

Et 𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑜𝑟𝑐𝑖𝑛𝑒 × 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑢𝑖𝑒𝑠 × 0,09 représente la biomasse escomptée des porcs gardés 
vivants à des fins de reproduction, calculée en tenant compte des considérations suivantes : 

o Poids des truies : le poids standard d’une truie en Europe est de 240 kg [15]. Ce poids a été 
adapté pour chaque région en appliquant le ratio d’unités de gros bétail correspondant 
(Amériques = 240 kg ; Asie, Extrême-Orient et Océanie = 240 kg ; Afrique = 192 kg) ; 

o 0,09 correspond au pourcentage attendu de truies dans une population porcine, calculé 
d’après les données Eurostat sur les populations animales. 

La biomasse des volailles est calculée au moyen de la formule suivante : 

(𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑢𝑙𝑒𝑡𝑠 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑙𝑒𝑡𝑠 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠)
+  (𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑖𝑛𝑑𝑒𝑠 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑛𝑑𝑒𝑠 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑒𝑠)
+  (𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 𝑐𝑎𝑛𝑎𝑟𝑑𝑠 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑎𝑛𝑎𝑟𝑑𝑠 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠)
+  (𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 𝑜𝑖𝑒𝑠 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑜𝑖𝑒𝑠 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑒𝑠) 

La biomasse équine est calculée au moyen de la formule suivante : 

(𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 é𝑞𝑢𝑖𝑛𝑠 ×  𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 é𝑞𝑢𝑖𝑛𝑒 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒)
+  (𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 â𝑛𝑒𝑠 ×  𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑠𝑖𝑛𝑒 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒)
+  (𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 𝑑𝑒𝑠 𝑚𝑢𝑙𝑒𝑡𝑠 ×  𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑚𝑢𝑙𝑒𝑡𝑠 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒) 

Le calcul du poids vif des chevaux, des ânes et des mulets a été réalisé pour les sous-régions où 
l’abattage d’équidés est une pratique courante et documentée. Pour les sous-régions ne pratiquant 
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pas l’abattage d’équidés et/ou dans lesquelles les données s’y rapportant ne sont pas disponibles, c’est 
la moyenne régionale des poids vifs qui a été appliquée. 

La biomasse ovine et caprine est calculée au moyen de la formule suivante : 

(𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠)  

+ (𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒 − 
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠

1,5
) ×  𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑛𝑑𝑎𝑟𝑑 𝑑’𝑢𝑛 𝑎𝑑𝑢𝑙𝑡𝑒 

Où : 

(poids vif × nombre d’animaux abattus) représente la biomasse attendue des ovins et caprins abattus 
dans un pays au cours d’une année, 

Et (𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒 − 
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠

1,5
) ×  𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑛𝑑𝑎𝑟𝑑 𝑑’𝑢𝑛 𝑎𝑑𝑢𝑙𝑡𝑒 représente la 

biomasse escomptée des animaux gardés vivants à des fins de reproduction, calculée en tenant 
compte des considérations suivantes :  

o 1,5 est en moyenne le nombre de cycles annuels de reproduction ; 
o Le poids standard d’un ovin reproducteur en Europe est de 75 kg [15]. Ce poids a été appliqué 

à toutes les régions du monde sur la base des ratios d’unités de gros bétail. 
o Le poids standard d’un caprin reproducteur a été adapté pour chaque région sur la base des 

données bibliographiques [19].  

La biomasse des lapins est calculée au moyen de la formule suivante :  

(𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑣𝑖𝑓 ×  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠)   

+ (𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒 − 
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠

5
) ×  4,5 kg 

Où : 

(poids vifs × nombre d’animaux abattus) représente la biomasse escomptée des lapins abattus dans 
le pays en une année, 

Et (𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒 −  
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑢𝑥 𝑎𝑏𝑎𝑡𝑡𝑢𝑠

5
) ×  4,5 kg représente la biomasse escomptée 

des lapins gardés vivants à des fins de reproduction, calculée en tenant compte des considérations 
suivantes : 

o 5 est en moyenne le nombre de cycles annuels de reproduction ; 
o Le poids standard d’une femelle de reproduction est de 4,5 kg [20]. 

La biomasse des camélidés et des cervidés est calculée au moyen de la formule suivante : 

𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑛𝑑𝑎𝑟𝑑 ×  𝑝𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑛𝑠é𝑒 

En tenant compte des considérations suivantes [21] : 

o Poids standard d’un cervidé : 80 kg 
o Poids standard d’un camélidé : 450 kg 
o Poids standard d’un lama/alpaga : 100 kg. 

La biomasse correspondant à l’aquaculture n’a été intégrée dans la biomasse totale que pour les 
participants ayant inclus l’aquaculture dans leurs données sur les agents antimicrobiens destinés à être 
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utilisés chez les animaux. Les données relatives à l’aquaculture collectées dans WAHIS et par la FAO 
sont exprimées en tonnes d’animaux aquatiques servant à la production de denrées alimentaires 
produites annuellement.  

En aquaculture, les poissons d’élevage représentent l’essentiel de la biomasse des animaux aquatiques 
servant à la production de denrées alimentaires ; néanmoins, les données relatives aux crustacés, aux 
mollusques et aux amphibiens sont également prises en compte dans ce rapport annuel.  

Jusqu’à présent, les données sur les chiens et les chats n’ont pas été intégrées dans le calcul de la 
biomasse animale en raison du manque d’homogénéité des déclarations les concernant et des 
informations insuffisantes sur les poids moyens à considérer. L’analyse des données fournies par les 
participants disposant de telles données fait ressortir que la contribution des animaux de compagnie 
à la biomasse animale totale est relativement faible (< 1 %). Il est à espérer qu’il sera possible à l’avenir 
d’analyser les données sur les animaux de compagnie à plus grande échelle.   

Changements apportés à la méthode de calcul de la biomasse animale 

Les résultats du calcul de la biomasse animale correspondant aux années précédentes (2014, 2015, 
2016 et 2017) présentés dans ce rapport s’écartent parfois de ceux publiés dans les rapports antérieurs 
car ils ont été recalculés sur la base des jeux de données les plus récents afin de permettre la 
comparaison. Des informations complémentaires sur l’impact de l’analyse actualisée de la biomasse 
animale sont fournies dans la section 4, Actualisation des données historiques. 

Quantités d’agents antimicrobiens ajustées en 
fonction de la biomasse animale 

L’ajustement des données quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux en fonction de la biomasse animale a été réalisé au moyen du calcul suivant :  

𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛𝑠 𝑛𝑜𝑡𝑖𝑓𝑖é𝑠 (mg)

𝑏𝑖𝑜𝑚𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑙𝑒 (kg) 
 

Pour les analyses à l’échelle régionale et mondiale, les données nationales pour le numérateur comme 
pour le dénominateur ont été additionnées par région de l’OMSA avant de calculer le quotient. 
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Annexe 2. Afrique, perspective régionale 

 

Informations générales sur l’Afrique   

Nombre de Membres de l’OMSA  54 

Nombre de Membres ayant répondu au questionnaire  41 (76 %) 

Nombre de Membres ayant fourni des données qualitatives 
uniquement 

14 (34 %) 

Nombre de Membres ayant fourni des données quantitatives 27 (66 %) 

Les obstacles à la notification de données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens utilisés chez les animaux 

Quatorze Membres de l’OMSA (n = 41 ; 34 %) ont renseigné la section du modèle sur les Informations de 
base (données qualitatives) sans fournir de données quantitatives sur les agents antimicrobiens utilisés 
chez les animaux (Tableau A2). Sept parmi ces 14 Membres ont expliqué la nature des obstacles qui les 
avaient empêchés de notifier les quantités d’agents antimicrobiens utilisés chez les animaux. Les 
participants pouvaient mentionner plusieurs obstacles correspondant à leur situation ; les réponses pour 
l’année couverte par le rapport ont été regroupées par catégories (Figure A1). Des informations 
complémentaires sur le regroupement par catégories sont présentées dans la section 2.6 de ce rapport.  

Trois participants ont mentionné l’absence de cadre réglementaire comme principal obstacle à la 
notification de données quantitatives. Deux de ces Membres ont indiqué qu’il n’existait pas de procédure 
officielle au niveau national pour collecter ces données ; l’un d’eux a déclaré avoir l’intention de mettre 
en place cette procédure et l’autre a expliqué que la collecte de données n’était pas obligatoire.  

Cinq Membres ont mentionné l’absence de coordination/coopération avec le ministère de la Santé. Deux 
Membres ont mentionné des difficultés de coordination avec le secteur des produits pharmaceutiques. 

Quatre participants ont indiqué que le manque de personnel affectait leur capacité à réunir et à analyser 
les données. Trois participants ont également soulevé la question de l’absence d’outils et de logiciels pour 
l’analyse et la notification de données quantitatives sur les agents antimicrobiens.  
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Figure A1. Obstacles ayant empêché la notification de données quantitatives  
sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux 

 rapportés par sept participants d’Afrique  
lors du septième cycle de collecte de données 

 

Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance  

En 2021, dix participants (n = 41 ; 24 %) ont fait état de l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance sur leur territoire. Parmi eux, cinq Membres (n = 10 ; 50 %) ont fourni la liste 
des antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance, parmi lesquels le plus souvent cité était 
la tylosine (Figure A2). Il a été noté qu’un seul de ces cinq Membres avait une législation réglementant 
l’utilisation de ces molécules à des fins de stimulation de la croissance. De même, il a été constaté que 19 
Membres parmi les 27 déclarant ne pas utiliser d’agents antimicrobiens en tant que stimulateurs de 
croissance n’avaient pas de législation ou de réglementation interdisant ces molécules (n = 27 ; 70 %). 
Quatre Membres ont indiqué que l’utilisation des antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance 
sur le terrain n’était pas connue ; trois d’entre eux ont également mentionné l’absence d’un cadre 
réglementaire couvrant ce type d’utilisation. Lors de ce septième cycle, l’Afrique est la région de l’OMSA 
comptant une majorité de participants où il n’existe pas de législation ni de réglementation applicables à 
l’utilisation des antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance (9 pays sur 10 ; 90 %). 

Les ionophores ont été exclus de la déclaration car ils sont principalement utilisés pour lutter contre les 
parasites et relèvent de classifications réglementaires différentes selon les pays ; néanmoins, deux 
participants d’Afrique ont notifié l’utilisation de ces molécules en tant que stimulateurs de croissance. 
L’utilisation à cette fin de la salinomycine a été rapportée par ces deux Membres. 
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Figure A2. Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance  
chez les animaux en 2021, notifiés par cinq pays d’Afrique 

 

* Les classes d’antimicrobiens catégorisées par l’OMS comme « antimicrobiens d’importance critique les plus prioritaires » 
devront être considérées en priorité absolue par les pays lors de la suppression progressive de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance. 

Analyse des quantités d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 

Cette section présente une analyse complémentaire des quantités annuelles d’agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux qui ont été notifiées pour 2019, ajustées en fonction de la 
biomasse animale. L’analyse reprend les quantités d’agents antimicrobiens notifiées à l’OMSA par 28 
Membres d’Afrique au cours des différents cycles de collecte de données.  

SOURCES DES DONNÉES QUANTITATIVES FOURNIES 

Les sources des données ont été analysées pour tous les pays africains ; en cas de risque avéré de 
duplication de données, il a été demandé aux pays concernés de clarifier leur réponse et/ou de préciser 
le système de collecte de données utilisé. Un risque de duplication des sources des données a été identifié 
pour huit pays (n = 28 ; 29 %) ; après clarification, sept pays (n = 8 ; 88 %) ont modifié leur réponse ou 
démontré que leurs données ne présentaient pas de duplication ni de chevauchement dans les sources 
utilisées. Le pays restant (1 sur 8 ; 12 %) n’a pas pu apporter d’éclaircissements et a été exclu de l’analyse 
reflétée dans la Figure A3. Les Instructions pour remplir le modèle de l’OMSA de collecte des données 
expliquent en détail les différentes sources potentielles des données quantitatives (annexe 8). 

La source de données prépondérante parmi celles proposées dans le modèle de l’OMSA était : « Données 
sur les importations de produits vétérinaires obtenues auprès des services douaniers ». En outre, quatre 
Membres ont cité d’autres sources qui ne figuraient pas sur la liste de l’OMSA et qui avaient également 
trait aux importations (Figure A4).  
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Figure A3. Sources des données citées par 27 Membres d’Afrique  
ayant fourni des données quantitatives correspondant à l’année 2019 

 

Figure A4. « Autres sources » de données citées par quatre Membres d’Afrique  
ayant fourni des données quantitatives correspondant à l’année 2019 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS NOTIFIÉES EN 2019 

Au total, 28 Membres d’Afrique ont fourni des données quantitatives validées sur les agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux en 2019. Parmi eux, huit Membres ont déclaré 
que leurs données couvraient 100 % des sources de données auxquelles ils avaient fait appel à cette fin 
et un pays a estimé une couverture s’élevant à 130 % des données, car si toutes les sources relatives aux 
importations étaient couvertes, 30 % des quantités totales importées étaient destinées à être réexportées 
vers les pays voisins. Il a été demandé aux 19 Membres dont les données fournies ne couvraient pas la 
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totalité des données quantitatives existantes sur les agents antimicrobiens de donner des précisions sur 
les sources de données non incluses. Le niveau de couverture estimé des 28 pays s’élevait à 86 %. Le 
Tableau 5 de ce rapport contient des informations plus détaillées sur la couverture des données en 
Afrique.  

Les principales familles d’agents antimicrobiens notifiées en Afrique étaient, par ordre d’importance, les 
tétracyclines, suivies par les macrolides et les aminoglycosides (Figure A5). Six Membres ont notifié 
l’utilisation d’antimicrobiens classés dans la catégorie « Autres ».  La catégorie « Autres » recouvrait la 
fosfomycine pour la plupart des participants.  

 

Figure A5. Répartition des familles d’agents antimicrobiens  
utilisées chez les animaux en 2019,  

d’après 28 Membres d’Afrique 

 

ESPÈCES ANIMALES PRODUCTRICES DE DENRÉES ALIMENTAIRES INDIQUÉES EN TANT QU’ESPÈCES 
CIBLES SUR LES ÉTIQUETTES DES PRODUITS VÉTÉRINAIRES NOTIFIÉS 

Indépendamment du fait qu’ils aient pu ou non différencier leurs données par groupes d’animaux, il a été 
demandé aux 28 pays de désigner dans la liste prédéfinie fournie dans le modèle de l’OMSA, les espèces 
animales servant à la production de denrées alimentaires correspondant à leurs données, en se basant 
sur les espèces cibles mentionnées sur les étiquettes des produits. À des fins de description, certains 
animaux ont été regroupés en catégories. Pour plus d’information sur les groupes d’animaux, voir la page 
40 de ce rapport. 
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Les volailles, suivies par les bovins, et les ovins et caprins sont les principales espèces animales servant à 
la production de denrées alimentaires couvertes par les données notifiées par les 28 Membres d’Afrique 
qui ont fourni des données quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les 
animaux en 2019 (Figure A6). Parmi les quatre régions analysées, l’Afrique est l’une de celles où les 
camélidés ont été le plus souvent mentionnés par les Membres.  

Figure A6. Espèces animales servant à la production de denrées alimentaires  
couvertes par les données quantitatives fournies par 28 Membres d’Afrique en 2019 

 

DIFFÉRENCIATION DES DONNÉES QUANTITATIVES PAR GROUPES D’ANIMAUX 

La plupart des données quantitatives émanant des Membres d’Afrique peuvent être distinguées par 
groupes d’animaux. Ce résultat s’explique par la prépondérance du choix de l’Option 3 de notification par 
les Membres d’Afrique, option qui permet de différencier les données par groupes d’animaux (Figure A7). 
Les 21 Membres d’Afrique (n = 28 ; 75 %) qui ont été en mesure de différencier les quantités d’agents 
antimicrobiens par groupes d’animaux ont principalement fourni des données se rapportant aux animaux 
terrestres servant à la production de denrées alimentaires et aux animaux ne servant pas à la production 
de denrées alimentaires. 

Figure A7. Différenciation des données par groupe d’animaux  
parmi les 28 Membres d’Afrique  

ayant fourni des données quantitatives en 2019 
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BIOMASSE ANIMALE 

En Afrique, les biomasses ovine, caprine et équine sont relativement plus importantes que dans d’autres 
régions, leur contribution à la biomasse régionale totale étant respectivement de 17 %, 11 % et 7 %. En 
revanche, la biomasse porcine et celle des volailles représentent respectivement 3 % et 4 % de la 
biomasse animale régionale, proportions les plus faibles parmi toutes les régions. Il convient de souligner 
que la biomasse caméline, qui représente 3 % de la biomasse animale régionale, est proportionnellement 
plus importante en Afrique que dans les autres régions. 

Figure A8. Répartition par espèces de la biomasse animale des 28 pays d’Afrique  
inclus dans l’analyse des données quantitatives correspondant à l’année 2019 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS AJUSTÉES EN FONCTION DE LA BIOMASSE ANIMALE 

En Afrique, l’estimation en mg/kg pour l’année 2019 s’élève pour 28 Membres à 28,10 mg/kg, avec une 
estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 31,85 mg/kg après ajustement en 
fonction de la couverture estimée. L’Afrique est de toutes les régions de l’OMSA celle dont l’estimation 
en mg/kg est la plus faible. 

Changements en mg/kg de 2014 à 2018 

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2014 s’élève pour 11 Membres d’Afrique à 36,68 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 41,68 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2015 s’élève pour 22 Membres d’Afrique à 31,96 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 37,33 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  
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L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2016 s’élève pour 16 Membres d’Afrique à 34,18 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 40,62 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2017 s’élève pour 20 Membres d’Afrique à 24,92 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 28,93 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée. 

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2018 s’élève pour 24 Membres d’Afrique à 17,39 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 18,22 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.   
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Annexe 3. Amériques, perspective régionale 

 

Informations générales sur les Amériques  

Nombre de participants* 32 

Nombre de participants ayant répondu au questionnaire de 
l’OMSA  

30 (94 %) 

Nombre de participants ayant fourni des données qualitatives 
uniquement 

10 (33 %) 

Nombre de participants ayant fourni des données quantitatives 20 (66 %) 

*31 Membres de l’OMSA, un territoire non contigu et un non-Membre de l’OMSA 

Depuis le second cycle de la collecte de données, le questionnaire de l’OMSA est envoyé aux non-
Membres de l’OMSA ainsi qu’aux territoires non contigus ayant demandé à participer à l’enquête. 

Dans les Amériques, 30 participants (n = 32 ; 94 %) ont adressé un rapport au siège de l’OMSA : 28 
Membres de l’OMSA, un territoire non contigu et un non-Membre de l’OMSA. La réponse émanant du 
territoire non contigu a été intégrée à l’analyse de la région des Amériques pour des raisons 
géographiques (Tableau A3).  

Les obstacles à la notification de données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens utilisés chez les animaux 

Dix participants (n = 30 ; 33 %) ont répondu en renseignant la section Informations de base (données 
qualitatives) sans fournir de données quantitatives sur les agents antimicrobiens utilisés chez les animaux. 
Parmi eux cinq participants ont expliqué la nature des obstacles qui les avaient empêchés de notifier les 
quantités d’agents antimicrobiens. Les participants pouvaient mentionner plusieurs obstacles 
correspondant à leur situation ; leurs réponses ont été regroupées par catégories (Figure A9). Des 
informations complémentaires sur le regroupement par catégories sont présentées dans la section 3.6 de 
ce rapport. 

Trois participants des Amériques (3 sur 5 ; 60 %) ont indiqué que l’absence de cadre réglementaire était 
le principal obstacle à la notification de données quantitatives. Deux participants ont expliqué que le 
principal obstacle était l’absence d’outils ou de logiciels pour la collecte et l’analyse de données sur 
l’utilisation des agents antimicrobiens.   
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Figure A9. Obstacles ayant empêché la notification de données quantitatives  
sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux  

d’après cinq participants des Amériques  
lors du septième cycle de collecte de données 

 

Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance 

Les réponses fournies par 18 participants des Amériques en 2021 font état de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance sur leur territoire. Treize de ces participants (n = 
18 ; 72 %) ont fourni la liste des antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance, parmi 
lesquels la bacitracine et la bambermycine (flavomycine) étaient citées avec la plus grande fréquence 
(Figure A10).  

Les ionophores ont été exclus de la déclaration car ils sont principalement utilisés pour lutter contre les 
parasites et relèvent de classifications réglementaires différentes selon les pays ; néanmoins, sept 
participants des Amériques ont notifié l’utilisation de ces molécules en tant que stimulateurs de 
croissance.  Les ionophores le plus souvent mentionnés par les participants pour cet usage étaient la 
salinomycine et le monensin. 
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Figure A10. Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance  
chez les animaux en 2021,  

notifiés par 13 participants des Amériques 

 

* Les classes d’antimicrobiens catégorisées par l’OMS comme « antimicrobiens d’importance critique les plus prioritaires » 
devront être considérées en priorité absolue par les pays lors de la suppression progressive de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance. 

Les Amériques sont, par ordre d’importance, la deuxième région de l’OMSA où une majorité de 
participants ne possèdent pas de législation ni de réglementation applicables à l’utilisation des 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance (12 participants sur 18 ; 67 %).  

Analyse des quantités d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 

Cette section présente une analyse complémentaire des quantités annuelles d’agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux qui ont été notifiées pour l’année 2019, ajustées en fonction de 
la biomasse animale. L’analyse reprend les quantités d’agents antimicrobiens notifiées à l’OMSA par 15 
participants des Amériques au cours des différents cycles de collecte de données.  

SOURCES DES DONNÉES QUANTITATIVES FOURNIES 

Les sources des données ont été analysées pour tous les participants des Amériques ; en cas de risque 
avéré de duplication de données, il a été demandé aux participants concernés de clarifier leur réponse 
et/ou de préciser le système de collecte de données utilisé. Un risque de duplication des sources de 
données a été identifié pour deux participants (n = 15 ; 13 %) ; après clarification, les deux participants 
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ont modifié leur réponse initiale. Les Instructions pour remplir le modèle de l’OMSA de collecte des 
données expliquent en détail les différentes sources potentielles des données quantitatives (annexe 8). 

Les principales sources de données utilisées par les participants des Amériques parmi celles proposées 
dans le modèle de l’OMSA étaient celles relatives aux importations et aux ventes (Figure A11).  

Figure A11. Sources des données citées par les 15 participants des Amériques  
ayant fourni des données quantitatives correspondant à l’année 2019 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS NOTIFIÉES EN 2019 

Au total, 15 participants des Amériques ont fourni des données quantitatives validées sur les agents 
antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux en 2019. Parmi eux, sept participants ont déclaré 
que leurs données couvraient l’intégralité des sources de données auxquelles ils avaient fait appel à cette 
fin. Il a été demandé aux huit participants dont les données fournies ne couvraient pas la totalité des 
données quantitatives existantes sur les agents antimicrobiens de donner des précisions sur les sources 
de données non incluses. Le niveau de couverture estimé pour l’ensemble des participants était de 86 %.  
Le Tableau 5 de ce rapport contient des informations plus détaillées sur la couverture des données dans 
les Amériques.  

Dans les Amériques, les principales familles d’agents antimicrobiens notifiées étaient, par ordre 
d’importance, les tétracyclines, suivies par les pénicillines et les polypeptides (Figure A12). La catégorie 
des familles dont les données sont agrégées est parfois utilisée au niveau national à des fins de 
confidentialité ; trois participants seulement ayant fourni des données relevant de cette catégorie, le 
détail des familles d’agents antimicrobiens qui la composent ne peut être divulgué. 
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Figure A12. Répartition des familles d’agents antimicrobiens  
utilisées chez les animaux en 2019,  

d’après 15 participants des Amériques 

 

ESPÈCES ANIMALES PRODUCTRICES DE DENRÉES ALIMENTAIRES INDIQUÉES EN TANT QU’ESPÈCES 
CIBLES SUR LES ÉTIQUETTES DES PRODUITS VÉTÉRINAIRES NOTIFIÉS 

Indépendamment du fait qu’ils aient pu ou non différencier leurs données par groupes d’animaux, il a été 
demandé aux 15 participants d’indiquer, à partir de la liste prédéfinie fournie dans le modèle de l’OMSA, 
les espèces animales servant à la production de denrées alimentaires couvertes par leurs données, en se 
basant sur les espèces cibles mentionnées sur les étiquettes des produits. À des fins de description, 
certains animaux ont été regroupés en catégories. Pour plus d’information sur les groupes d’animaux, voir 
la page 40  de ce rapport. 

Les volailles, les bovins, les ovins et caprins suivis par les porcins sont les principales espèces animales 
servant à la production de denrées alimentaires couvertes par les données notifiées par les 15 participants 
des Amériques qui ont fourni des données quantitatives sur les agents antimicrobiens destinés à être 
utilisés chez les animaux en 2019 (Figure A13). 
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Figure A13. Espèces animales productrices de denrées alimentaires couvertes par les données quantitatives 
fournies par 15 participants des Amériques en 2019 

 

DIFFÉRENCIATION DES DONNÉES QUANTITATIVES PAR GROUPES D’ANIMAUX 

La plupart des données quantitatives émanant des Amériques pouvaient être différenciées par groupes 
d’animaux (Figure A14). Les participants qui ont pu différencier les quantités d’agents antimicrobiens par 
groupes d’animaux ont principalement fourni de données se rapportant aux animaux terrestres servant à 
la production de denrées alimentaires et aux animaux ne servant pas à la production de denrées 
alimentaires.  

Figure A14. Différenciation des données par groupes d’animaux  
parmi les 15 participants des Amériques  

ayant fourni des données quantitatives en 2019 

 

BIOMASSE ANIMALE 

L’espèce bovine représente une part importante (59 %) de la biomasse animale totale des Amériques. 
Comparativement à d’autres régions, les petits ruminants (ovins et caprins) représentent une part 
moindre de la biomasse animale de la région.  
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Les données sur les populations animales d’un des participants de cette région n’étaient pas accessibles 
dans des bases de données publiques ; la biomasse animale de ce participant n’ayant pu être calculée, il 
a été exclu de l’analyse quantitative en mg/kg. 

 

Figure A15. Répartition par espèces de la biomasse animale  
des 14 participants des Amériques 

 inclus dans l’analyse des données quantitatives pour l’année 2019 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS AJUSTÉES EN FONCTION DE LA BIOMASSE ANIMALE 

Dans les Amériques, l’estimation en mg/kg pour l’année 2019 s’élève pour 14 participants à 82,29 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 99,48 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.   

Changements en mg/kg de 2014 à 2018 

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2014 s’élève pour six participants des Amériques à 
94,93 mg/kg, avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 98,61 mg/kg après 
ajustement en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2015 s’élève pour six participants des Amériques à 
94,97 mg/kg, avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 97,86 mg/kg après 
ajustement en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2016 s’élève pour dix participants des Amériques à 
87,78 mg/kg, avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 107,20 mg/kg 
après ajustement en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2017 s’élève pour 15 participants des Amériques à 
69,44 mg/kg, avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 87,42 mg/kg après 
ajustement en fonction de la couverture estimée.  
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L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2018 s’élève pour 16 participants des Amériques à 
68,16 mg/kg, avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 83,60 mg/kg après 
ajustement en fonction de la couverture estimée.  
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Annexe 4. Asie, Extrême-Orient et Océanie, perspective 
régionale 

 

Informations générales sur l’Asie, l’Extrême-Orient et l’Océanie  

Nombre de Membres de l’OMSA  32 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant répondu au questionnaire  27 (84 %) 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant fourni des données 
qualitatives uniquement 

3 (11 %) 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant fourni des données 
quantitatives 

24 (89 %) 

 

Les obstacles à la notification de données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens utilisés chez les animaux 

Lors du septième cycle, trois Membres ont répondu en renseignant la section Informations de base 
(données qualitatives), sans fournir de données quantitatives sur les agents antimicrobiens utilisés chez 
les animaux. Un seul Membre a expliqué la nature des obstacles qui l’avaient empêché de fournir des 
données quantitatives, à savoir, d’une part l’absence d’un cadre réglementaire pour collecter les données 
et d’autre part le fait que le ministère de la Santé était seul compétent pour délivrer les licences 
d’importation de produits vétérinaires dans le pays.  

Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance 

Onze Membres (n = 27 ; 41 %) ont fait état de l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance sur leur territoire. Six d’entre eux (n = 11 ; 55 %) ont fourni la liste des 
antimicrobiens utilisés à cette fin, parmi lesquels la bambermycine (flavomycine) et l’avilamycine étaient 
les plus souvent citées (Figure A16).   
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Figure A16. Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance  
chez les animaux en 2021, notifiés par six Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie 

 
* Les classes d’antimicrobiens catégorisées par l’OMS comme « antimicrobiens d’importance critique les plus prioritaires » 

devront être considérées en priorité absolue par les pays lors de la suppression progressive de l’utilisation d’agents 
antimicrobiens en tant que stimulateurs de croissance. 

Analyse des quantités d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 

Cette section présente une analyse complémentaire des quantités annuelles d’agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux qui ont été notifiées pour 2019, ajustées en fonction de la 
biomasse animale. L’analyse reprend les quantités d’agents antimicrobiens notifiées à l’OMSA par 22 
Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie au cours des cycles successifs de collecte de données.  

SOURCES DES DONNÉES QUANTITATIVES FOURNIES 

Toutes les sources des données des Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie ont été analysées ; en 
cas de risque avéré de duplication des données, il a été demandé aux Membres concernés de clarifier leur 
réponse et/ou de préciser le système de collecte de données utilisé. Un risque de duplication des sources 
des données a été identifié pour six Membres (n = 22 ; 27 %) ; après clarification, cinq d’entre eux (n = 6 ; 
83 %) ont modifié leur réponse ou démontré que leurs données ne présentaient pas de duplication ni de 
chevauchement dans les sources utilisées. Le pays restant, qui n’a pas pu apporter d’éclaircissements, a 
été exclu de l’analyse des sources de données reflétée dans la Figure A17. Les Instructions pour remplir le 
modèle de l’OMSA de collecte des données expliquent en détail les différentes sources potentielles des 
données quantitatives (annexe 8). 

Les sources de données citées avec la plus grande fréquence parmi celles proposées dans le modèle de 
l’OMSA étaient celles portant sur les importations et sur les ventes (Figure A17). En outre, quatre 
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Membres ont cité d’autres sources qui ne figuraient pas sur la liste de l’OMSA et qui concernaient 
principalement les ventes, les exportations et la production (Figure A18). 

Figure A17. Sources des données citées par 21 Membres  
d’Asie, Extrême-Orient et Océanie ayant fourni des données quantitatives  

correspondant à l’année 2019 

 

Figure A18.  « Autres sources » de données citées par quatre Membres  
d’Asie, Extrême-Orient et Océanie ayant fourni des données quantitatives  

correspondant à l’année 2019 

 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS NOTIFIÉES EN 2019 

Au total, 22 participants d’Asie, Extrême-Orient et Océanie ont fourni des données quantitatives validées 
sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux correspondant à l’année 2019. Neuf 
de ces 22 Membres ont déclaré que leurs données couvraient l’intégralité des sources de données 
auxquelles ils avaient fait appel à cette fin. Il a été demandé aux 13 Membres dont les données fournies 

Données sur les ventes
37%

Données sur les 
importations

37%

Données sur les achats
7% Données sur les 

prescriptions
11%

Données sur la 
production

4%

Données sur 
l'utilisation

4%

1

0

0

1

3

0 1 2 3 4

Gouvernement

Autorisations délivrées par les autorités d’enregistrement

Rapport de l'importateur

Douanes

Rapport des fabricants

Nombre de pays déclarant d'autres sources de données quantitatives

A
u

tr
es

 s
o

u
rc

es
 d

e 
d

o
n

n
ée

s

Imports

Exports

Ventes

Production



 

116 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ne couvraient pas la totalité des données quantitatives existantes sur les agents antimicrobiens de donner 
des précisions sur les sources de données non incluses. Le niveau de couverture estimé des 22 Membres 
s’élevait à 92 %. Le Tableau 5 de ce rapport contient des informations plus détaillées sur la couverture des 
données en Asie, Extrême-Orient et Océanie.  

En Asie, Extrême-Orient et Océanie, les tétracyclines, suivies par les pénicillines et les polypeptides sont 
les familles d’agents antimicrobiens proportionnellement les plus représentées dans les données 
quantitatives fournies (Figure A19).  

Figure A19. Répartition des familles d’agents antimicrobiens  
utilisées chez les animaux en 2019,  

d’après 22 Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie 

 

ESPÈCES ANIMALES PRODUCTRICES DE DENRÉES ALIMENTAIRES INDIQUÉES EN TANT QU’ESPÈCES 
CIBLES SUR LES ÉTIQUETTES DES PRODUITS VÉTÉRINAIRES NOTIFIÉS 

Indépendamment du fait qu’ils aient pu ou non différencier leurs données par groupes d’animaux, il a été 
demandé aux 22 Membres d’indiquer à partir de la liste prédéfinie fournie dans le modèle de l’OMSA, les 
espèces animales servant à la production de denrées alimentaires couvertes par leurs données, en se 
basant sur les espèces cibles mentionnées sur les étiquettes des produits. À des fins de description, 
certains animaux ont été regroupés en catégories. Pour plus d’information sur les groupes d’animaux, voir 
la page 40 de ce rapport. 

Les volailles, suivies par les bovins, les ovins et caprins, ainsi que les porcins sont les principales espèces 
animales servant à la production de denrées alimentaires couvertes par les données notifiées par les 22 
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Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie qui ont fourni des données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens pour 2019 (Figure A20). La région Asie, Extrême-Orient et Océanie est la deuxième de 
l’OMSA par le nombre de participants fournissant des données couvrant l’aquaculture.  

Figure A20. Espèces animales servant à la production de denrées alimentaires  
incluses dans les données quantitatives fournies par 22 Membres  

d’Asie, Extrême-Orient et Océanie en 2019 

 

DIFFÉRENCIATION DES DONNÉES QUANTITATIVES PAR GROUPES D’ANIMAUX 

Une grande partie des données quantitatives émanant d’Asie, Extrême-Orient et Océanie peuvent être 
différenciées par groupes d’animaux (Figure A21). Les données fournies par les Membres qui ont pu 
différencier les quantités d’agents antimicrobiens par groupes d’animaux concernaient principalement les 
animaux terrestres servant à la production de denrées alimentaires et les animaux de compagnie.  

Figure A21. Différenciation des données par groupes d’animaux  
parmi les 22 Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie  

ayant fourni des données quantitatives en 2019 

 

BIOMASSE ANIMALE 

Contrairement aux trois autres régions de l’OMSA, en Asie l’espèce porcine est celle dont la contribution 
à la biomasse régionale totale est la plus importante, s’élevant à 28 % de cette biomasse, suivie par 
l’aquaculture qui contribue à hauteur de 23 % et par les bovins dont la contribution est de 21 %. 
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Néanmoins, comme cela a été précisé précédemment, les pourcentages correspondant à l’aquaculture 
doivent être interprétés avec prudence dans la mesure où la biomasse aquacole n’a été prise en compte 
que pour les pays ayant par ailleurs fourni des données sur les agents antimicrobiens utilisés en 
aquaculture. Par conséquent, l’importance de l’aquaculture dans la biomasse subit un biais qui tient au 
nombre de participants de la région de l’OMSA dont les données intégraient les antimicrobiens utilisés en 
aquaculture.  

Figure A22. Répartition par espèces de la biomasse animale  
des 22 Membres d’Asie, Extrême-Orient et Océanie  

inclus dans l’analyse des données quantitatives correspondant à l’année 2019 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS AJUSTÉES EN FONCTION DE LA BIOMASSE ANIMALE 

En Asie, Extrême-Orient et Océanie, l’estimation en mg/kg pour l’année 2019 s’élève pour 22 Membres à 
161,22 mg/kg, avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 166,72 mg/kg 
après ajustement en fonction de la couverture estimée.   

Changements en mg/kg de 2014 à 2018  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2014 s’élève pour cinq Membres d’Asie à 95,09 mg/kg, 
avec une estimation à la même valeur, 95,09 mg/kg après ajustement en fonction de la couverture 
estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2015 s’élève pour 15 Membres d’Asie à 206,22 mg/kg, avec 
une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 208,07 mg/kg après ajustement en 
fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2016 s’élève pour 17 Membres d’Asie à 205,60 mg/kg, avec 
une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 206,95 mg/kg après ajustement en 
fonction de la couverture estimée. 

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2017 s’élève pour 20 Membres d’Asie à 192,41 mg/kg, avec 
une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 198,15 mg/kg après ajustement en 
fonction de la couverture estimée.   
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L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2018 s’élève pour 22 Membres d’Asie à 147,35 mg/kg, avec 
une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 158,12 mg/kg après ajustement en 
fonction de la couverture estimée.   
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Annexe 5. Europe, perspective régionale 

 

Informations générales sur l’Europe   

Nombre de Membres de l’OMSA  53 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant répondu au questionnaire  51 (96 %) 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant fourni des données 
qualitatives uniquement 

5 (10 %) 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant fourni des données 
quantitatives 

46 (90 %) 

Les obstacles à la notification de données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens utilisés chez les animaux 

Lors du septième cycle de collecte de données, seulement cinq participants d’Europe n’ont pas notifié de 
données quantitatives. Parmi eux, un seul participant a expliqué que l’absence d’un outil informatique 
dédié à la collecte de données sur l’utilisation des agents antimicrobiens était la principale raison pour 
laquelle il n’avait pu soumettre de données quantitatives.   

Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance 

En Europe, un participant (n = 51 ; 2 %) a fait état de l’utilisation d’agents antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance sur son territoire, sans fournir la liste des molécules utilisées à cette fin. Un 
autre Membre (n = 51 ; 2 %) a indiqué que l’utilisation sur le terrain des antimicrobiens en tant que 
stimulateurs de croissance n’était pas connue et un autre encore a mentionné l’absence de législation ou 
de réglementation couvrant ces molécules.  

Analyse des quantités d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 

Cette section présente une analyse complémentaire des quantités annuelles d’agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux qui ont été notifiées pour l’année 2019, ajustées en fonction de 
la biomasse animale. L’analyse reprend les quantités d’agents antimicrobiens notifiées à l’OMSA par 42 
pays d’Europe au cours des différents cycles de collecte de données.  

SOURCES DES DONNÉES QUANTITATIVES FOURNIES 

Toutes les sources de données des Membres d’Europe ont été analysées ; en cas de risque avéré de 
duplication des données, il a été demandé aux Membres concernés de clarifier leur réponse et/ou de 
préciser le système de collecte de données utilisé. Un risque de duplication des sources des données a 
été identifié pour quatre participants (n = 42 ; 10 %) ; après clarification, trois participants (n = 4 ; 75 %) 
ont modifié leur réponse ou démontré que leurs données ne présentaient pas de duplication ni de 
chevauchement dans les sources utilisées. Le participant restant a été exclu de l’analyse des sources de 
données. Les Instructions pour remplir le modèle de l’OMSA de collecte des données expliquent en détail 
les différentes sources potentielles des données quantitatives (annexe 8). 

La source de données prépondérante parmi celles proposées dans le modèle de l’OMSA était celle portant 
sur les ventes de produits vétérinaires notifiées par les grossistes ; cette source a été sélectionnée par 19 
Membres (n = 41 ; 46 %) (Figure A23).  
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Figure A23. Sources des données citées par 41 Membres d’Europe  
ayant fourni des données quantitatives correspondant à l’année 2019 

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS NOTIFIÉES EN 2019 

Au total, 42 pays d’Europe ont fourni des données quantitatives validées sur les agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux en 2019. Vingt-six de ces 42 pays ont déclaré que leurs données 
couvraient l’intégralité des sources de données auxquelles ils avaient fait appel à cette fin. Il a été 
demandé aux 16 pays dont les données fournies ne couvraient pas la totalité des données quantitatives 
existantes sur les agents antimicrobiens de donner des précisions sur les sources de données non incluses. 
Le niveau de couverture estimé des 42 pays s’élevait à 95 %. Le Tableau 5 de ce rapport contient des 
informations plus détaillées sur la couverture des données en Europe.  

En Europe, les tétracyclines, suivies par les pénicillines et les sulfonamides étaient, par ordre 
d’importance, les familles d’agents antimicrobiens proportionnellement les plus notifiées (Figure A24).  
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Figure A24. Répartition des familles d’agents antimicrobiens utilisées chez les animaux en 2019,  
d’après 42 Membres d’Europe 

 

ESPÈCES ANIMALES PRODUCTRICES DE DENRÉES ALIMENTAIRES INDIQUÉES EN TANT QU’ESPÈCES 
CIBLES SUR LES ÉTIQUETTES DES PRODUITS VÉTÉRINAIRES NOTIFIÉS 

Indépendamment du fait qu’ils aient pu ou non différencier leurs données par groupes d’animaux, il a été 
demandé aux 42 participants d’indiquer à partir de la liste prédéfinie fournie dans le modèle de l’OMSA, 
les espèces animales servant à la production de denrées alimentaires couvertes par leurs données, en se 
basant sur les espèces cibles mentionnées sur les étiquettes des produits. À des fins de description, 
certains animaux ont été regroupés en catégories. Pour plus d’information sur les groupes d’animaux, voir 
la page 40 de ce rapport. 

Les volailles, les bovins, les ovins et caprins suivis par les porcins sont les principales espèces animales 
servant à la production de denrées alimentaires couvertes par les données notifiées par les 42 Membres 
d’Europe qui ont fourni des données quantitatives sur les agents antimicrobiens pour 2019 (Figure A25). 
L’Europe est la région de l’OMSA où le nombre de pays ayant des données couvrant l’aquaculture est le 
plus élevé.  
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Figure A25. Espèces animales servant à la production de denrées alimentaires  
incluses dans les données quantitatives fournies par 42 Membres d’Europe en 2019 

 

DIFFÉRENCIATION DES DONNÉES QUANTITATIVES PAR GROUPES D’ANIMAUX 

Un peu plus de la moitié des données quantitatives émanant d’Europe peuvent être différenciées par groupes 
d’animaux (Figure A26). Les données fournies par les Membres qui ont été en mesure de différencier les 
quantités d’agents antimicrobiens par groupes d’animaux concernaient principalement les animaux 
servant à la production de denrées alimentaires (espèces aquatiques et terrestres confondues).  

Figure A26. Différenciation des données par groupes d’animaux  
parmi les 42 Membres d’Europe ayant fourni des données quantitatives  

correspondant à l’année 2019 
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BIOMASSE ANIMALE 

La répartition par espèces de la biomasse animale en Europe est très proche de la répartition mondiale, 
avec quatre espèces principales, à savoir les bovins, les porcins, les volailles et les ovins représentant plus 
de 95 % de la biomasse totale de la région. Un pays a été exclu de cette analyse en l’absence de données 
provenant de WAHIS ou de FAOSTAT.  

Figure A27. Répartition par espèces de la biomasse animale des 41 Membres d’Europe  
inclus dans l’analyse des données quantitatives  

correspondant à l’année 2019   

 

QUANTITÉS D’AGENTS ANTIMICROBIENS AJUSTÉES EN FONCTION DE LA BIOMASSE ANIMALE 

En Europe, l’estimation en mg/kg pour l’année 2019 s’élève pour 41 Membres à 52,14 mg/kg, avec une 
estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 53,55 mg/kg après ajustement en 
fonction de la couverture estimée.   

Changements en mg/kg de 2014 à 2018 

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2014 s’élève pour 31 Membres d’Europe à 91,53 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 93,19 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2015 s’élève pour 35 Membres d’Europe à 79,65 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 83,52 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2016 s’élève pour 39 Membres d’Europe à 69,74 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 71,35 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  

L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2017 s’élève pour 39 Membres d’Europe à 59,42 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 61,56 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  
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L’estimation actualisée en mg/kg pour l’année 2018 s’élève pour 43 Membres d’Europe à 57,49 mg/kg, 
avec une estimation correspondant à la fourchette supérieure s’élevant à 59,22 mg/kg après ajustement 
en fonction de la couverture estimée.  
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Annexe 6. Moyen-Orient, perspective régionale 

 

Informations générales sur le Moyen-Orient  

Nombre de Membres de l’OMSA 12 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant répondu au questionnaire  8 (67 %) 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant fourni des données 
qualitatives uniquement 

4 (50 %) 

Nombre de Membres de l’OMSA ayant fourni des données 
quantitatives 

4 (50 %) 

Les obstacles à la notification de données quantitatives sur les agents 
antimicrobiens utilisés chez les animaux 

Lors du septième cycle, quatre Membres (n = 8 ; 50 %) ont répondu en renseignant la section Informations 
de base (données qualitatives), sans fournir de données quantitatives sur les agents antimicrobiens 
destinés à être utilisés chez les animaux (Tableau A6). Deux parmi ces quatre Membres ont expliqué la 
nature des obstacles qui les avaient empêchés de notifier les quantités d’agents antimicrobiens utilisés 
chez les animaux. Tous deux ont mentionné la pénurie de ressources humaines et l’absence d’outils 
informatiques dédiés à la collecte, l’analyse et la transmission de ces données quantitatives. 

Agents antimicrobiens utilisés en tant que stimulateurs de croissance 

Un Membre du Moyen-Orient a indiqué que l’utilisation des agents antimicrobiens à des fins de 
stimulation de croissance était pratiquée sur son territoire. Le Membre a précisé qu’il existait une 
législation/réglementation couvrant les autorisations de stimulateurs de croissance mais n’a pas fourni à 
l’OMSA la liste des molécules autorisées dans ce cadre.  

Analyse des quantités d’agents antimicrobiens utilisés en 2019 

Pour des raisons de confidentialité, la plupart des variables de l’analyse correspondant à l’année 2019 au 
Moyen-Orient ne sont pas  publiées dans ce rapport car il s’agit de données représentant un nombre trop 
limité de pays. Une participation plus importante des Membres du Moyen-Orient à l’avenir permettrait 
d’approfondir l’analyse des données. 
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Annexe 7. Modèle de l’OMSA 

 

Q

1 Titre <champ de saisie de texte libre>

2 Nom, Prénom <champ de saisie de texte libre>

Rôle vis-à-vis de l’OIE

4 Organisation <champ de saisie de texte libre>

5  Adresse <champ de saisie de texte libre>

6 Pays <champ de saisie de texte libre>

7 Numéro de téléphone <champ de saisie de texte libre>

8 Courriel <champ de saisie de texte libre>

10

Veuillez indiquer la raison pour laquelle les 

données quantitatives ne sont pas actuellement 

disponibles dans votre pays, si la réponse à la 

Question 9 est « Non »

<champ de saisie de texte libre>

14

Si cela a été développé, veuillez fournir la liste des 

agents antimicrobiens utilisés ou autorisés 

comme promoteurs de croissance

<champ de saisie de texte libre>

A. Point de contact pour la collecte des données sur les agents antimicrobiens

***  Cette feuille du modèle de l'OIE doit être remplie par tous les Pays Membres de l'OIE  ***

Veuillez lire les instructions pour davantages d'informations.

12

Votre pays a-t-il une législation ou une 

réglementation sur les agents antimicrobiens 

comme promoteurs de croissance chez les 

animaux ?

Les questions 9 à 14 concernent la situation actuelle  dans votre pays. Les réponses ne doivent pas  être liées à l'année 

indiquée pour les quantités d'antimicrobiens.

3

B. Informations Générales

9

11

Des données sur les quantités d'agents 

antimicrobiens destinés à être utilisées chez les 

animaux sont-elles disponibles ?

Si la réponse à la Question 9 est « Non  », veuillez envoyer ce fichier, avec votre Délégué OIE en copie , 

à l'équipe OIE «Antimicrobial Use»  au courriel suivant:

 antimicrobialuse@oie.int  

13

Si la réponse à la Question 9 est « Oui », veuillez continuer sur la Partie C « Collecte de données ». 

Est-ce que les agents antimicrobiens sont utilisés 

dans votre pays en tant que promoteurs de 

croissance ?

Si votre pays a des dispositions légales sur les 

agents antimicrobiens comme promoteurs de 

croissance chez les animaux, veuillez indiquer le 

cas approprié qui s'applique dans votre pays

Délégué de l'OIE

Point focal national de l'OIE pour les Produits vétérinaires

Autre autorité nationale compétente

Il existe une disposition légale ou réglementaire - Oui

Il n'existe aucune disposition légale ou réglementaire - Non

Données sur les quantités disponibles - Oui

Données sur les quantités disponibles - Non

Tous les agents antimicrobiens sont interdits pour être utilisés comme 
promoteurs de croissance

Certains agents antimicrobiens ont été interdits pour être utilisés comme 
promoteurs de croissance

Un ou plusieurs promoteurs de croissance antimicrobiens sont autorisés à être 
utilisés

Oui

Non

Inconnu
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de :

<JJ-MM-AAAA>

à :

<JJ-MM-AAAA>

Données sur les ventes

Données sur les achats

Données sur les importations

Données vétérinaires

Données sur l'utilisation des agents antimicrobiens

Autre(s) source(s) de données

18
Veuillez indiquer la source des données, si la 

réponse à la Question 17 est « Autre »
<champ de saisie de texte libre>

19
Couverture estimée des données accessibles sur 

la quantité totale (en %)
0%

20
Veuillez fournir des explications par rapport à la 

couverture estimée 
<champ de saisie de texte libre>

22

Si la réponse à la Question 21 est « Oui », veuillez 

indiquer comment les extrapolations ont été 

effectuées

<champ de saisie de texte libre>

23
Les données peuvent-elles être différenciées 

par groupe d'animaux ?  

Source des données17

C. Collecte de données sur les agents antimicrobiens destinés à être utilisés chez les animaux

*** Veuillez nous faire parvenir les données pour 2019.  Si votre pays dispose des données pour une autre année, 

veuillez cocher les années concernées dans la liste ci-dessous. ***

15

Année pour laquelle les données quantitatives 

sont applicables

(Veuillez choisir une seule année par modèle)

16
 Période exacte couverte par les données 

(p. ex., « 1 janvier-31 décembre 2019 »)

21
Les informations sont-elles extrapolées à partir 

d’échantillons représentatifs ?

24 Groupes d’animaux couverts par les données

Données extrapolées à partir d'échantillons représentatifs - Non 

Données sans différenciation par groupe d'animaux (tous animaux confondus)

Données pour tous animaux terrestres et aquatiques producteurs de denrées 

alimentaires (tous animaux producteurs de denrées alimentaires confondus)

Données pour animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires

Données pour animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires

Données pour animaux non producteurs de denrées alimentaires

2020 (optionelle)

2021 (optionelle)

Données différenciées par groupe d'animaux - Oui

Données différenciées par groupe d'animaux - Non

Données sur les ventes - Grossistes

Données sur les ventes - Détaillants

Données sur les ventes - Titulaires d'autorisations de mise sur le marché

Données sur les ventes - Autorités chargées de l'enregistrement

Données sur les ventes - Usines de production d'aliments pour animaux

Données sur les ventes - Pharmacies

Données sur les ventes - Points de vente dans des exploitations / Fournisseurs 

Données sur les ventes - Associations professionnnelles du secteur

Données sur les achats - Grossistes

Données sur les achats - Détaillants

Données sur les achats - Usines de production d'aliments pour animaux

Données sur les achats - Pharmacies

Données sur les achats - Cooperatives agricoles

Données sur les achats - Organisations de producteurs

Données sur les importations - Déclarations douanières - Produits vétérinaires

Données sur les importations - Déclarations douanières - Principes actifs

Données vétérinaires - Préscriptions

Données vétérinaires - Ventes

Données sur l’utilisation des agents antimicrobiens - Registres des exploitations 

Autre

Données extrapolées à partir d'échantillons représentatifs - Oui

2019 (année cible)

Données pour animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires et 

animaux non producteurs de denrées alimentaires (tous animaux confondus)
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Animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires

Autres animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires

Tous les animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires

Animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires 

(aquaculture)

Autres animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires 

(aquaculture)

Tous les animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires 

(aquaculture)

26

Si la réponse à la Question 25 inclus « Autres 

volailles commerciales  » ou « Autres  », veuillez 

indiquer quelles autres espèces sont considérées 

comme productrices de denrées alimentaires

<champ de saisie de texte libre>

28

Si la réponse à la Question 27 inclus « Autres », 

veuillez indiquer quelles autres espèces  sont 

considérées comme des animaux non 

producteurs de denrées alimentaires

<champ de saisie de texte libre>

29
Les données peuvent-elles être différenciées 

par voie d'administration ?

30

Est-ce qu'un rapport national sur les ventes 

et/ou l’utilisation d’agents antimicrobiens 

destinés à être utilisés chez les animaux est 

disponible sur internet ?

31

Veuillez insérer le lien vers le site internet où le 

rapport est consultable, si la réponse à la 

Question 30 est « Oui »

<champ de saisie de texte libre>

25 Animaux considérés comme des espèces « 

productrices de denrées alimentaires » couverts 

par l'information sur les quantités 

d'antimicrobiens fournie

Animaux non producteurs de denrées

alimentaires couverts par l'information sur les 

quantités d'antimicrobiens fournie

27

Bovins

Porcs - Commerciaux

Porcs - De basse-cour

Ovins

Caprins

Ovins et caprins (cheptels mixtes)

Poules pondeuses - Production commerciale d'œufs

Poulets de chair - Production commerciale de viande

Autres volailles commerciales

Volailles - De basse-cour

Buffles (Syncerus caffer exclus)

Cervidés (d'élevage)

Camélidés

Equidés

Lapins

Abeilles - Miel

Poissons - Indétérminés

Crustacés – Penaeidae

Mollusques

Amphibiens

Reptiles (e.g., crocodiles)

Autres

Tous - animaux aquatiques producteurs de denrées alimentaires (aquaculture)

Rapport disponible sur internet - Oui

Rapport disponible sur internet - Non

Données sur la voie d'administration disponibles - Oui

Données sur la voie d'administration disponibles - Non

Canins

Félins

Autres

Autres

Tous - animaux terrestres producteurs de denrées alimentaires

Poissons - Cyprinidae

Poissons - Salmonidae

Poissons - Cichlidae

Poissons - Siluriformes

Poissons - Marins

Poissons ornementaux

Equidés
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Quantité totale: 

Usage à des fins médicales 

vétérinaires 

+

 Stimulation de la croissance 

Quantité pour: 

 l'usage à des fins médicales 

vétérinaires 
(incluant la prévention des signes 

cliniques)

Quantité pour:

la

stimulation de la croissance

Toutes les espèces animales

(kg)

Toutes les espèces animales

(kg)

Toutes les espèces animales

(kg)

Aminoglycosides 0
Amphénicols 0
Substances arsenicales 0
Céphalosporines (toutes 

générations confondues)
0 0 0

Céphalosporines de 1-2 gén. 0

Céphalosporines de 3-4 gén. 0

Fluoroquinolones 0
Glycopeptides 0
Glycophospholipides 0
Lincosamides 0
Macrolides 0
Nitrofuranes 0
Orthosomycines 0
Autres quinolones 0
Pénicillines 0
Pleuromutilines 0
Polypeptides 0
Quinoxalines 0
Streptogramines 0
Sulfonamides (triméthoprime 

inclus)
0

Tétracyclines 0
Autres 0
Familles dont les données sont 

agrégées 
0

Total kg 0 0 0

Veuillez indiquer ici tout calcul 

supplémentaire  qui aurait été réalisé

Si vous avez rapporté des « Familles 

dont les données sont agrégées » , 

veuillez dresser ici une liste des familles 

combinées

Veuillez indiquer les familles d'agents antimicrobiens qui doivent rester 

confidentielles :

<champ de saisie de texte libre>

Option 1 de notification - Quantité totale vendue/utilisée chez les animaux par famille d'agents antimicrobiens; avec la possibilité de distinguer par 

type d'utilisation.

Famille d'agents antimicrobiens

Modèle OIE de collecte des données sur les agents antimicrobiens destinées à être utilisés chez les animaux

Si vous avez renseigné l'option « 

Autres »  sous « Famille d'agents 

antimicrobiens »,  dressez ici une liste 

des principes actifs antimicrobiens 

notifiés

Veuillez indiquer les principes actifs antimicrobiens notifiés sous la classe « Autres »

Si vous avez sélectionné « Autres », veuillez fournir les noms des principes actifs 

séparés par  « ; » (par exemple, dimétridazole; halquinol; métronidazole; 

mupirocine).

<champ de saisie de texte libre>

Dressez une liste de toutes les familles pour 
lesquelles les quantités ont été combinées, en 
précisant lorsque cela est possible la famille 
d'agents anitmicrobiens ou la terminologie de 
la liste des agents antimicrobiens importants 
en médecine vétérinaire établie par l'OIE. Les 
substances incluses dans l'agrégation de 
données qui ne figurent pas dans la 
terminologie recommandée doivent 
également être listées. Si l'une des familles 
rapportées doit rester confidentielle, veuillez 
indiquer « Confidentiel ».

Décrivez la ou les familles rapportées sous « 
Autres », en utilisant à chaque fois que 
possible la terminologie de la liste des agents 
antimicrobiens importants en médecine 
vétérinaire dressée par l'OIE.  

Veuillez décrire ici les calculs effectués en 
supplément de ceux recommandés par l'OIE 
dans les sections 1 et 2 de l'annexe aux 
instructions pour remplir le modèle de l'OIE. 

Aminoglycosides Amphénicols Substances arsenicales

Céphalosporines de 1-2 gén. Céphalosporines de 3-4 gén. Fluoroquinolones

Glycopeptides Glycophospholipides Lincosamides

Macrolides Nitrofuranes Orthosomycines

Autres quinolones Pénicillines Pleuromutilines

Polypeptides Quinoxalines Streptogramines

Sulfonamides (trim. inclus) Tétracyclines

Bicozamycine Fosfomycine Acide fusidique Nosiheptide

Novobiocine Rifampicine Rifaximine Autres (doit être listé ci-dessous)
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Annexe 8. Instructions pour remplir le modèle de l’OMSA 

 

 

 

 
  

 
 

  

 

 
     

    
 

 

18 Le terme employé dans le cadre de la collecte par l’OIE des données sur les agents antimicrobiens utilisés chez les 
animaux doit être compris comme incluant les données sur les importations d’agents antimicrobiens à usage vétérinaire. 

19

 https://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Our_scientific_expertise/docs/pdf/AMR/F_OIE_Liste_antimicrobiens_Juillet2
019.pdf  

https://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Our_scientific_expertise/docs/pdf/AMR/F_OIE_Liste_antimicrobiens_Juillet2019.pdf
https://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Our_scientific_expertise/docs/pdf/AMR/F_OIE_Liste_antimicrobiens_Juillet2019.pdf
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1 Titre 

2 Nom 

3 Rôle vis-à-vis de l’OIE 

4 Organisation 

5 Adresse 

6 Pays 

7 Numéro de 
téléphone 

8 Courriel 

mailto:antimicrobialuse@oie.int
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9 Des données sur les 
quantités d'agents 
antimicrobiens 
destinés à être 
utilisées chez les 
animaux sont-elles 
disponibles ? 

    

  

10 Veuillez indiquer la 
raison pour laquelle les 
données quantitatives 
ne sont pas actuelle-
ment disponibles, si la 
réponse à la Question 9 
est « Non » 

11 Est-ce que les agents 
antimicrobiens sont 
utilisés dans votre pays 
en tant que promoteur 
de croissance ? 

      

12 Votre pays a-t-il une 
législation ou une 
réglementation sur les 
agents antimicrobiens 
comme promoteurs de 
croissance chez les 
animaux ? 

13 Si votre pays a des 
dispositions légales sur 
les agents 
antimicrobiens comme 
promoteurs de 
croissance chez les 
animaux, veuillez 
indiquer le cas 
approprié qui 
s'applique dans votre 
pays 

 
  

 

 

14 Si cela a été développé, 
veuillez fournir la liste 
des agents 
antimicrobiens utilisés 
ou autorisés comme 
promoteurs de 
croissance 
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15 Année pour laquelle 
les données quanti-
tatives sont appli-
cables (Veuillez 
choisir une seule 
année par modèle)

16 Période exacte 
couverte par les 
données (e.g., “1er 
jan.-31 déc. 2018”)

17 Source des données

 

• 

• 

 

• 

• 

 

• 

 

• 
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18 Éclaircissement par 
rapport à la source 
des données, si la 
réponse à la Question 
15 est « Autre » 

    

19 Couverture estimée 
des données 
accessibles sur la 
quantité totale (en 
%)

20 Explications 
afférentes à la 
couverture estimée 

21 Les informations 
sont-elles 
extrapolées à partir 
d’échantillons 
représentatifs ?

22 Explications 
afférentes aux 
extrapolations 
effectuées, si la 
réponse à la Question 
21 est « Oui »

23 Les données 
peuvent-elles être 
différenciées par 
groupe d’animaux ?  

    

24 Groupes d’animaux 
couverts par les 
données  

  

  
  

  
   

25 Animaux considérés 
comme des espèces 
« productrices de 
denrées alimentaires 
» couverts par 
l’information sur les 
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quantités 
d’antimicrobiens 

26 Clarification des 
autres espèces 
considérées comme 
productrices de 
denrées alimentaires, 
si la réponse à la 
Question 25 inclus 
« Autres volailles 
commerciales » ou « 
Autres » 

27 Animaux de 
compagnie couverts 
par l’information sur 
les quantités 
d’antimicrobiens 

28 Clarification des 
autres animaux de 
compagnie, si la 
réponse à la Question 
27 inclus « Autres » 

29 Les données 
peuvent-elles être 
différenciées par 
voie d’administration 
? 

    

30 Est-ce qu’un rapport 
national sur les 
ventes et/ou 
l’utilisation d’agents 
antimicrobiens 
destinés à être 
utilisés chez les 
animaux est 
disponible sur 
internet ? 

    

31 Veuillez insérer le lien 
vers le site Internet 
où se trouve le 
rapport, si la réponse 
à la Question 30 est « 
Oui » 
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http://en.wikipedia.org/wiki/Furazolidone
http://en.wikipedia.org/wiki/Nitrofurazone
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À   

 
 

  
 

 

  

• 

• 

• 

 

  

 
  

 

https://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Our_scientific_expertise/docs/pdf/AMR/F_OIE_Liste_antimicrobiens_Juillet2019.pdf
https://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Our_scientific_expertise/docs/pdf/AMR/F_OIE_Liste_antimicrobiens_Juillet2019.pdf
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Annexe 9. Annexe aux instructions du modèle de l’OMSA 

  

•  

• 

• 
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𝐴𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 (𝑘𝑔) =  𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 (𝑢𝑛𝑖𝑡é 𝑍) 𝑥 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑣𝑒𝑟𝑠𝑖𝑜𝑛

 

 

  

 

 

 

mailto:antimicrobialuse@oie.int
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𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑒𝑛 𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 𝑝𝑎𝑟 𝑒𝑚𝑏𝑎𝑙𝑙𝑎𝑔𝑒
=  𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 (𝑞𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑′𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 𝑝𝑎𝑟 𝑢𝑛𝑖𝑡é)𝑥 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑢𝑛𝑖𝑡é𝑠 𝑝𝑎𝑟 𝑒𝑚𝑏𝑎𝑙𝑙𝑎𝑔𝑒

 

 
 1 kg, (b) 5 kg et (c) 20 kg

 

 Teneur de la présentation = 100 g/kg x 1 kg = 100 g
 Teneur de la présentation = 100 g/kg x 5 kg = 500 g
 Teneur de la présentation = 100 g/kg x 20 kg = 2000 g

 

  
 

 

 

(a) Teneur de laprésentation = 2000 mg x 5= 2 g x 5 = 10 g 
(b) Teneur de laprésentation = 2000 mg x 20= 2 g x 20 = 40 g 
(c) Teneur de laprésentation = 2000 mg x 100= 2 g x 100 = 200 g 

 

 
    

 

 

Teneur de laprésentation :  (a) 6x 30 g = 180 g,  
     (b) 10x 30 g = 300 g, 

     (c) 12 x 30 g = 360 g 

 

 

Teneur de laprésentation :   (a) 6x 75 g = 450 g, 

     (b) 10 x 75 g = 750 g, 

     (c) 12 x 75 g = 900 g 
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𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛  𝑝𝑎𝑟 𝑒𝑚𝑏𝑎𝑙𝑙𝑎𝑔𝑒 𝑒𝑛 𝑈𝐼
=  𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 (𝑞𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑′𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 𝑒𝑛 𝑈𝐼 𝑝𝑎𝑟 𝑢𝑛𝑖𝑡é) 𝑥 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑢𝑛𝑖𝑡é𝑠 𝑝𝑎𝑟 𝑒𝑚𝑏𝑎𝑙𝑙𝑎𝑔𝑒

Teneur de l′agent antimicrobien  par présentation en 𝑚𝑔
=  𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 𝑒𝑛 𝑈𝐼 x facteur de 𝑐𝑜𝑛𝑣𝑒𝑟𝑠𝑖𝑜𝑛
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20 http://www.ema.europa.eu/ema/pages/includes/document/open_document.jsp?webContentId=WC500189269 
21   S'applique à tous les dérivés/composés de la benzylpénicilline 

http://www.ema.europa.eu/ema/pages/includes/document/open_document.jsp?webContentId=WC500189269
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𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 𝑒𝑛 𝑔 𝑝𝑎𝑟 𝑔 𝑑𝑒 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡 𝑓𝑖𝑛𝑖 =

𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 (%)
100

 𝑥 𝑔

 1 𝑔 (𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡 𝑓𝑖𝑛𝑖)

  

    

  
 

𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 𝑒𝑛 𝑔 𝑝𝑎𝑟 𝑚𝑙 𝑑𝑒 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡 𝑓𝑖𝑛𝑖 =
𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 (%)𝑥 10  𝑥 𝑚𝑔

 1 𝑚𝑙 (𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡 𝑓𝑖𝑛𝑖)
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𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒 (𝑘𝑔)
=  𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑜𝑠é 𝑐ℎ𝑖𝑚𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑡𝑒𝑙 𝑞𝑢′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑞𝑢é 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑎 𝑛𝑜𝑡𝑖𝑐𝑒 (𝑘𝑔)   

     𝑥   𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑣𝑒𝑟𝑠𝑖𝑜𝑛

 

 

 

 

  

 

𝐴𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 (𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒)(𝑘𝑔)
=  𝑎𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑚𝑖𝑐𝑟𝑜𝑏𝑖𝑒𝑛 (𝑐𝑜𝑚𝑝𝑜𝑠é 𝑐ℎ𝑖𝑚𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑡𝑒𝑙 𝑞𝑢′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑞𝑢é 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑎 𝑛𝑜𝑡𝑖𝑐𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡)(𝑘𝑔)  

𝑥  𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑣𝑒𝑟𝑠𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑢 𝑑é𝑟𝑖𝑣é 𝑜𝑢 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑜𝑠é 

 

22 http://www.ema.europa.eu/ema/pages/includes/document/open_document.jsp?webContentId=WC500189269 
23 Le facteur de conversion pour la benzylpenicilline benethamine est mis à jour de 0,65 à 0,61 
24 Le facteur de conversion pour la céfapirine benzathine est mis à jour de 0,41 à 0,78 
25 Le facteur de conversion pour la céfalexine benzathine est mis à jour de 0,36 à 0,74 
26 Le facteur de conversion pour la cloxacilline benzathine est mis à jour de 0,43 à 0,78 
27 Le facteur de conversion pour l'oxacilline benzathine est mis à jour de 0,69 à 0,77 
28 Le facteur de conversion pour l'hydriodide de phénéthamate est mis à jour de 0,63 à 0,60 
29 Le facteur de conversion pour la benzylpénicilline procaïne est mis à jour de 0,61 à 0,57 

mailto:antimicrobialuse@oie.int
http://www.ema.europa.eu/ema/pages/includes/document/open_document.jsp?webContentId=WC500189269
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Annexe 10. Répartition des pays par Régions de l’OMSA 

AFRICA (54) AMERICAS (31) ASIA, FAR EAST AND OCEANIA (32) EUROPE (53) 

  1. ALGERIA   1. ARGENTINA   1. AUSTRALIA   1. ALBANIA 
  2. ANGOLA   2. BAHAMAS   2. BANGLADESH   2. ANDORA 
  3. BENIN   3. BARBADOS   3. BHUTAN   3. ARMENIAA 
  4. BOTSWANA   4. BELIZE   4. BRUNEI   4. AUSTRIA 
  5. BURKINA FASO   5. BOLIVIA   5. CAMBODIA   5. AZERBAIJAN 
  6. BURUNDI   6. BRAZIL   6. CHINA (PEOPLE’S REP. OF)   6. BELARUS 
  7. CAMEROON   7. CANADA   7. FIJI   7. BELGIUMS 
  8. CABO VERDE   8. CHILE   8. INDIA   8. BOSNIA AND HERZEGOVINA 
  9. CENTRAL AFRICAN (REP.)   9. COLOMBIA   9. INDONESIA   9. BULGARIA 
10. CHAD 10. COSTA RICA 10. IRAN 10. CROATIA 
11. COMOROS 11. CUBA 11. JAPAN 11. CYPRUS 
12. CONGO (REP. OF THE) 12. CURACAO 12. KOREA (REP. OF) 12. CZECH REP. 
13. CONGO (DEM. REP. OF 
THE) 

13. DOMINICAN (REP.) 13. KOREA (DEM. PEOPLE’S REP. OF) 13. DENMARK 

14. CÔTE D’IVOIRE 14. ECUADOR 14. LAOS 14. ESTONIA 
15. DJIBOUTI 15. EL SALVADOR 15. MALAYSIA 15. FINLAND 
16. EGYPT 16. GUATEMALA 16. MALDIVES 16. FRANCE 
17. EQUATORIAL GUINEA  17. GUYANA 17. MICRONEISA (FED. STATES OF) 17. GEORGIA 
18. ERITREA 18. HAITI 18. MONGOLIA) 18. GERMANY 
19. ESWATINI 19. HONDURAS 19. MYANMAR 19. GREECE 
20. ETHIOPIA 20. JAMAICA 20. NEPAL 20. HUNGARY  
21. GABON 21. MEXICO 21. NEW CALEDONIA 21. ICELAND 
22. GAMBIA 22. NICARAGUA 22. NEW ZEALAND 22. IRELAND 
23. GHANA 23. PANAMA 23. PAKISTAN 23. ISRAEL 
24. GUINEA 24. PARAGUAY 24. PAPUA NEW GUINEA 24. ITALY 
25. GUINEA-BISSAU 25. PERU 25. PHILIPPINES 25. KAZAKHSTAN 
26. KENYA 26. SAINT LUCIA 26. SINGAPORE 26. KYRGYZSTAN 
27. LESOTHO 27. SURINAME 27. SRI LANKA 27. LATVIA 
28. LIBERIA 28. TRINIDAD AND TOBAGO 28. TAIPEI (CHINESE) 28. LIECHTENSTEIN 
29. LIBYA  29. UNITED STATES OF 

AMERICA 
29. THAILAND 29. LITHUANIA 

30. MADAGASCAR 30. URUGUAY 30. TIMOR LESTE 30. LUXEMBOUR 
31. MALAWI 31. VENEZUELA 31. VANUATU 31. MALTA 
32. MALI  32. VIETNAM 32. MOLDOVA 
33. MAURITANIA   33. MONTENEGRO 
34. MAURITIUS MIDDLE EAST (12)  34. NETHERLANDS (THE) 
35. MOROCCO   35. NORTH MACEDONIA 
36. MOZAMBIQUE   1. AFGHANISTAN   36. NORWAY 
37. NAMIBIA   2. BAHRAIN  37. POLAND 
38. NIGER   3. IRAQ  38. PORTUGAL 
39. NIGERIA   4. JORDAN  39. ROMANIA 
40. RWANDA   5. KUWAIT   40. RUSSIA 
41. SAO TOME AND PRINCIPE   6. LEBANON  41. SAN MARINO 
42. SENEGAL   7 OMAN  42. SERBIA 
43. SEYCHELLES   8. QATAR  43. SLOVAKIA 
44. SIERRA LEONE   9. SAUDI ARABIA  44. SLOVENIA 
45. SOMALIA  10. SYRIA  45. SPAIN 
46. SOUTH AFRICA 11. UNITED ARAB EMIRATES  46. SWEDEN 
47. SOUTH SUDAN (REP. OF) 12. YEMEN  47. SWITZERLAND 
48. SUDAN    48. TAJIKISTAN 
49. TANZANIA   49. TURKEY 
50. TOGO   50. TURKMENISTAN 
51. TUNISIA   51. UKRAINE 
52. UGANDA   52. UNITED KINGDOM 
53. ZAMBIA   53. UZBEKISTAN 
54. ZIMBABWE    
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